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Un acteur majeur
dans l’économie 
et la société

L’assurance contribue 
au développement économique 
et au bien-être social. 
L’appréhension, la mesure 
et la prévention des risques 
ont un rôle central dans tous 
les secteurs d’activité. La FFSA 
regroupe 281 entreprises 
représentant 90 % du marché 
français de l’assurance et près 
de 100 % de l’activité 
internationale des entreprises 
de ce marché. Avec elles, 
elle s’implique chaque jour 
au côté des parties prenantes 
pour proposer les meilleures 
solutions pour notre avenir.

175 milliards d’euros
attribués aux assurés en 2006

750 milliards d’euros
investis en actions et obligations d’entreprises 
à la fi n de 2006

18,4 milliards d’euros
investis par les assureurs en titres non cotés 
au 31 décembre 2006

De 10 000 
à 14 000 personnes
embauchées chaque année dans l’assurance

4,8 %
de la masse salariale de l’assurance 
est consacrée à la formation
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Les données publiées dans le présent rapport 
concernent l’ensemble des sociétés d’assurances 
françaises et étrangères opérant en France.
Ces données sont transmises par les sociétés 
adhérentes de la FFSA et du Groupement 
des entreprises mutuelles d’assurances (Gema), 
ainsi que par les organisations professionnelles 
d’agents généraux (Agea) et de courtiers (CSCA). 
Dans l’attente des résultats définitifs de l’ensemble 
des acteurs du marché de l’assurance, les données 
mentionnées pour 2006 doivent être considérées 
comme étant des estimations. 
Rédaction achevée le 1er juin 2007.

Ce rapport est consultable sur Internet (www.ffsa.fr), ainsi que 
les autres éditions de la FFSA : Synthèses des Entretiens de l’assurance, 
lettres Assurer...
Il existe également en version anglaise (électronique).
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Avant-propos

a été de nouveau une bonne année pour l’assurance française. Nos concitoyens 
continuent de faire massivement confiance à l’assurance vie, dont la croissance s’est 
poursuivie selon un rythme exceptionnellement soutenu. L’épargne retraite 
maintient une progression appelée à s’accélérer à la faveur d’une meilleure perception 
des besoins. L’assurance santé est vouée à prendre une part croissante des prestations 
de soins moins bien couvertes par la solidarité nationale. Certes, on note une 
moindre progression de l’assurance de dommages, qui traduit pour l’essentiel 
l’achèvement du cycle de retarification du coût du risque. Mais, cette année encore, 
l’assurance n’a pas eu à affronter ces grands événements climatiques, technologiques 
ou terroristes dont la menace continue de peser. Cette situation d’équilibre 
temporaire invite les assureurs à innover pour élargir le champ des couvertures 
qu’ils proposent à leurs clients.
Il faut se réjouir de la bonne santé de l’industrie de l’assurance. Elle ne tient pas 
d’un don du ciel ni d’un heureux hasard des circonstances. Elle est le fruit du 
professionnalisme des assureurs comme des efforts consentis par l’ensemble des 
acteurs pour rencontrer et satisfaire la demande des assurés. Le secteur de l’assurance 
se réorganise, s’industrialise, se redéploie pour s’affirmer comme l’un des leaders de 
l’économie des services. Il se prépare également à un profond renouvellement de 
son personnel en raison de la pyramide des âges.
Les contraintes mises à la charge du métier de l’assureur sont pourtant de plus en 
plus lourdes. Les obligations d’information et de conseil ne cessent d’être renforcées 
pour une meilleure protection du consommateur, la liberté de souscription est de 
plus en plus encadrée dans un objectif de solidarité. Les garanties que le régulateur 
européen attend des sociétés d’assurances deviennent plus complexes : la réforme 
des normes comptables en témoigne ; l’année 2007 verra la publication d’un projet 
de nouvelle directive concernant les règles de solvabilité qui va profondément 
affecter l’organisation des marchés d’assurance en Europe.
Faut-il se plaindre de ces tendances consuméristes ? D’un côté, les assureurs y voient 
comme la rançon de leur succès, la reconnaissance de l’importance sociale de leur 
activité. On peut comprendre que, dans une « société assurancielle », les pouvoirs 
publics se focalisent sur le bon fonctionnement des marchés d’assurance. D’un 
autre côté, il faut savoir raison garder. Régulation signifie rigidité. Il ne faudrait pas 
que trop de législations ou des réglementations de circonstance conduisent à une 
réduction de l’offre d’assurance. Car, in fine, l’efficience des marchés d’assurance 
profite à la société dans son ensemble. D’abord par la qualité des protections 
offertes, qui est un facteur de confiance dans l’avenir, d’initiatives entrepreneuriales 
et de soutien de la consommation, mais aussi parce qu’elle permet de financer le 
développement économique. C’est ainsi que l’orientation de leurs placements, telle 
qu’on peut la photographier à la fin de 2006, fait des assureurs le principal vecteur 
français de financement de l’économie productive.
La bonne santé de l’assurance lui permet d’envisager avec confiance les défis de la 
protection au e siècle. 

Car, in fine, l’efficience des 
marchés d’assurance profite 
à la société dans son ensemble. 
D’abord par la qualité 
des protections offertes, 
qui est un facteur de confiance 
dans l’avenir, d’initiatives 
entrepreneuriales et de soutien 
de la consommation, mais 
aussi parce qu’elle permet 
de financer le développement 
économique.
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Dans le domaine des assurances de personnes, le défi principal est celui du 
vieillissement. Il en affecte toutes les branches. Il exige de concevoir de nouveaux 
produits et de nouvelles solutions. Le vieillissement oblige d’abord à adapter, sinon 
à repenser, le système des retraites. Les assureurs ont à offrir des produits compétitifs 
d’épargne longue. Le vieillissement a aussi des conséquences en matière d’assurance 
maladie : les personnes âgées consomment plus de soins, et il va falloir organiser 
une prise en charge efficace et durable de la dépendance, en s’appuyant sur le savoir 
faire des assureurs en matière de capitalisation et de prévention.
Dans le domaine des assurances de biens et de responsabilité, les défis sont de court et 
moyen-long terme. À court terme, il convient de rationaliser les modalités d’indemnisation 
du dommage corporel. Dans une société où il n’est pratiquement plus de situation où 
le fait de subir un préjudice ne donne droit à une indemnisation, il convient de mettre 
un terme aux disparités inexplicables que l’on constate dans l’indemnisation des mêmes 
préjudices d’un tribunal à un autre, ou entre les droits offerts par les différents régimes 
d’indemnisation. Une telle rationalisation mettrait fin à de criantes iniquités ; elle 
dégagerait des ressources pour étendre les protections. Sur le long terme, il s’agit pour 
l’assurance de s’adapter aux problèmes du changement  climatique et de s’inscrire plus 
encore comme acteur majeur d’un développement durable. 
Ces défis sont ceux d’une société qui n’aura plus rien à voir avec celle où se sont 
construits nos schémas d’assurance traditionnels. Nous ne pourrons y faire face que si 
nous abordons les sujets avec la plus grande liberté d’esprit. Les élections de mai dernier 
ont pris le parti du pragmatisme, de l’efficacité contre les idéologies. Gageons que nous 
aborderons les défis du XXIe siècle dans le même esprit. Le temps est venu de développer 
la protection des Français en mobilisant l’ensemble des ressources combinées de la 
solidarité nationale obligatoire et de l’offre concurrentielle de marché.
Pour se projeter dans l’avenir, les Français doivent pouvoir compter sur des systèmes 
de protection pérennes en lesquels ils puissent avoir confiance. Nos systèmes de 
sécurité sociale, grevés par les déficits actuels et futurs générant un endettement 
galopant, n’apportent plus cette sécurité et leur efficacité paraît décroissante. Il 
convient d’entreprendre le chantier de la rénovation. Les risques, traditionnellement 
désignés comme « sociaux » ont progressivement quitté le terrain de l’entreprise pour 
se « publiciser ». En matière de santé, l’État est devenu à la fois le financeur et 
l’organisateur du système de soins. À travers les retraites, l’État garantit un mode de 
vie. Ces évolutions correspondent à des tendances sociologiques lourdes. Reste à 
savoir comment elles peuvent être soutenables dans la durée. Nous n’y parviendrons 
que si, dans ce domaine comme ailleurs, nous ne redoutons pas la « rupture ». En 
l’occurrence, il ne s’agit pas de tout bouleverser – notre responsabilité est de respecter 
le passé sans hypothéquer l’avenir –, mais, pour l’État, de s’attirer le concours de tous 
les acteurs et de toutes les innovations, en recherchant l’efficacité.
Tous les sondages publiés dans le cadre de la campagne électorale montrent que les 
Français sont demandeurs d’une meilleure articulation entre sécurité sociale et 
assurance de marché.

Gérard de La Martinière
Président de la FFSA



L’assurance
dans la société
L’assurance joue un rôle essentiel dans le développement 
économique. Son fondement étant la prévoyance 
et l’anticipation des risques, elle se situe au cœur de l’idée 
de développement durable dans ses trois dimensions : 
économique, sociale et environnementale.

✼✽
✣ ✢



L’assurance et 
la croissance économique
L’apport de l’assurance à l’économie
La protection favorise la prise de risques
Croissance économique et assurance sont étroitement liées1. En protégeant les 
entreprises contre les dommages qu’elles pourraient subir ou causer, l’assurance 
favorise les investissements, l’innovation et le lancement de nouveaux produits. 
Elle donne aux ménages la possibilité de s’engager dans des projets lourds tels que 
l’achat d’un bien immobilier.

La réparation conditionne la poursuite d’activités
En les indemnisant, l’assurance de dommages permet aux entreprises victimes d’un 
sinistre de poursuivre leur activité et, contribuant au maintien du pouvoir d’achat 
des particuliers, elle favorise la consommation. Les assurances de personnes le font 
aussi, en lissant le coût des aléas par la constitution progressive de capitaux ou de 
revenus utilisables en cas de coup dur ou de baisse de niveau de vie.

La participation au financement de l’économie
Par les placements des fonds mutualisés correspondant aux engagements envers les 
assurés, l’assurance participe de façon conséquente au financement de l’économie 
productive. Grâce à une croissance importante des engagements d’assurance vie en 
2005 et 2006, notamment, les sociétés d’assurances se sont révélées le premier 
investisseur national en actions. Par ailleurs, elles participent de plus en plus au 
développement des PME innovantes ou de croissance (voir page 45).
En outre, comme l’assurance vie, de responsabilité ou même de dommages se 
positionne dans la durée, elle apporte une grande sécurité aux secteurs dans lesquels 
elle investit, de par sa gestion actif-passif de long terme.

La microassurance a été lancée
Au cours de l’année 2006, une première initiative de microassurance, suivie d’autres 
au début de l’année 2007, s’est donné pour objet de protéger des microentreprises, 
notamment celles qui sont créées par des personnes au chômage ou dans toute 
autre situation financière difficile.
La microassurance, conçue en partenariat avec des réseaux d’aide à la création 
d’entreprise, permettra de couvrir les microentreprises à un coût très accessible 
contre un ensemble de risques, responsabilité civile, biens, mais aussi prévoyance et 
santé. Plusieurs dizaines de milliers de mircroentrepreneurs seraient concernés par 
cette offre.

L’assurance française en 2006 L’assurance dans la société 07

✽

Si elle n’était pas parfois freinée, 
l’assurance pourrait faire encore plus, 
notamment contribuer à éviter le report 
sur les générations futures de trop lourds 
déficits sociaux, alors que le vieillissement 
de la population s’amplifie – et par 
conséquent les besoins en santé, retraite et 
dépendance – et que les pouvoirs publics 
trouvent difficilement des financements 
ne nuisant pas à la compétitivité nationale 
(voir également pages 21 et suivantes).

1. Ces éléments sont développés dans la brochure publiée en 2006 par le Comité européen des assurances (CEA), 
La contribution du secteur de l’assurance à la croissance économique et à l’emploi au sein de l’UE, disponible sur Internet 
(www.ffsa.fr).
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Promotion et suivi 
de la sécurite routière 
en entreprise (PSRE)
PSRE est une association à but non lucratif 
qui s’est donné pour mission de 
contribuer à la lutte contre les accidents 
de la circulation en entreprise.

www.asso-psre.com

Pour un développement durable
Les fonctions traditionnelles de l’assurance, prévention, évaluation et gestion des 
risques, participent d’un développement durable dans lequel doit s’inscrire le 
développement économique. Objectif écrit dans la Constitution, le développement 
durable doit préserver les générations futures tout en équilibrant les évolutions 
économiques, sociales et de l’environnement.
L’assurance encourage une vision de long terme et l’esprit d’entreprise ; elle 
apporte des réponses aux besoins de protection sociale, contribuant au bien-être 
durable de la population. Plus ponctuellement, en assurant les nuisances 
provoquées par les activités industrielles ou de transport, elle participe à leur 
réparation et à leur prévention. Elle aide les entreprises à faire face aux obligations 
nées des nouvelles réglementations européennes et contribue, dans certains 
domaines comme le transport maritime, à l’élaboration de nouvelles normes ou 
réglementations.
La prévention a toujours été au cœur du métier de l’assurance, qui concourt à 
responsabiliser les assurés par sa tarification du risque et les mesures imposées par 
les contrats.
De par leur expérience de l’évaluation et de la gestion du risque, les assureurs favo-
risent et soutiennent les innovations, technologiques notamment, qui améliorent la 
prévention des risques (par exemple l’assurance du bris des éoliennes).
En ce qui concerne les aspects éthiques, la profession de l’assurance encourage les 
bonnes pratiques, que ce soit en matière de lutte contre le blanchiment ou, surtout, 
dans le domaine de l’information, du conseil et des services aux assurés.
Pour leurs placements, les sociétés d’assurances développent l’investissement socia-
lement responsable. 
Enfin, à l’égard de leurs collaborateurs, elles investissent beaucoup en formation 
(voir page 62).

La prévention
La prévention et la protection font partie intégrante de la gestion des risques. Les 
assureurs s’y intéressent depuis toujours et leurs contrats incluent souvent des 
conditions de prévention à leurs garanties.

La prévention des accidents de la route
L’intérêt de l’assurance pour la prévention des accidents de la circulation est très 
ancien : les assureurs ont créé, dès 1949, la Prévention Routière. Ils collaborent 
également avec l’association Promotion et suivi de la sécurité routière en entreprise 
(PSRE), fondée en 1998.

Un partenariat État-assureurs
En 1994, les assureurs ont signé avec l’État une convention pour développer des 
actions en matière de sécurité routière. Ils se sont engagés à consacrer, chaque année, 
0,5 % des cotisations de l’assurance obligatoire automobile à des opérations de 
prévention routière. Cette convention, initialement signée pour trois ans, est renou-
velée régulièrement. Les sociétés d’assurances mènent des opérations individuelles 
de sensibilisation et de formation. La FFSA et différents partenaires, dont La Préven-
tion Routière, organisent une information collective et offrent un soutien à des 
programmes de recherche scientifique.
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Quelques exemples d’actions 
dans les entreprises
• Bénévolat social et mécénat sociétal.
• Participation à l’investissement 
socialement responsable.
• Accompagnement d’entreprises en 
difficulté.
• Collecte de données environnementales.
• Mesures destinées à favoriser la 
prévention automobile et l’emploi de 
voitures propres.
• Récupération de véhicules automobiles.
• Formation de jeunes conducteurs.
• Développement d’audits de prévention.
• Habitation : politiques tarifaires incitant 
les constructeurs à améliorer la qualité 
environnementale des bâtiments, les 
propriétaires à s’équiper pour économiser 
l’énergie…
• Encouragement des entreprises assurées 
à adopter des comportements favorisant 
un développement durable.
• Sensibilisation du personnel aux divers 
aspects du développement durable.
• Actions favorisant la mobilité interne.
• Politique de santé interne.
• Contribution à la prévention et à la 
gestion des risques psychosociaux en 
entreprise.
• Politiques de réduction d’utilisation du 
papier ; opérations de recyclage ; 
économies d’énergie et diminution 
d’émissions de CO2, notamment dans 
les nouvelles implantations.
• Clauses environnementales dans 
les appels d’offres aux fournisseurs.



Des actions destinées aux jeunes et aux entreprises
Parce que les accidents de la route sont la première cause de mortalité chez les 
15-24 ans, les assureurs de la FFSA ont accru leurs efforts en direction des jeunes. 
En 2006, en plus de la poursuite de la sensibilisation des clients de discothèques 
(opération « Capitaines de soirée »), ils ont contribué à des actions de La Prévention 
Routière, comme l’élaboration d’outils pédagogiques pour les enseignants – dont 
l’un a été « reconnu d’intérêt pédagogique » par l’Éducation nationale – ou une 
campagne destinée à sensibiliser les plus jeunes et leurs parents.
Par ailleurs, les accidents au cours de déplacements professionnels et pendant le 
trajet entre le domicile et le travail occupent la première place en France parmi les 
accidents mortels du travail. C’est pourquoi les assureurs ont développé une activité 
de conseil auprès des entreprises pour les aider à réduire ces accidents et leurs 
conséquences.
Les assureurs de la FFSA ont aussi participé aux travaux de l’association PSRE, 
dont, en 2006, les premiers trophées « Entreprise et sécurité routière » et la 
publication d’un guide d’actions destiné aux PME.

La prévention des catastrophes naturelles
Les événements naturels majeurs survenus en 1999 et 2000 ont montré la nécessité 
de mettre en œuvre des actions de prévention efficaces. La FFSA poursuit ses 
réflexions sur le rôle de la prévention dans le cadre des discussions relatives à 
l’évolution du régime d’assurance des catastrophes naturelles. La profession a 
également mis en place la Mission des risques naturels (MRN) des sociétés 
d’assurances pour la connaissance et la prévention des risques naturels. 

La prévention contre les incendies, explosions, vols…
La profession de l’assurance a, depuis longtemps, édicté des règles de prévention et 
de protection contre les incendies et les explosions, en particulier dans les entreprises, 
où sont accumulées de fortes valeurs, en stocks ou en matériel. Elle a également 
développé la prévention contre les vols, en particulier dans les commerces.
Pour ces activités, le Centre national de prévention et de protection (CNPP) est 
le partenaire de la FFSA. Il est chargé de promouvoir, dans tous les milieux et par 
tous les moyens appropriés, la prévention des risques des particuliers et des 
entreprises. Ses domaines d’action sont la gestion des risques, la préservation de 
l’environnement, la sécurité incendie, la lutte contre la malveillance, la sécurité et 
la santé au travail.

La prévention dans le domaine de la santé
Parallèlement aux initiatives qu’elles peuvent prendre dans le domaine de la 
prévention, des sociétés d’assurances santé et vie ont créé, dès 1982, l’association 
Assureurs, prévention, santé (APS) pour organiser des actions communes dans le 
domaine professionnel.

La prévention de l’obésité infantile
L’APS se préoccupe, depuis 2004, de ce fléau contemporain. Elle participe au 
programme « Ensemble, prévenons l’obésité des enfants », qui a pour mission de 
sensibiliser les enfants des écoles primaires, les parents et les enseignants, les 
médecins et responsables de cantine de dix villes de France. Elle propose, depuis 
2005, un « coaching » nutritionnel en ligne (www.coachingaps.ffsa.fr), dédié en 
priorité aux familles.
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La Prévention Routière
La Prévention Routière est une association 
privée, loi 1901, qui a été reconnue 
d’utilité publique en 1955. Elle a pour 
missions d’étudier et de mettre en œuvre 
toutes les mesures, ainsi que d’encourager 
toutes les initiatives propres à réduire 
la fréquence et la gravité des accidents 
de la circulation routière.

www.preventionroutiere.asso.fr

La Mission risques naturels 
(MRN)
La MRN des sociétés d’assurances pour la 
connaissance et la prévention des risques 
naturels est une association créée au début 
de l’année 2000 pour favoriser une 
meilleure compréhension des risques 
naturels et apporter une contribution 
technique aux politiques de prévention.
Elle collecte et analyse les données en 
provenance des pouvoirs publics, 
notamment les plans de prévention des 
risques. Elle informe les assurés sur le 
système d’indemnisation des catastrophes 
naturelles et cherche à les sensibiliser à 
l’importance de la prévention.

www.mrn-gpsa.org

Le Centre national 
de prévention 
et de protection (CNPP)
Créé en 1956, le CNPP est un organisme 
de référence dans la prévention ou 
la maîtrise des risques d’incendie, 
d’explosion, de vol, de pollution, des 
accidents industriels et technologiques... 
Il fournit des prestations d’information 
et de formation, d’études, d’essais, 
d’audit et de certification. Il est aussi un 
partenaire de la profession de l’assurance.

www.cnpp.com



En outre, l’APS a créé un blog sur Internet (www.bloob.fr) pour aider les jeunes à 
lutter contre l’obésité et où ils peuvent discuter et poser des questions. Y interviennent 
également des journalistes, des médecins et des psychologues. 

La participation à la lutte contre le blanchiment 
des capitaux et le financement du terrorisme

La réglementation relative à la lutte contre le blanchiment des capitaux a été mo-
difiée une nouvelle fois par le décret du 26 juin 2006, qui a achevé la transposi-
tion de la directive du 4 décembre 2001 (deuxième directive antiblanchiment). Ce 
décret accroît notamment les obligations concernant les modalités de vérification 
de l’identité du souscripteur. Il comporte, par ailleurs, des dispositions complexes 
relatives à l’organisation de la lutte contre le blanchiment des capitaux au sein d’un 
conglomérat financier ou d’un groupe. 
Après de nombreuses évolutions au cours des dernières années, la législation de la 
lutte contre le blanchiment est devenue très complexe, ce qui nuit à l’efficacité des 
actions entreprises. 
La Commission européenne a adopté des mesures d’application de la directive du 
26 octobre 2005 (troisième directive antiblanchiment), qui figurent dans une 
directive du 1er août 2006. Cette directive d’application précise la définition des 
personnes politiquement exposées qui doivent être identifiées et faire l’objet d’un 
suivi particulier. Elle précise aussi les situations dans lesquelles les États peuvent 
adopter des obligations simplifiées de vigilance. 
Par ailleurs, le ministre de l’Économie et des Finances et le ministre de la Justice ont 
confié à deux personnes, choisies pour leur expérience, une mission d’identification 
des difficultés de transposition de la directive du 26 octobre 2005 afin que leur 
rapport puisse, à partir de la fin du premier semestre 2007, être utilisé pour élaborer 
les textes de transposition.

Les relations avec les assurés
Les sociétés d’assurances cherchent toujours à développer les services qu’elles 
apportent aux assurés. Il en résulte des innovations dans les produits proposés, aussi 
bien en assurances de biens et de responsabilité (recherche de nouvelles garanties) 
qu’en assurances de personnes (avec une grande richesse des formules adaptées à 
des besoins en évolution). Le règlement du sinistre est sans cesse perfectionné, 
notamment dans les conventions de règlement intersociétés, dans le mode 
d’indemnisation (réparation en nature de certains dommages, informations sur des 
prestataires de soins…).
Par ailleurs, les sociétés d’assurances recourent à des procédures de qualité : 
certification de contrats, baromètres de satisfaction, chartes de qualité… Elles 
mettent à la disposition de leurs assurés des services clientèle chargés de traiter les 
éventuels problèmes et réclamations, souvent dus à des incompréhensions.
Sur un plan plus général, les assureurs souhaitent s’inscrire dans une démarche 
citoyenne.
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L’association Assureurs, 
prévention, santé (APS)
L’APS a pour objet non seulement de 
promouvoir toute action de prévention et 
d’information du public sur les risques de 
la vie quotidienne et les maladies graves, 
mais aussi de soutenir les recherches 
médicales œuvrant dans ce sens.
Elle diffuse gratuitement des documents 
d’information auprès du grand public par 
l’intermédiaire des sociétés d’assurances, 
des établissements scolaires, des cabinets 
médicaux, des pharmacies, des caisses 
d’assurance maladie et d’allocations familiales, 
des centres régionaux et départementaux 
d’éducation pour la santé, des centres de 
protection maternelle et infantile...

Blanchiment des capitaux
Les entreprises d’assurances ont mis 
en œuvre un dispositif de lutte contre 
le blanchiment des capitaux, qui a été 
renforcé par les nouveaux engagements 
adoptés en décembre 2005, et qui est 
constitué d’un ensemble de mesures 
adaptées aux contrats d’assurance. Il est 
souhaitable que ce dispositif puisse évoluer 
progressivement de façon cohérente sans 
être bouleversé. Ainsi, les mesures 
actuellement en vigueur sont déjà adaptées 
aux risques, et leurs évolutions ou 
adaptations éventuellement nécessaires 
après la transposition de la directive 
devront être justifiées par des risques dont 
la réalité aura été démontrée.



La médiation
Les sociétés d’assurances, à travers leurs différents services clientèle, traitent les 
demandes d’information et les réclamations, par exemple à la suite d’un sinistre, 
d’un non-paiement de cotisation, d’un refus de garantie. La FFSA a, dès 1993, mis 
en place un dispositif permettant aux particuliers, assurés ou tiers, de bénéficier 
d’une procédure de médiation en cas de litige persistant portant sur un contrat 
d’assurance.
Le dispositif est construit de façon à favoriser en priorité le traitement des 
réclamations par les sociétés d’assurances, le recours au médiateur n’intervenant 
qu’en dernier ressort, comme alternative à un procès. Ce dispositif repose sur une 
Charte de la médiation, signée par l’ensemble des entreprises d’assurances adhérentes 
de la FFSA, et à laquelle ont été associés les organisations de consommateurs et les 
pouvoirs publics. Ainsi, le médiateur de la FFSA est désigné pour un mandat de 
trois ans renouvelable à l’unanimité d’un collège composé du président de l’Institut 
national de la consommation, du président du Comité consultatif du secteur 
financier et du président de la FFSA.
La relation entre le réclamant et la société d’assurances concernée est privilégiée : le 
réclamant s’adresse d’abord au service clientèle de l’assureur, qui s’attache à résoudre 
le problème. Si aucune solution n’est trouvée à ce niveau, le réclamant soumet son 
cas au médiateur, dont les coordonnées lui sont communiquées par la société 
d’assurances.
En 2006, 2 761 demandes de médiation ont été présentées et 78,6 % des dossiers en 
médiation concernaient les assurances de personnes. Les assurances liées à des 
emprunts sont, cette année encore, une source de nombreux litiges (54,6 % de 
l’ensemble des dossiers de demande de médiation).
En assurances de biens et de responsabilité, les litiges relatifs aux assurances 
multirisques habitation et automobile restent prépondérants.

La protection du consommateur
La transposition en droit français de la directive du 9 décembre 2002 concernant 
les intermédiaires d’assurances, qui s’est poursuivie en 2006, renforce la protection 
du consommateur sur deux points principaux : les nouvelles obligations en 
matière de transparence et de conseil, ainsi que la possibilité de consulter un 
registre national des intermédiaires. Ces dispositions sont entrées en vigueur le 
30 avril 2007.

Les nouvelles obligations en matière de transparence et de conseil
L’intermédiaire doit indiquer à tout nouveau client son identité, son numéro 
d’immatriculation, ses liens financiers éventuels avec une ou plusieurs entreprises 
d’assurances, et préciser s’il existe ou non un lien contractuel d’exclusivité avec la 
société qui fournit le contrat proposé. Des informations spécifiques sont prévues 
pour les intermédiaires se prévalant d’une analyse objective du marché. Ces 
informations doivent être communiquées par écrit, accompagnées des exigences et 
besoins exprimés par le client et des raisons ayant conduit à la préconisation d’un 
contrat d’assurance déterminé.

Un registre national des intermédiaires
L’inscription sur ce registre atteste que l’intermédiaire répond aux exigences requises 
par la réglementation pour l’exercice de son activité.
Le registre est ouvert à la consultation du public depuis le 31 janvier 2007 sur le site 
Internet www.orias.fr. Il comprend également une liste des intermédiaires européens 
habilités à exercer sur le territoire national.
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Nouvelles obligations : 
une aide des sociétés 
aux intermédiaires
L’assemblée générale de la FFSA a adopté, 
le 19 décembre 2006, une 
recommandation fixant les principes 
auxquels les sociétés membres sont 
invitées à se référer pour aider leurs 
réseaux d’intermédiaires à se conformer 
aux nouvelles obligations. Cette 
recommandation s’inscrit dans la 
continuité d’une démarche engagée par 
la profession depuis plusieurs années 
et visant à instaurer, dès le début du 
processus contractuel, une relation de 
confiance avec les clients.

� 44 % Assurance emprunteur
� 32 % Assurance vie
� 7 % Assurance multirisques habitation
� 6,9 % Assurance automobile
� 2,6 % Assurance santé
� 1,8 % Voyage
� 1,7 % Assurance protection juridique
� 4% Garanties diverses

Répartition des demandes 
de médiation en 2006

Source : médiateur FFSA.



D’autres directives européennes qui doivent être transposées en droit français 
concernent également l’assurance : la directive relative aux pratiques commerciales 
déloyales, la directive destinée à promouvoir l’égalité entre femmes et hommes 
dans l’accès et la fourniture de biens et de services.

Soucieuse de bonnes relations durables avec les assurés, la profession conçoit et 
aménage régulièrement des règles de déontologie, notamment en assurances de 
personnes, dont les engagements sont de plus long terme.

L’information des assurés
Depuis 1957, le Centre de documentation et d’information de l’assurance (CDIA), 
dépendant de la FFSA, mène des actions de sensibilisation auprès de divers 
interlocuteurs, qui relaient l’information vers les assurés : animateurs de chambres 
consulaires ou de structures du milieu associatif, journalistes, permanents 
d’associations d’aide aux victimes ou d’organisations de consommateurs. Il organise 
aussi des réunions d’échanges dans les régions avec ces mêmes partenaires. Le CDIA 
est représenté sur tout le territoire par un réseau de 900 délégués et correspondants 
bénévoles, agents généraux d’assurances pour la plupart.
Des informations pratiques sont disponibles sur le site Internet de la FFSA 
(www.ffsa.fr).

Une convention pour mieux informer les créateurs d’entreprise
La FFSA et Advancia, établissement d’enseignement de la Chambre de commerce 
et d’industrie de Paris, ont signé, le 12 juin 2006, une convention de partenariat afin 
d’inciter les personnes souhaitant créer leur entreprise à mieux gérer leurs risques. 
Elle prévoit notamment l’intervention de bénévoles du réseau CDIA dans les 
formations dispensées par Advancia.
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Directives européennes
La FFSA considère que les propositions 
visant à étendre au secteur de l’assurance 
des législations spécifiques d’autres 
secteurs réglementés entraîneraient des 
contraintes supplémentaires inutiles et 
sans réel bénéfice pour le consommateur.

900
délégués et correspondants 
régionaux bénévoles au service 
de l’information des assurés

✢

✽



L’assurance 
et le débat citoyen
Dans notre société en perpétuelle évolution, l’incertitude est au cœur 
de nos existences. L’assurance, dans son ensemble et sa diversité, 
joue un rôle majeur, multiforme, mais souvent mal perçu de chaque 
concitoyen ou de chaque assuré, d’autant que l’opération d’assurance 
est l’une des plus complexes rencontrées dans la vie économique et sociale. 
En faire connaître l’apport, les mécanismes, participer aux débats 
de société et échanger avec des personnalités du monde économique 
et social, des responsables des pouvoirs publics et des universitaires, 
pour apporter des solutions nouvelles sont des objectifs permanents 
de la profession de l’assurance.

✽

✼
✣❊



Affirmer le rôle social de l’assurance
Afin de mettre en valeur le rôle essentiel, social et économique, de l’assurance dans la 
société, la FFSA a parrainé un programme court intitulé « Allez de l’avant ! » avec les 
assureurs, diffusé le week-end sur France 2 tout au long de l’année 2006.
Un bilan réalisé après les cinq premiers mois de diffusion a montré que, regardés 
plusieurs fois, les films influent positivement sur la perception du secteur de 
l’assurance par le grand public. Un bilan quantitatif réalisé par la société TNS-
Sofres après 39 diffusions révèle que ce programme conforte le rôle social de 
l’assurance et confirme que le secteur est proche des assurés. Les films eux-mêmes 
ont été appréciés, l’originalité de leurs sujets éveillant l’intérêt.
Les films ont été largement regardés : en moyenne par plus de 4,7 millions de 
téléspectateurs de plus de 15 ans le samedi et plus de 5 millions le dimanche, scores 
d’audience comparables à ceux de la météo.
La profession entendait ainsi associer l’assurance au lancement d’initiatives et à la 
réalisation de projets individuels ou collectifs. À cette même fin, elle a créé les 
trophées « Allez de l’avant avec les assureurs », qui ont récompensé en 2006 trois 
candidats ayant fait preuve de détermination et d’audace pour mener à bien un 
projet ambitieux et original (voir www.allerdelavant.fr). L’opération est reconduite 
en 2007.

Les enjeux de l’assurance : 
un partage d’idées
La profession de l’assurance entretient des contacts réguliers avec de très nombreux 
interlocuteurs : élus, responsables administratifs et associatifs, juristes, universitaires, 
chefs d’entreprise, médecins... La manifestation annuelle des Entretiens de l’assurance 
et la revue à caractère scientifique, Risques, contribuent au débat et au partage 
d’expertise sur les enjeux de la profession, et donc de la société.
Dans un souci de transparence envers ses différents publics, la profession 
communique régulièrement et de façon approfondie sur les évolutions de l’assurance 
(lettre bimensuelle Assurer, statistiques). Ces informations figurent sur le site Internet 
de la FFSA (www.ffsa.fr).

Le séminaire « Risque, assurance et responsabilité » 
à la Cour de cassation
Un séminaire sur le thème « Risque, assurance et responsabilité » réunit des magis-
trats, des parlementaires, des universitaires et d’autres acteurs concernés par l’assu-
rance, sociale ou de marché. Il a été créé à la fin de 2003 pour encourager une 
réflexion collective sur le traitement juridique des problèmes de risque et d’informa-
tion. Les travaux engagés en 2006 portent sur les limites de la réparation (comptes 
rendus, au fur et à mesure des restitutions publiques, sur www.courdecassation.fr).

Les Entretiens de l’assurance
De nombreuses personnalités extérieures à la profession ont participé aux débats 
des Entretiens de l’assurance en décembre 2006, dans 19 ateliers et 4 séances 
plénières organisés par la FFSA. Dans ces dernières sont notamment intervenus 
Emmanuel Le Roy Ladurie, professeur au Collège de France, et Nicolas Hulot, 
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Plus de 5 millions
de téléspectateurs le dimanche pour 
le programme court « Allez de l’avant ! »



président de la Fondation Nicolas Hulot, sur le réchauffement climatique ; 
Jacques de Larosière, conseiller du président de BNP Paribas, gouverneur honoraire 
de la Banque de France, et David Wright, directeur de la politique des services et 
des marchés financiers à la Commission européenne, sur le marché unique des 
services financiers. Michel Didier, directeur de Rexecode, et Jacques Mistral, 
professeur des universités, membre du Conseil d’analyse économique, ont fait 
partie des intervenants traitant de l’apport de l’assurance au financement de 
l’économie. Frédéric Van Roekeghem, directeur général de l’Uncam, a participé au 
débat sur la protection sociale.

La revue Risques
La revue Risques a, entre autres thèmes, consacré des dossiers au financement de 
l’économie par l’assurance, à la réforme Solvabilité II, aux pandémies, à la pensée 
du risque, à l’assurabilité des professions à risques et à l’équité dans la réparation du 
dommage corporel. Ont participé aux débats, notamment, Michèle Froment-
Védrine, directrice générale de l’Agence française de sécurité sanitaire de 
l’environnement et du travail, Peter Skjødt, directeur à l’association des assureurs 
danois, François Moutou, responsable de l’unité épidémiologique de l’Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments, Jérôme Kullmann, professeur à 
l’université Paris Dauphine, Savinien Grignon Dumoulin, conseiller référendaire de 
la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, Stefano Maso, professeur au 
département de philosophie et de théorie des sciences de l’université de Venise.

www.ffsa.fr, le site de référence de l’assurance
www.ffsa.fr est le portail de référence de l’assurance, avec un accès unique pour tous 
les utilisateurs, public ou adhérents de la FFSA. Un espace « privilège » est destiné aux 
internautes qui souhaitent, dans le cadre de leurs activités professionnelles, obtenir 
des informations plus approfondies (études statistiques, dossiers thématiques…).

La mobilisation de la recherche en assurance
Afin d’améliorer la connaissance de l’assurance et de ses mécanismes, la FFSA, au-delà 
de son investissement dans la formation professionnelle initiale et continue, soutient les 
actions de recherche qui peuvent être menées au sein de l’université, soit dans le cadre 
des instituts des assurances, à vocation plutôt juridique, soit dans le cadre de chaires 
d’assurance, à caractère économique. La FFSA a suscité dès 1992 la création de chaires 
d’enseignement et de recherche en économie du risque et de l’assurance, à Paris et à 
Toulouse, au sein de l’Institut d’économie industrielle de l’université des sciences 
sociales, auxquelles elle apporte son soutien. Cette initiative a favorisé la prise en compte 
de l’assurance dans les travaux d’économistes français ; elle engendre des synergies entre 
praticiens de l’assurance et chercheurs.
Par ailleurs, des sociétés d’assurances ou de réassurance vont participer directement 
au financement de chaires de recherche et d’enseignement créées à la rentrée 2007, 
notamment dans le cadre de la Fondation du risque, dont certaines sont membres 
fondateurs. Une société d’assurances contribuera à la création et au financement 
d’une chaire de sécurité industrielle.
La FFSA favorise également la recherche historique en assurance en récompensant 
des travaux de thèse sur des thèmes s’y rapportant. Elle met à la disposition des cher-
cheurs un Guide des sources sur l’histoire de l’assurance.
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Les Entretiens de l’assurance sont 
l’occasion pour des organismes partenaires 
d’organiser leur propre manifestation : 
l’Association des ingénieurs et cadres 
agréés par le CNPP (Agrepi) et le CNPP, 
l’association PSRE, La Prévention Routière, 
le Comité d’études et de services des 
assureurs maritimes et transports (Cesam), 
l’Association des juristes d’assurance 
et de réassurance (Ajar), Agea, l’Association 
internationale du droit de l’assurance 
(Aida), l’Agence pour la lutte contre 
la fraude à l’assurance (Alfa) et la revue 
Risques. S’est notamment déroulé 
le cinquième séminaire international 
« Risk and Insurance Economics », organisé 
par les professeurs Christian Gollier et 
Pierre Picard.



✽✼

✣
❊

Les données clés
En 2006, les assureurs ont continué à contribuer aux réflexions et 
à la recherche de solutions concernant trois domaines essentiels pour les Français : 
la santé, la retraite et la dépendance. Les assureurs de dommages aux biens 
et de responsabilité ont avancé des propositions, notamment pour l’indemnisation 
des dommages corporels, l’évolution de l’assurance des catastrophes naturelles, 
l’assurance des professionnels médicaux à risques. Les entreprises d’assurances 
ont fortement développé leurs investissements dans les PME innovantes, 
contribuant à l’essor économique. L’assurance française participe toujours 
activement aux réformes européennes en cours relatives aux normes comptables 
internationales et à la solvabilité des sociétés d’assurances. La transposition 
de la directive européenne sur les intermédiaires d’assurances s’est accélérée, 
pour une mise en œuvre en 2007.



Les données clés de l’année 2006

en milliards d’euros

Chiffre d’affaires directes 197,5

– assurances de personnes 154,7

– assurances de biens et de responsabilité 42,8

Sommes attribuées1 aux assurés 175,0

Résultat net comptable

– sociétés vie, de capitalisation et mixtes 5,1

– sociétés dommages 5,5

Actifs gérés par les sociétés d’assurances 
(valeur de marché) 1 422,8

Nombre de personnes employées 
par l’assurance française 210 000

1. Sommes versées aux assurés ou créditées aux provisions techniques et correspondant aux engagements envers les assurés.

Source : FFSA.

Des cotisations en forte croissance
Le chiffre d’affaires directes des sociétés établies en France et des succursales de 
sociétés européennes atteint 197,5 milliards d’euros en 2006, en augmentation de 
12,2 %, évolution comparable à celle de l’année précédente. Le chiffre d’affaires 
des sociétés spécialisées en réassurance s’élève à 12,2 milliards. Les cotisations 
recueillies à l’étranger par les filiales des sociétés françaises, d’assurances et de 
réassurance, est de 69,2 milliards.
Selon les dernières données disponibles (Swiss Re, Sigma), qui portent sur l’année 
2005, l’assurance française est située au quatrième rang mondial (6,5 % des 
cotisations collectées dans le monde), après les États-Unis (33,4 %), le Japon 
(13,9 %) et le Royaume-Uni (8,8 %).
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Répartition du chiffre d’affaires selon l’approche comptable 
et juridique ou économique en 2006

Montant en 
milliards d’euros

Variation 
en %

Sociétés d’assurances vie, de capitalisation et mixtes

Bons de capitalisation 5,5 13,1

Assurances vie
- supports en unités de compte 32,4 43,8
- supports en euros 102,6 10,0

Assurances de dommages corporels (maladie, accident) 5,2 5,5

SOUS-TOTAL AFFAIRES DIRECTES FRANCE 145,7 16,0

Sociétés d’assurances de dommages1

Dommages corporels 9,0 6,2

Automobile 17,8 – 0,4

Dommages aux biens
- des particuliers 6,5 5,4
- agricoles 0,9 – 2,6
- des entreprises 5,8 0,8

Transports 1,1 – 6,9

Responsabilité civile générale 3,2 5,6

Construction 2,3 13,8

Catastrophes naturelles 1,3 1,2

Divers (assistance, crédit, protection juridique…) 3,9 7,0

SOUS-TOTAL AFFAIRES DIRECTES FRANCE 51,8 2,9

Total assurances de personnes
(Sociétés vie et mixtes
+ dommages corporels des sociétés dommages) 154,7 15,4

Total assurances de biens et de responsabilité
(sociétés dommages – dommages corporels) 42,8 2,2

TOTAL GÉNÉRAL 197,5 12,2
1. Hors CCR et MCR.  Source : FFSA.

Une amélioration des résultats 
et un renforcement de la solvabilité
Le résultat technique de l’ensemble des sociétés d’assurances continue de s’améliorer. 
En 2006, le résultat net comptable représente 4,9 % des cotisations et 14,3 % des 
fonds propres des sociétés. La solvabilité du marché français reste nettement 
supérieure aux normes internationales. La marge de solvabilité requise par la 
réglementation européenne est ainsi couverte 3,4 fois pour les sociétés d’assurances 
vie et 6,9 fois pour les sociétés d’assurances de dommages.

Les assurances de personnes : 
une demande toujours élevée
La croissance des cotisations des assurances de personnes se poursuit à un niveau 
élevé en 2006, témoignant d’une forte demande de protection financière, d’une 
diversité des besoins et d’une bonne adaptation des produits. La collecte sur les 
supports en unités de compte se renforce nettement (+ 43,8 %). En assurances maladie 
et accident, la progression des cotisations ralentit (+ 6 %, contre + 8 % en 2005).
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� 68,4% Vie
� 7,2 % Dommages corporels
� 2,8 % Bons de capitalisation
� 9,0% Automobile
� 6,7 % Dommages aux biens
� 1,6 % Responsabilité civile
� 1,2 % Construction
� 0,7 % Catastrophes naturelles
� 0,6% Transports
� 1,8% Divers

Structure du chiffre d’affaires en 2006
affaires directes

Source : FFSA.
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Les sommes attribuées aux assurés atteignent 144,6 milliards d’euros en 2006, dont 
85,4 milliards au titre des indemnités et prestations et 59,2 milliards au titre des 
dotations aux provisions techniques. Ces dotations représentent l’augmentation des 
engagements envers les assurés.
La collecte nette en assurance vie (cotisations moins prestations) atteint 
65 milliards d’euros.
Pour les sociétés d’assurances vie, de capitalisation et mixtes, le résultat technique 
s’établit en 2006 à 5 milliards d’euros, contre 3,9 milliards en 2005. Le résultat net 
comptable atteint 5,1 milliards, contre 4 milliards en 2005. Il représente 3,3 % des 
cotisations et 12,1 % des capitaux propres des sociétés.

Les assurances de biens et de responsabilité : 
un tassement de la croissance
Le chiffre d’affaires des assurances de dommages aux biens et de responsabilité 
ralentit sa croissance en 2006 (+ 2,2 %), dans un marché fortement concurrentiel.
Les prestations et indemnités aux assurés, y compris les dotations aux provisions 
techniques, s’élèvent à 30,4 milliards d’euros, soit 71 % du montant des cotisations. 
Le résultat technique s’élève à 6,4 milliards d’euros, soit 10,5 % des cotisations, 
contre 8 % en 2005. Le résultat net comptable est de 5,5 milliards, contre 4 milliards 
l’année précédente. Il représente 17,2 % des capitaux propres.

Les placements
Dans un contexte de croissance des marchés boursiers et de remontée des taux 
d’intérêt, les placements des sociétés d’assurances augmentent fortement, grâce à la 
progression des assurances de personnes. La variation d’encours entre la clôture des 
deux exercices atteint 137,7 milliards d’euros en valeur de marché.
Le montant total des actifs gérés (représentant les engagements envers les assurés ou 
correspondant aux capitaux propres des sociétés) par les sociétés d’assurances est 
estimé, en valeur de marché, à 1 422,8 milliards d’euros à la fin de l’année 2006, en 
progression de 10,7 % par rapport à 2005. En valeur de bilan (valeur comptable), il 
s’élève à 1 300,7 milliards.
Les sociétés d’assurances constituent ainsi le premier investisseur national, en parti-
culier au bénéfice des entreprises industrielles et commerciales, qui représentent la 
moitié de leurs investissements.
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� 30,2 % Obligations d’entreprises
� 22,5 % Actions d’entreprises
� 33,5 % Obligations émises ou garanties par l’État
� 4,1 % Immobilier
� 9,7 % Autres (monétaires...)

Répartition de l’encours, 
en valeur de marché, des placements 
des sociétés d’assurances1 fin 2006

1. Les titres détenus par les OPCVM ont été réaffectés 
« par transparence » aux différentes catégories.
Sources : FFSA,  Banque de France.

Sources : Autorité de contrôle des assurances 
et des mutuelles, FFSA.



Les assurances 
de personnes
Deux sujets demeurent au cœur des préoccupations des Français 
et des pouvoirs publics – la retraite et la santé – auxquels il convient d’ajouter 
la dépendance, à l’égard de laquelle une prise de conscience se confirme. 
L’assurance vie reste d’ailleurs toujours fortement sollicitée par les ménages, 
notamment dans le cadre de la préparation financière de la retraite.
L’assurance peut contribuer davantage aux débats et aux solutions concernant 
ces trois thèmes. Elle est particulièrement efficace pour résoudre les problèmes 
du risque de long terme que constitue la dépendance.

✽
✼
✣
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L’assurance vie et la retraite
Le contexte : 
un problème persistant de financement des retraites
Deux rapports du Conseil d’orientation des retraites (de mars 2006 et janvier 
2007) ont mis en évidence que la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites 
n’a pas réglé leur financement. À une assez faible diminution des taux 
de remplacement correspondraient, en effet, de très lourds déficits des régimes 
de retraite faute de retrouver le plein emploi. D’ailleurs, pour la Commission 
européenne, à politiques nationales inchangées, la dette des pays de l’Union 
passerait de 63 % du PIB aujourd’hui à 200 % en 2050.
Si l’on veut éviter de reporter le financement du déficit sur les générations futures, 
il faut, pour maintenir un niveau acceptable de revenus aux retraités, encourager 
l’épargne retraite individuelle ou d’entreprise. Il faut aussi que chaque Français soit 
pleinement informé de ses droits futurs pour agir en connaissance de cause.

Assurance vie : des souscripteurs plus jeunes, 
aux revenus plus modestes, préparant leur retraite
Selon une enquête réalisée par la FFSA en mars 2006, le profil moyen des assurés 
évolue sensiblement. L’âge moyen des souscripteurs a baissé de trois ans depuis 
2001, du fait d’un accroissement du nombre de ceux de moins de 30 ans. La part 
des employés (25 % de l’ensemble) dépasse celle des cadres (20 %). Le nombre de 
nouveaux clients s’est accru (41 % des souscripteurs), et 43 % des personnes 
interrogées déclarent un revenu brut annuel de leur ménage inférieur à 
20 000 euros.
En revanche, les motivations demeurent stables : la constitution d’un complément 
de retraite reste le principal objectif recherché (par près d’une personne sur trois), 
quelle que soit la catégorie socioprofessionnelle, y compris pour les moins de 
30 ans, et près d’une personne sur deux de la tranche d’âge des 40-49 ans place la 
retraite en premier motif de souscription.

La nécessité d’un environnement fiscal 
et juridique stable
Comme les assurés s’engagent pour plusieurs années et que le contrat d’assurance 
est fondé sur la confiance, il est nécessaire de maintenir un cadre fiscal et juridique 
stable. Il convient d’éviter des mesures fiscales ou sociales qui pèseraient sur ce type 
de contrats pour financer une partie des besoins publics. Cela conduirait à l’effet 
inverse : les assurés lésés peuvent mettre fin à leurs efforts au détriment de leur 
protection et de l’économie du pays. Comme l’a montré récemment l’exemple des 
plans d’épargne logement, les Français sont très sensibles aux modifications de 
fiscalité.

L’évolution des contrats
Les transformations de contrats en euros en contrats multisupports 
(amendement « Fourgous »)
La loi du 26 juillet 2005 permet de transformer des contrats d’assurance vie ou de 
capitalisation en euros en contrats multisupports, tout en maintenant les 
conditions fiscales d’origine. Ainsi, les assurés peuvent bénéficier des meilleurs 
rendements des multisupports. Les transferts n’ont commencé qu’après la 
publication de l’instruction fiscale de novembre 2005. De cette date à la fin de 
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La FFSA préconise depuis plusieurs 
dizaines d’années de favoriser l’épargne 
retraite, compte tenu de l’allongement de 
la durée de la vie et du déséquilibre depuis 
longtemps prévisible entre le nombre de 
cotisants et celui des retraités. Fondée sur 
une technique de capitalisation, l’épargne 
retraite modère certains écueils liés aux 
évolutions démographiques. En outre, 
elle contribue à la croissance économique 
par une augmentation de l’investissement 
financier de long terme, principalement 
dans les entreprises, correspondant à la 
fois à la période de constitution du capital 
et à celle du versement de la rente.

✽
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décembre 2006, plus de 500 000 transformations ont porté sur un montant de 
22 milliards d’euros.
Toutefois, la meilleure espérance de gains des supports en unités de compte implique 
que l’assuré assume le risque financier sur les supports soumis aux fluctuations du 
marché, contrairement aux garanties en euros. Aussi la FFSA avait-elle adopté, en 
décembre 2005, un engagement déontologique destiné à préciser et à harmoniser 
les modalités d’information à donner aux assurés.

Les contrats diversifi és
La loi du 26 juillet 2005 a créé une nouvelle catégorie de contrats : les contrats 
d’assurance vie diversifiés de droit commun, inspirés du plan d’épargne retraite 
populaire eurodiversifié. Ils concilient sécurité et rentabilité, apportant une 
réponse à la baisse de rendement de certains actifs et favorisant l’investissement 
en actions. 

De nouvelles tables de mortalité
Un arrêté de décembre 2005 avait posé de nouveaux principes d’utilisation des 
tables de mortalité, désormais différentes selon le sexe. Un second arrêté, du 1er août
2006, a homologué pour les rentes viagères de nouvelles tables, elles aussi 
différenciées. Elles sont entrées en vigueur le 1er janvier 2007. Ces tables, dites 
prospectives, anticipent les gains d’espérance de vie et affinent la mesure du risque 
viager (voir page 87, Définitions).

Les contrats de retraite européens
La directive européenne sur les institutions de retraite professionnelle, adoptée en 
2003, a été transposée dans le droit français en 2006. Elle permet notamment aux 
entreprises d’assurances françaises de pratiquer des opérations de retraite 
professionnelle dans l’ensemble de l’Union européenne, dès lors qu’elles sont 
agréées pour l’assurance vie. Dans le domaine de l’épargne retraite professionnelle, 
elles peuvent, selon les contrats, choisir le cadre de cette nouvelle directive ou 
continuer d’opérer selon les directives assurance vie.

Des souscripteurs informés
La transposition de la directive concernant les intermédiaires d’assurances, 
intervenue en 2006 (voir page 11), renforce les règles relatives à l’information et au 
conseil à donner aux souscripteurs de contrats. Par ailleurs, en 2006, ont été publiés 
les textes d’application de la loi du 15 décembre 2005, portant sur l’information 
précontractuelle en assurance vie.

Les contrats non réclamés
Depuis le 1er mai 2006, les assureurs ont mis en place une structure (Agira) qui 
centralise toutes les demandes de recherche en provenance des personnes qui pensent 
être bénéficiaires d’un contrat d’assurance vie à la suite du décès d’un proche. 
Ces demandes sont transmises à l’ensemble des entreprises distribuant de tels contrats 
aux fins de vérification et, le cas échéant, de paiement des prestations dues.
Cette procédure devrait encore limiter le risque, déjà réduit, que des sommes 
correspondant à des contrats d’assurance vie ne parviennent pas aux bénéficiaires 
désignés. D’ailleurs, le faible pourcentage de demandes satisfaites dans le cadre 
d’Agira (environ 10 %) démontre que, finalement, peu de contrats ne sont pas 
réclamés : nombre de demandeurs n’étaient pas désignés, en réalité, comme 
bénéficiaires de contrats.

Plus de 500 000
transformations pour 22 milliards d’euros
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L’affectation des sommes non réclamées 
au Fonds de réserve des retraites
La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2007 affecte les capitaux des 
contrats d’assurance vie non réclamés au Fonds de réserve des retraites trente ans 
après le terme du contrat. Auparavant, ces sommes et les intérêts correspondants 
étaient redistribués à l’ensemble des assurés, accroissant ainsi les participations aux 
bénéfices.

L’assurance des emprunteurs
Les risques aggravés de santé : 
l’engagement des assureurs
Dès 1991, la FFSA s’est engagée à améliorer les conditions d’assurabilité des 
personnes séropositives. En 2001, elle a participé aux travaux qui ont conduit à une 
convention élargie aux personnes présentant un risque aggravé de santé. En signant, 
le 6 juillet 2006, la nouvelle convention « S’assurer et emprunter avec un risque 
aggravé de santé » (Aeras), entrée en vigueur le 6 janvier 2007, la FFSA a réaffirmé la 
volonté des assureurs de trouver des solutions opérationnelles permettant de 
réinsérer dans la vie sociale et économique des personnes touchées par la maladie 
ou le handicap. Parmi les nouvelles avancées figurent une extension de la garantie 
à certaines formes d’invalidité et la mise en œuvre d’un mécanisme de mutualisation 
des risques au bénéfice de personnes aux faibles revenus.
La voie conventionnelle a montré son efficacité, puisque, grâce à ce système unique 
en Europe, 99,7 % des demandeurs reçoivent une proposition d’assurance.

La santé
Le contexte : un déficit considérable
Les assureurs complémentaires, notamment les sociétés d’assurances, de par leur 
expertise et leur implication dans l’assurance santé, sont tout à fait en mesure de 
participer efficacement à l’amélioration de la performance du système de santé.

Le défi cit de la Sécurité sociale
Même s’il a diminué depuis 2004, principalement grâce à une plus forte progression des 
recettes, le déficit de l’assurance maladie (régime général) reste considérable : 5,9 mil-
liards d’euros estimés pour 2006 et un objectif de 3,9 milliards d’euros pour 2007.
Certes, le rythme d’augmentation des dépenses a été ralenti du fait des mesures 
prises par les pouvoirs publics, en particulier pour les soins de ville (+ 2,5 %) et 
pour les médicaments (+ 1 %). Mais, dans un contexte de rareté des ressources, il 
est indispensable de poursuivre les efforts de rationalisation du système et 
d’améliorer la cohérence et la qualité des soins.

Les assureurs complémentaires, 
acteurs de la maîtrise des risques
La concurrence entre assureurs complémentaires favorise l’adaptation de l’offre aux 
besoins des différentes catégories d’assurés. Toutefois, pour accroître la performance 
des assurances complémentaires sur les plans pécuniaire et médical, il ne faut pas les 
encadrer au point de les uniformiser.

L’affectation au Fonds de réserve des 
retraites des avoirs des contrats 
d’assurance vie non réclamés méconnaît 
les principes de la gestion mutualisée de 
l’assurance et porte atteinte aux droits des 
assurés. En outre, le cumul des capitaux 
non réclamés pendant les années 
précédant 2006 ne dépasse guère 
950 millions d’euros (et non plusieurs 
milliards, comme on a pu le lire). Les 
mesures récentes réduisant de plus en 
plus ce risque en améliorant l’information 
du souscripteur, les sommes à venir 
devraient s’amenuiser. Cette disposition ne 
constitue donc pas une source significative 
et durable de financement des retraites.

Les trois conditions 
nécessaires à une meilleure 
efficacité de l’assurance 
complémentaire
• Lever les obstacles à l’accès aux données 
reconnues nécessaires aux assureurs 
complémentaires pour liquider 
les prestations et gérer les risques.

• Encourager la contractualisation entre 
assureurs complémentaires et offreurs 
de soins, sur la base de critères qualitatifs 
définis par la communauté médicale 
et scientifique.

• Éviter un transfert de charge trop 
important et trop rapide de l’assurance 
maladie obligatoire vers l’assurance 
maladie complémentaire. Celle-ci doit, 
en effet, pouvoir maîtriser les transferts, et 
non les prendre en charge 
automatiquement faute de disposer 
de données précises.
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L’implication des assureurs dans l’assurance santé
D’une part, les assureurs participent aux instances récemment mises en place lors de 
la réforme du système de santé – ils ont notamment contribué à créer l’Union 
nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire (Unocam) et 
collaborent aux travaux du Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie. 
D’autre part, ils ont une longue expérience de l’assurance maladie obligatoire, 
gérant depuis plusieurs années celle des travailleurs indépendants et des exploitants 
agricoles. L’importance de leur rôle et leur efficacité ont, d’ailleurs, été largement 
reconnues.

Les fonctions de l’Unocam
Comme le prévoit la loi, l’Unocam est associée à l’élaboration de projets de textes 
relatifs à l’assurance maladie et a rendu son premier avis en 2006 sur le projet de loi 
de financement de la Sécurité sociale. Toutefois, les arguments défendus par cet 
organisme n’ont pas toujours été entendus par les décideurs.
L’Unocam est représentée au Comité économique des produits de santé, qui 
contribue à l’élaboration de la politique de fixation du prix du médicament.
Enfin, elle est membre de l’Institut des données de santé, constitué au premier 
trimestre 2007, qui permettra notamment aux assureurs complémentaires d’accéder 
aux bases de données de l’assurance maladie obligatoire.

L’application des contrats « responsables »
Des précisions réglementaires concernant les conditions s’appliquant aux contrats 
« responsables » sont intervenues en 2006. Ces contrats devant prendre en charge 
au moins deux prestations de prévention figurant au sein d’une liste fixée par arrêté, 
les assureurs complémentaires étaient dans l’attente de cette liste, qui a été publiée 
en juin 2006.
Par ailleurs, l’administration sociale a admis que le caractère « responsable » des 
contrats puisse être apprécié de façon globale lorsqu’un même souscripteur en 
détient plusieurs.

Vers une harmonisation fiscale 
de l’assurance santé complémentaire
Trois catégories d’intervenants proposent leurs services en assurance santé : les 
sociétés d’assurances relevant du Code des assurances, les institutions de prévoyance 
régies par le Code de la Sécurité sociale et les mutuelles du Code de la mutualité.
Dès 1993, la FFSA a engagé des actions auprès de la Commission européenne 
pour qu’il soit mis fin aux nombreuses distorsions fiscales existant entre les diffé-
rents organismes assureurs. À la demande de la Commission, la France a fait ces-
ser certaines d’entre elles (exonération de la taxe de 7 % sur les conventions 
d’assurance au seul bénéfice des mutuelles régies par le Code de la mutualité et 
des institutions de prévoyance). La loi de finances rectificative pour 2006 com-
porte des dispositions qui visent à une harmonisation des règles d’assujettisse-
ment à l’impôt sur les sociétés et à la taxe professionnelle pour tous les acteurs du 
marché de l’assurance complémentaire. En supprimant l’exonération de l’impôt 
sur les sociétés et la taxe professionnelle sur le seul fondement de la nature juridi-
que des organismes, le texte finalement adopté constitue une avancée vers l’éga-
lité fiscale.
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Le régime social des travailleurs indépendants
Le régime social des indépendants (RSI), issu le 1er janvier 2006 du regroupement 
des caisses des commerçants, des artisans et des professions libérales, se met en 
place. La gestion du régime obligatoire des indépendants (recouvrement et 
prestations) est aujourd’hui regroupée au sein d’Apria-RSA pour les assureurs. Le 
transfert du recouvrement des cotisations au RSI est prévu au 1er janvier 2008, 
entraînant une perte d’activité significative pour Apria-RSA.

La participation des assureurs à la CMUC
À la fin de 2006, pour la troisième année consécutive, le nombre de bénéficiaires de 
la couverture maladie universelle complémentaire (CMUC) gérée par les sociétés 
d’assurances a progressé. Selon la FFSA, 116 300 personnes avaient choisi une 
société d’assurances pour leur CMU complémentaire. Selon le troisième rapport de 
la loi CMU, paru en janvier 2007, « ce sont les sociétés d’assurances qui montrent 
l’implication la plus importante » (69 % du chiffre d’affaires santé global). 
Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2005, une aide au paiement d’une complémentaire 
santé permet aux personnes disposant de revenus modestes de souscrire à cette 
assurance. Mais ce dispositif est encore trop méconnu des bénéficiaires potentiels.

L’informatique santé : pour un meilleur service au client
Le système mis en place par les sociétés d’assurances complémentaires santé pour 
faire bénéficier les assurés du tiers payant, Santé Pharma, a célébré en 2006 ses vingt 
ans d’existence. En 2006, les améliorations se sont poursuivies : extension aux 
centres de santé, signature de conventions concernant la radiologie et la biologie... 
Santé Pharma a traité cette même année 72 millions de factures. La télétransmission 
s’accroît également (99,8 % des traitements en pharmacie, 63 % en biologie), 
simplifiant et accélérant la gestion.

La mise en place de l’expérimentation de la carte Duo FFSA
Les assureurs santé ont mis au point une carte « Duo » afin, notamment, 
d’automatiser le tiers payant et la télétransmission des factures, et qui sera le reflet 
exact du contrat d’assurance en ce qui concerne les bénéficiaires.
Le conseil de surveillance de Sesam Vitale ayant donné son accord en décembre 
2005, l’année 2006 a été consacrée à la préparation de l’expérimentation de la carte 
Duo proposée par la FFSA. Spécifique de l’assurance complémentaire, elle est 
intégrée au dispositif Sesam Vitale.
Pour une durée prévue d’un an, cette expérimentation devrait commencer au mois 
de juin 2007 dans le département des Bouches-du-Rhône, puis dans cinq autres 
départements en septembre 2007.

RSI : maintien 
de la concurrence pour 
un meilleur service
L’assurance maladie obligatoire délègue 
sa gestion à des organismes 
conventionnés. Les assurés peuvent ainsi 
choisir le gestionnaire de leur protection 
sociale.

Le système du régime social 
des indépendants présente l’avantage 
d’instaurer une concurrence entre 
organismes complémentaires sur le seul 
critère de la qualité du service fourni. 
Il profite ainsi aux assurés, mais aussi 
au régime, puisqu’il favorise la maîtrise 
des coûts de gestion.

Apria-RSA, qui assume depuis plus 
de quarante ans la gestion déléguée 
des prestations maladie des artisans, 
commerçants et professionnels, a 
l’ambition d’être un partenaire reconnu 
du nouveau régime, sur les critères 
d’efficacité et de coût du service.



La dépendance
Malgré les efforts des pouvoirs publics et les mesures prises dans le cadre de la loi 
de financement de la Sécurité sociale, l’État ne pourra assumer seul l’ensemble des 
besoins à venir liés à la perte d’autonomie des personnes âgées, d’autant que ces 
besoins croissent sans cesse. Le nombre de personnes âgées dépendantes pourrait, 
en effet, doubler d’ici à 2040 et, compte tenu de l’augmentation des dépenses de 
personnel, le coût de prise en charge devrait s’accroître sensiblement plus vite que 
la richesse nationale.

Les attitudes et comportements des ménages
Dans ce contexte, le recours à des couvertures d’assurance paraît nécessaire. 
La FFSA a fait réaliser au printemps 2006 une enquête sur les attitudes et les 
comportements des personnes âgées de 45 à 75 ans face à la dépendance. Il en 
ressort que les Français estiment aussi important de se prémunir contre la dépendance 
que de préparer financièrement leur retraite. La moitié des personnes interrogées 
déclarent être concernées par le risque de la perte d’autonomie liée au vieillissement, 
les plus sensibilisées étant celles qui l’ont déjà vécu dans leur entourage.

Le rapport Gisserot
Hélène Gisserot, procureur général honoraire près la Cour des comptes, a été 
chargée d’étudier les différentes pistes de financement envisageables pour la prise en 
charge de la dépendance. Dans son rapport, publié en mars 2007, elle préconise 
notamment une incitation au développement de l’assurance facultative et un 
recentrage progressif de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) sur les 
personnes aux revenus les moins élevés.

Un risque de long terme qui ne relève pas 
d’une gestion de répartition
Le risque de dépendance, prévisible, croissant et de long terme, ne peut être géré 
efficacement que par un système d’assurance par capitalisation.
Pour des raisons techniques, la création d’une cinquième branche de la Sécurité 
sociale n’apporterait pas une réponse satisfaisante. En effet, dans un régime géré par 
répartition, les prestations versées au titre d’une année sont financées par les 
cotisations perçues la même année. Or, en faisant cotiser l’ensemble des Français 
pour la dépendance, un tel régime leur ouvrirait des droits qui créeraient, dans 
quinze ou vingt-cinq ans (compte tenu du vieillissement de la génération du baby 
boom et de l’allongement de l’espérance de vie), des prestations au coût exponentiel, 
multiplié par 3 ou 4 par rapport à aujourd’hui, augmentation très supérieure à celle 
de la richesse nationale. Dans le même temps, le produit des cotisations aura, au 
mieux, doublé. Ce système ne peut produire que des déficits structurels s’ajoutant 
à ceux qui sont créés par la retraite et la santé. En revanche, le risque de dépendance 
peut durablement être couvert par les sociétés d’assurances sur une longue période ; 
il l’est déjà, d’ailleurs : 3 millions de personnes sont aujourd’hui couvertes en 
dépendance auprès de sociétés d’assurances, de mutuelles du Code de la mutualité 
ou d’institutions de prévoyance. Une approche combinée doit donc être trouvée 
entre l’intervention publique, ciblée sur les besoins immédiats de la population 
la plus vulnérable, et l’offre d’assurance, pour les personnes en mesure de se couvrir 
par un acte de prévoyance.

26
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Les assurances de personnes

L’année 2006 en chiffres
Une forte progression des cotisations des assurances de personnes (+ 15 %), 
comparable à celle de l’année précédente, confirme l’existence de besoins soutenus 
en prévoyance et en retraite, et l’efficacité de l’offre.

Les assurances de personnes en 2006 (sociétés vie, de dommages et mixtes)

Cotisations
affaires directes

en milliards d’euros
Variation 

en %

Les assurances en cas de vie 
et les bons de capitalisation 132,8 17,2

Les assurances en cas de vie 127,3 17,4

– contrats à adhésion individuelle 120,4 17,8
– contrats collectifs 6,9 11,0

Les bons de capitalisation 5,5 13,1

Les assurances en cas de décès, 
de maladie ou d’accident 21,9 5,4

Les assurances en cas de décès 7,7 4,3

– contrats à adhésion individuelle 2,3 8,4
– contrats collectifs 5,4 2,7

Les assurances en cas de maladie 
ou d’accident corporel 14,2 6,0
– contrats à adhésion individuelle 7,4 7,8
– contrats collectifs 6,8 4,0

TOTAL ASSURANCES DE PERSONNES 154,7 15,4

L’assurance vie et les bons de capitalisation 140,5 16,4

– dont supports en euros 105,5 9,5
– dont supports en unités de compte 35,0 43,7

Les assurances en cas de maladie
ou d’accident corporel 14,2 6,0

– dont soins de santé 7,2 6,9
– dont incapacité-invalidité 7,0 5,0

TOTAL ASSURANCES DE PERSONNES 154,7 15,4
 Source : FFSA.

L’assurance vie : 
une forte progression des unités de compte
Avec une collecte nette (cotisations – prestations) de 65 milliards d’euros en 2006 
(+ 25 % par rapport à 2005), l’assurance vie constitue le vecteur le plus dynamique 
des placements des ménages. En effet, elle prend le mieux en compte leurs besoins 
de sécurité à long terme et alimente le plus efficacement l’investissement 
des entreprises (voir page 45).
L’accroissement des cotisations résulte, comme l’année précédente, d’une très forte 
progression des versements sur les supports en unités de compte (+ 44 %), favorisée 
par une bonne conjoncture boursière, alors que les versements sur les supports en 
euros augmentent de 10 %. La part des premiers passe ainsi de 20 % en 2005 à 25 % 
en 2006.

� 61 % Assurances en cas de vie 
  (supports en euros)
� 21 % Assurances en cas de vie 
  (supports en unités de compte)
� 9 % Assurances en cas de maladie 
  ou d’accident corporel
� 5 % Assurances en cas de décès
� 4 % Bons de capitalisation

Cotisations par catégories 
de contrats en 2006 
affaires directes
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Les prestations (capitaux et rentes versés à l’échéance du contrat ou rachats en cours 
de contrat) progressent également fortement (+ 10 %). 
Si l’on ajoute à la collecte nette les intérêts (intérêts crédités et participation aux 
bénéfices, déduction faite des charges imputées aux assurés) versés sur les contrats 
en cours, on obtient le flux de provisions mathématiques (hors valorisation des 
supports en unités de compte) correspondant aux sommes nouvellement 
provisionnées au bénéfice des assurés. Il s’établit à 91 milliards d’euros en 2006, 
en progression de 24 %.
L’encours des contrats d’assurance vie et de capitalisation (total des provisions 
mathématiques et de la provision pour participation aux bénéfices) s’élève 
à 1 063 milliards d’euros au 31 décembre 2006. Il correspond à l’ensemble des 
engagements des assureurs vie envers leurs assurés. Il augmente de 11 % par rapport 
à 2005 et inclut l’accroissement de la valeur des supports en unités de compte, estimée 
à 16 milliards d’euros. Le rendement des supports en euros est resté intéressant pour 
les assurés, malgré la remontée des taux de court et de long terme.
Les intérêts crédités et la participation aux bénéfices atteignent 31 milliards d’euros 
en 2006 et contribuent à accroître les provisions.

Les assurances maladie et accident corporel : 
prépondérance de la demande individuelle
La croissance des cotisations en 2006 (6 %) ralentit par rapport à l’année précédente, 
celle des prestations versées au titre des assurances maladie et accident corporel 
également (4 %). 
Le ralentissement de la progression des cotisations correspondant aux garanties 
soins de santé s’est amorcé dès la fin de l’année 2004. Il se révèle plus important 
pour les contrats collectifs que pour les contrats à adhésion individuelle. 
Le nombre de contrats « garantie des accidents de la vie » s’établit à 2,5 millions en 
2006, soit une croissance toujours soutenue (17 %), et représente près de 4,6 millions 
de personnes couvertes.

L’assurance et la protection sociale en France
L’intervention des sociétés d’assurances en complément des régimes obligatoires 
concerne le financement de compléments de retraite, le remboursement de frais de 
soins, le versement d’indemnités en cas d’arrêt de travail, d’invalidité ou de 
dépendance, le paiement d’un capital ou d’une rente en cas de décès.
Elles interviennent aussi comme gestionnaires de régimes obligatoires des 
travailleurs non salariés (voir page 25) et des agriculteurs. Pour ces derniers, les 
garanties de base contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 
ont été transférées à la Sécurité sociale le 1er avril 2002, mais les exploitants 
conservent le choix de l’organisme gestionnaire.
Par ailleurs, les sociétés d’assurances couvrent les accidents du travail de personnes 
non prises en charge par la Sécurité sociale, par exemple le personnel des collectivités 
locales ou les professions libérales.

Évolution de la collecte nette 
en assurance vie
en milliards d’euros
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Les prestations versées au titre de la protection sociale en France sont estimées à 
365 milliards d’euros en 2006, dont 178 milliards au titre de la retraite et 187 mil-
liards au titre de la prévoyance (santé, incapacité, invalidité, dépendance et décès). 
Avec 19 milliards d’euros de prestations versées, les sociétés d’assurances représen-
tent 5 % de la protection sociale en France en 2006.

Le fi nancement de la retraite
Les régimes légalement obligatoires de retraite, régimes de base et complémentaires, 
ont versé 172 milliards d’euros de prestations en 2006 (estimation). Compte tenu 
des évolutions démographiques, la baisse prévisible du montant de la retraite issu 
de ces régimes, rapporté au dernier salaire brut d’activité, crée un besoin élevé et 
croissant de prestations complémentaires. Les contrats de retraite proposés par les 
sociétés d’assurances ont pour objet de garantir, à partir de l’âge de la retraite, le 
versement d’un revenu régulier jusqu’au décès du retraité (ou de son conjoint, en 
cas de réversion). Ils peuvent être souscrits :
– par les entreprises pour leurs salariés : contrats à prestations ou à cotisations 
définies, contrats en sursalaire, contrats d’indemnités de fin de carrière, plans 
d’épargne retraite d’entreprise (Pere) ;
– par les particuliers : contrats relevant de la loi Madelin pour les indépendants, 
contrats retraite spécifiques de certaines professions (agriculteurs, fonctionnaires...) 
et plans d’épargne retraite populaire (Perp).
En 2006, les sociétés d’assurances ont collecté 10 milliards d’euros au titre de 
ces contrats et versé 5 milliards d’euros à leurs assurés. Les assureurs prennent en 
charge environ 80 % des prestations retraite versées par l’ensemble des organismes 
complémentaires.

Le fi nancement des dépenses de soins et de biens médicaux
Les dépenses totales de soins et de biens médicaux sont estimées à 155 milliards 
d’euros en 2006. Les prestations versées par la Sécurité sociale (régime général et 
régimes spéciaux) représentent 78 % de l’ensemble des dépenses de soins et de biens 
médicaux. La part des dépenses restée à la charge des ménages est de 9 %.
Les organismes d’assurances complémentaires (sociétés d’assurances, mutuelles 
relevant du Code de la mutualité et institutions de prévoyance) couvrent globalement 
13 % de ces dépenses. Avec 5 milliards d’euros de prestations versées en 2006 
– montant qui ne tient pas compte de la part payée au titre de la réassurance des 
mutuelles du Code de la mutualité et des institutions de prévoyance –, les sociétés 
d’assurances interviennent à hauteur de 3 % dans le financement global des dépenses 
de soins et de biens médicaux.
Les organismes complémentaires opèrent essentiellement dans la prise en charge 
des soins de ville, en particulier les soins dentaires – surtout des prothèses –, les 
soins médicaux, les analyses de biologie, les médicaments et l’optique. L’ensemble 
de ces cinq postes représente 80 % des prestations versées par les sociétés d’assurances 
au titre des garanties frais de soins.

Les prestations en cas de décès, 
d’incapacité, d’invalidité ou de dépendance
L’ensemble des prestations versées en cas de décès, d’incapacité, d’invalidité ou de 
dépendance est estimé à 32 milliards d’euros pour l’année 2006.
Les sociétés d’assurances, avec 9 milliards d’euros de prestations, représentent plus 
du quart du total et près des deux tiers des prestations réglées par les organismes 
d’assurances complémentaires.
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Les assurances 
de biens et
de responsabilité
La poursuite de l’amélioration de la sécurité routière, les interrogations 
et les débats relatifs à l’indemnisation des dommages corporels, 
à l’évolution du système français d’assurance des catastrophes naturelles, 
les changements concernant l’assurance de responsabilité civile médicale, 
celle de protection juridique, la mise en route d’un projet portant 
sur les actions de groupe, voilà quelques-uns des thèmes caractéristiques 
de 2006 liés aux assurances de biens et de responsabilité. 
Cette année encore, les assureurs ont recherché, en concertation 
avec les professionnels intéressés et les pouvoirs publics, des solutions 
satisfaisantes pour les assurés.

✼

✽
✢ ❊



L’amélioration de la sécurité routière 
et l’assurance automobile
Le nombre d’accidents de la route a continué de baisser en 2006 : la fréquence des 
accidents corporels a diminué de 5,5 %, celle des accidents matériels de 4,5 %.
La concurrence, très forte en assurance automobile, pèse toujours sur les prix. Mais 
le coût moyen des sinistres corporels augmente (+ 6 %) en 2006, notamment celui 
des corporels graves (+ 9 %).

L’indemnisation des accidents corporels
Les assureurs se sont engagés dans une démarche globale visant à faire évoluer le 
système d’indemnisation des dommages corporels, dans un souci de plus grande 
transparence et d’harmonisation.

Une nomenclature commune
Le rapport du groupe de travail dirigé par Jean-Pierre Dintilhac, président de la 
deuxième chambre civile de la Cour de cassation, a été remis au garde des Sceaux 
au mois d’octobre 2005. Il propose une nomenclature commune des postes de 
préjudices corporels, s’imposant à tous les organismes chargés d’indemniser les 
victimes, pour mettre fin aux inégalités créées par le foisonnement des postes de 
préjudice et l’imprécision de leur contenu. Les assureurs ont, en 2006, préparé les 
modalités d’intégration de cette nomenclature dans les offres d’indemnisation.

Un référentiel d’indemnisation pour les préjudices non économiques
En fonction des tribunaux, des séquelles similaires à âge identique et sans répercus-
sion économique sont indemnisées différemment. Par ailleurs, l’indemnisation 
moyenne des souffrances endurées à qualificatif identique varie de 1 à 3. Dans un 
objectif de plus grande équité, afin que les victimes reçoivent des indemnités équi-
valentes quel que soit le lieu de l’accident, les assureurs ont élaboré un projet de 
référentiel d’indemnisation pour les postes de préjudice non liés à la situation pro-
fessionnelle de la victime (incapacité fonctionnelle permanente, souffrances endu-
rées, préjudice esthétique…). Ces travaux sont issus des réflexions menées à la suite 
de la publication, en 2003, du rapport du Conseil national d’aide aux victimes, qui 
préconisait déjà une telle harmonisation.

Rendre systématique la garantie du conducteur ?
La faute d’un conducteur de véhicule à moteur lors d’un accident au cours duquel 
il est blessé limite ou exclut l’indemnisation de son préjudice. L’avant-projet de 
réforme du droit des obligations et de la prescription (rapport Catala) et la Cour de 
cassation (dans son rapport 2005) proposent, dès lors qu’un autre véhicule est 
impliqué, de ne supprimer l’indemnisation du conducteur que s’il a commis une 
faute inexcusable.
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L’indemnisation 
du conducteur
Les assureurs considèrent que la voie 
envisagée n’est pas satisfaisante du fait, 
notamment, que plus du quart des 
conducteurs blessés ou tués sont seuls 
en cause. Ils estiment donc que le 
développement de l’assurance du 
conducteur de type indemnitaire 
constitue une solution plus adaptée.

❊
✣
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Les catastrophes naturelles : une évolution à maîtriser
À la fin de l’année 2006, les pouvoirs publics ont annoncé leur intention de modifier 
le fonctionnement du régime des catastrophes naturelles. Le projet prévoit 
notamment l’abandon du taux unique de cotisation affecté à cette garantie, la 
suppression des arrêtés déclarant l’état de catastrophe naturelle et un aménagement 
des conditions de prise en charge des dommages dus à des mouvements de terrain 
consécutifs à la sécheresse.

La garantie des loyers impayés
La loi du 26 juillet 2005 relative aux services à la personne pose le principe d’une 
compensation financière versée aux assureurs par l’Union économique et sociale du 
logement (UESL), organisme gestionnaire du fonds « 1 % logement ». Par cette 
disposition, le législateur a souhaité développer l’assurance de garantie des loyers en 
élargissant son périmètre d’intervention aux populations fragiles, objectif que 
partage la FFSA.
Différents décrets et conventions signés en 2006 et 2007 ont défini les modalités de 
mise en application de ce dispositif. Tout au long des discussions visant à définir ces 
modalités, la FFSA a déploré les choix finalement retenus par les pouvoirs publics 
pour la mise en place de ce dispositif. Les lourdeurs de gestion qu’il entraîne risquent 
de perturber fortement le marché existant. 
La FFSA reste par ailleurs extrêmement attentive au respect du jeu de la concurrence 
dans cette coexistence entre produits d’assurance du marché et produits d’assurance 
subventionnés.

La couverture des risques liés au terrorisme
Les assureurs français ont prolongé en 2006 le système de coréassurance (Gareat), 
bénéficiant de la garantie de l’État, mis en place après les événements du 11 septembre 
2001.

La réforme de l’assurance 
des catastrophes naturelles
La FFSA considère que certains aspects 
de la réforme vont dans le bon sens, 
notamment le traitement spécifique 
de la sécheresse. En matière de tarification, 
la voie de la modulation tarifaire pour 
les risques professionnels importants paraît 
pouvoir être explorée. La condition 
nécessaire à la suppression des arrêtés 
catastrophes naturelles est que soient 
préalablement définis pour chaque 
événement les critères objectifs de son 
caractère catastrophique. Enfin, la FFSA 
estime que l’évolution du régime 
d’indemnisation des catastrophes naturelles 
doit se faire concomitamment à la mise 
en place de politiques de prévention plus 
volontaristes de la part des pouvoirs 
publics.

Gestion de l’assurance et 
de la réassurance des risques 
attentats et actes 
de terrorisme (Gareat)
Ce pool permet de coréassurer les 
dommages causés aux biens par un acte 
de terrorisme ou un attentat.
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L’assurance et les actions de groupe
Les pouvoirs publics ont préparé en 2006 un projet de loi en faveur des 
consommateurs prévoyant de créer des recours collectifs, qui permettraient à des 
groupes de consommateurs et à leurs associations d’intenter des actions en réparation 
de certains préjudices.

L’assurance de la responsabilité civile médicale
Le marché de l’assurance de responsabilité civile médicale a continué de se 
reconstituer en 2006, permettant au corps médical de bénéficier d’une offre 
diversifiée et concurrentielle. Ainsi, le Bureau central de tarification n’a reçu que 
61 demandes de médecins ne trouvant pas d’assurance (contre 87 en 2005, 417 en 
2004 et 1 096 en 2003). Toutefois, des décisions de justice accroissent le risque de 
mise en cause de la responsabilité de certaines catégories de praticiens libéraux et 
ont entraîné de nouvelles hausses du prix de l’assurance de ces praticiens. Aussi, le 
gouvernement, les représentants des médecins et les assureurs ont engagé une 
concertation qui s’est concrétisée par un accord signé en mars 2007. Cet accord fixe 
les objectifs suivants :
– faciliter les échanges entre assureurs et médecins ;
– mieux prendre en compte les charges d’assurance dans le tarif des actes 
médicaux ;
– engager une démarche d’amélioration de la prévention des accidents médicaux et 
de la gestion du risque médical.

Le rôle de la prévention
Plusieurs assureurs ont mis en place avec leurs assurés des politiques de prévention 
visant à réduire la charge des sinistres et, par voie de conséquence, le montant des 
cotisations.
Par ailleurs, la loi du 13 août 2004 prévoit la création d’une procédure d’accréditation 
de la qualité professionnelle de certains praticiens. Les médecins qui s’engagent à 
améliorer la sécurité des pratiques de leur spécialité reçoivent une aide de l’assurance 
maladie pour financer leur cotisation d’assurance de responsabilité civile. Deux 
décrets, du 21 juillet 2006 et du 7 décembre 2006, en ont précisé les conditions.

Le projet de loi relatif 
aux organismes génétiquement modifiés
Un projet de loi adopté en première lecture par le Sénat en 2006 prévoit, dans des 
dispositions relatives à la coexistence entre cultures OGM et non OGM, la 
responsabilité de plein droit de l’exploitant agricole mettant en culture des plantes 
génétiquement modifiées en cas de contamination de la production non OGM des 
exploitants voisins. Cette responsabilité doit être couverte par une assurance ; à 
défaut, l’exploitant verse une taxe à un fonds d’indemnisation créé pour cinq ans. 
Les travaux parlementaires sur ce projet pourraient se poursuivre en 2007, le décret 
du 19 mars 2007 pris en application de la directive de 2001 sur la dissémination des 
OGM ne traitant pas des questions de responsabilité et d’assurance.

OGM : bien définir 
les responsabilités
L’assurance des risques liés aux OGM 
ne sera possible que si les responsabilités 
de l’exploitant agricole OGM sont 
clairement définies. La FFSA a souligné 
les ambiguïtés du projet de loi sur ce point. 

La FFSA défavorable 
aux actions collectives
La FFSA n’est pas favorable à un système 
d’actions collectives, dont le coût pour la 
société serait élevé au regard de son intérêt 
relatif dans l’environnement législatif actuel.

En effet, l’environnement législatif et 
réglementaire français, déjà très contraignant, 
prend largement en compte la protection du 
consommateur, contrairement, par exemple, 
à celui des États-Unis.

L’introduction de ce mécanisme entraînerait 
un accroissement sensible du coût de 
l’assurance, voire des problèmes d’assurabilité.

Enfin, les contrats de protection juridique 
offrent d’ores et déjà à de nombreux 
consommateurs des possibilités d’accès à 
la justice dans des conditions satisfaisantes 
pour des litiges qui relèveraient du champ 
d’application de l’action de groupe.
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La protection juridique : une réforme pénalisante
Une loi complétant le dispositif de l’assurance de protection juridique a été 
promulguée le 21 février 2007. Les dispositions nouvelles portent sur la définition 
du sinistre, la déchéance de garantie, le choix et la saisine de l’avocat, la 
subsidiarité de l’aide juridictionnelle par rapport à la mise en jeu d’une garantie 
de protection juridique. Deux autres mesures sont particulièrement préoccupantes 
pour la profession : l’obligation d’une représentation systématique de l’assuré 
par un avocat, même à l’amiable, si la partie adverse est elle-même assistée d’un 
avocat ; l’interdiction de toute intervention de l’assureur dans la négociation 
des honoraires de l’avocat.
L’assurance de protection juridique fournit aux assurés des prestations de conseils 
juridiques et prend en charge les frais nécessaires à la résolution amiable ou judiciaire 
d’un litige (frais d’expert, d’huissier, de procédure, honoraires d’avocats...). En cas 
de contentieux, l’assuré choisit un avocat et, s’il n’en connaît pas, il peut demander 
à son assureur de lui indiquer celui qu’il pourrait saisir. L’assurance de protection 
juridique permet donc à un grand nombre de citoyens d’avoir accès aisément au 
droit et à la justice.
L’évolution des garanties, déjà fortement réglementées, et les règles déontologiques 
mises en place par la FFSA suffisaient à garantir un bon fonctionnement de cette 
assurance. Cette loi, essentiellement destinée à satisfaire les revendications 
pécuniaires des avocats est donc inutile pour la protection des assurés et pourrait 
avoir des effets économiques pervers (cf. ci-contre).

L’assurance des collectivités territoriales
À la suite des violences urbaines d’octobre-novembre 2005, les pouvoirs publics ont 
mis en place, en février 2006, des groupes de travail interministériels associant élus 
et assureurs pour réfléchir sur l’assurance des collectivités locales. Trois questions 
étaient traitées : la prévention, l’assurabilité des risques et les difficultés résultant de 
l’application des règles des marchés publics. Suivant l’avis de la FFSA, le rapport du 
groupe travaillant sur l’assurabilité a écarté l’idée d’un fonds pour mutualiser les 
risques exceptionnels, jugeant le marché apte à les couvrir.

L’assurance transports
Conteneurs : 
une accumulation des valeurs embarquées
L’accroissement du commerce international, corollaire du développement 
économique de la Chine et de l’Inde, ainsi que des pays du Sud-Est asiatique, incite 
les chantiers navals à renforcer la capacité de transport des nouveaux navires et à 
l’adapter à l’utilisation croissante des conteneurs. Par exemple, les porte-conteneurs 
qui sortent actuellement des chantiers coréens transporteront jusqu’à 11 000 boîtes. 
Les cargaisons de ces bâtiments pourraient, par conséquent, atteindre 1 milliard de 
dollars, soit un coût nettement supérieur à celui de l’incendie du Hyundai Fortune 
en 2006, qui s’est élevé à une centaine de millions de dollars. Sans compter qu’une 
collision multiplie les risques par deux. Cette évolution rend difficile l’appréciation 
du risque par l’assureur des marchandises, d’autant que, lors de la souscription du 
contrat, il ignore sur quel navire les conteneurs assurés navigueront. D’une façon 
générale, cette concentration des valeurs transportées augmente de façon 
considérable les capitaux à mobiliser pour couvrir ces risques.

Protection juridique : 
les effets économiques 
de la loi
L’intervention systématique d’un avocat 
à l’amiable lorsque la partie adverse est 
représentée par un avocat est de nature 
à entraîner un surcoût important de la 
prestation, ce qui se traduira par un 
renchérissement de la cotisation. Jusqu’à 
présent, ce travail était accompli par les 
juristes salariés des entreprises 
d’assurances. 

La maîtrise des coûts, possible jusqu’ici, 
le sera d’autant moins que l’assureur ne 
pourra plus intervenir dans la négociation 
des honoraires entre l’assuré et l’avocat. 
Si les assureurs ne veulent pas laisser les 
assurés à découvert, ils seront dans 
l’obligation d’augmenter les montants de 
garantie. La répercussion sur le coût des 
cotisations ne sera pas négligeable. Dès 
lors, on peut craindre une désaffection 
des assurés pour ce produit d’assurance et 
la diminution de la mutualité des assurés 
sera un facteur de plus d’augmentation 
de la cotisation.

Le résultat sera inverse de celui qui est visé, 
car les assurés les moins aisés se trouveront 
privés de la faculté offerte par l’assurance 
de protection juridique d’avoir un accès au 
droit et à la justice.

1 milliard de dollars :
valeur que peut atteindre la cargaison 
d’un seul porte-conteneurs
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La couverture des risques d’attentat
Un décret du 29 septembre 2006 a exclu les contrats d’assurance transports du 
champ d’application de la loi rendant obligatoire la garantie attentats pour 
l’ensemble des assurances de biens. Les couvertures imposées par la loi française de 
1986 et par celle de 2006, en s’écartant des pratiques internationales, faisaient 
obstacle au bon fonctionnement de l’assurance transports, entraînant une baisse de 
l’offre d’assurance pour les risques situés sur le territoire national.
Pour couvrir les risques de terrorisme en France à des conditions satisfaisantes pour 
les assurés, les assureurs transports vont pouvoir délivrer des assurances risques de 
guerre. Ils se sont d’ailleurs engagés à maintenir la garantie des actes de terrorisme 
prévue dans ces contrats et, dans le cas contraire, à la proposer.

Une harmonisation des régimes de responsabilité 
au niveau communautaire
Plusieurs projets de textes européens visent à harmoniser les régimes de 
responsabilité des transporteurs, leur objectif étant de renforcer la protection des 
victimes par l’instauration d’un système de responsabilité de plein droit et d’une 
augmentation des réparations accordées aux personnes ayant subi un préjudice lié 
au transport.
Ainsi, en matière ferroviaire, la proposition de règlement du 3 mars 2004 relatif 
aux droits et obligations du passager ferroviaire a pour objet la mise en place 
d’un régime de responsabilité de plein droit du transporteur. En outre, elle 
prévoit l’exigence d’une couverture d’assurance minimale par voyageur de 
310 000 euros.
Dans le domaine maritime, une proposition de décision du Conseil du 
24 juin 2003 vise à incorporer en droit communautaire le protocole de 2002 à 
la convention d’Athènes relative au transport par mer des passagers et de leurs 
bagages, adopté sous les auspices de l’Organisation maritime internationale. Ce 
protocole prévoit notamment une responsabilité de plein droit et l’obligation 
de souscrire une assurance assortie d’un droit d’action directe à l’encontre des 
assureurs.
De même, la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil du 
23 novembre 2005 relative à la responsabilité civile et aux garanties financières 
des propriétaires de navires a pour objet d’établir à l’échelle de l’Union 
européenne un régime de responsabilité civile des propriétaires de navires en 
cas de dommages aux tiers. Dans cette perspective, les États membres sont 
invités à ratifier le protocole de 1996 à la convention de 1976 sur la limitation 
de responsabilité en matière de créances maritimes. La proposition de directive 
prévoit en outre d’incorporer ce protocole dans le droit communautaire, ce qui 
aurait pour effet d’augmenter sensiblement les limites de responsabilité du 
transporteur maritime. Il serait, en outre, exigé du propriétaire qu’il souscrive 
une garantie financière.



Les assurances de biens et de responsabilité

L’année 2006 en chiffres
Pour la quatrième année consécutive, la progression du chiffre d’affaires des 
assurances de biens et de responsabilité ralentit en 2006. Ce tassement est 
principalement dû à la forte concurrence en assurance automobile et aux grands 
risques d’entreprises.

Les assurances de biens et de responsabilité 

Cotisations 2006
en milliards d’euros Variation en %

Automobile 17,8 – 0,4

Multirisques habitation 6,5 + 5,4

Biens professionnels 5,8 + 0,8

Biens agricoles 0,9 – 2,6

Catastrophes naturelles 1,3 + 1,2

Construction 2,3 + 13,8

Responsabilité civile générale 3,2 + 5,6

Protection juridique 0,6 + 10,6

Transports 1,1 – 6,9

Crédit-caution 1,0 + 5,8

Assistance 0,9 + 3,4

Pertes pécuniaires 1,4 + 9,0

TOTAL DES AFFAIRES DIRECTES 42,8 + 2,2
Source : FFSA.

Automobile
Le parc des voitures particulières et commerciales augmente légèrement en 2006. Le 
nombre d’accidents de la route continue de baisser. Ainsi, la fréquence des accidents 
matériels a diminué de 4,5 %, celle des accidents corporels de 5,5 %. Le nombre de 
vols d’automobiles continue de décroître.
Le chiffre d’affaires est stable, dans un contexte fortement concurrentiel.

Multirisques habitation
Malgré une nette accélération (+ 6,3 %) de l’indice de la construction FFB (Fédéra-
tion française du bâtiment), sur lequel sont indexés de nombreux contrats multi-
risques habitation, en 2006, la progression du chiffre d’affaires est moins forte. 
La construction de nouveaux logements, après plusieurs années de forte croissance 
(+ 13,1 % en 2005), ralentit (+ 2,6 %).
Comme l’année précédente, la charge des sinistres augmente globalement de 6 % 
en raison, notamment, des incendies.

Dommages aux biens des professionnels
Le chiffre d’affaires progresse de nouveau, les pressions sur les prix étant compensées 
par un accroissement des créations d’entreprises et une offre d’assurance élargie.
La charge des sinistres est plus clémente qu’en 2005.

� 41,5 % Automobile
� 15,1 % Multirisques habitation
� 13,5 % Biens professionnels
� 2,1 % Biens agricoles
� 3,1 % Catastrophes naturelles
� 5,3 % Construction
� 7,6 % Responsabilité civile générale
� 1,4 % Protection juridique
� 2,6 % Transports
� 2,3 % Crédit-caution
� 2,2 % Assistance
� 3,3 % Pertes pécuniaires

Structure du chiffre d’affaires directes 
en assurances de biens 
et de responsabilité en 2006
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� 22% Incendie
� 20 % Dégâts des eaux
� 16% Vol
� 13 % Responsabilité civile
� 10 % Catastrophes naturelles
� 9 % Tempête, grêle, neige
� 3 % Bris de glaces
� 3 % Dommages électriques
� 4 % Divers

Répartition des garanties au sein 
des contrats multirisques habitation 
en 2006

Source : FFSA.

Source : FFSA.



Dommages aux biens agricoles
Le rebond de croissance constaté en 2005 grâce à l’introduction de la nouvelle 
assurance multirisques climatiques sur récoltes ne s’est pas renouvelé en 2006. La 
charge des sinistres s’est fortement dégradée en fin d’année (+ 14 %) du fait de violents 
événements climatiques.

Responsabilité civile
La croissance des cotisations se poursuit en 2006. La fréquence des sinistres aug-
mente de nouveau.

Transports
Le chiffre d’affaires de l’assurance transports

en millions d’euros1 2005 2006 Variation en %

Corps de navires 498,2 494,6 – 0,7

Marchandises transportées 758,1 746,4 – 1,5

Aviation 673,6 613,8 – 8,9

Spatial 182,0 144,0 – 20,9

TOTAL GÉNÉRAL

1. En France et hors de France ; affaires directes et acceptations de réassurance.  Source : FFSA.

L’accroissement de 8 % du développement du commerce international entraîne une pro-
gression du tonnage de la flotte mondiale des navires de commerce. Le nombre de navires 
de la flotte française est stable : 213 unités au 1er janvier 2007, comme l’année précédente, 
ainsi que les tonnages : plus de 5,9 millions d’unités de jauge brute (unité de mesure du 
volume d’un navire) et 7,5 millions en tonnes de port en lourd. L’activité de croisière est 
en forte croissance (+ 10 % par an en Europe). Par ailleurs, la flotte française reste la plus 
jeune d’Europe, avec un âge moyen de 7,7 ans au 1er janvier 2007, alors que la moyenne de 
la flotte mondiale atteint 18,7 ans et celle de l’Union européenne 12,9 ans.
En ce qui concerne l’assurance des navires, la France se place au quatrième rang mon-
dial, avec 8 % de part de marché, derrière le Royaume-Uni et le Japon. La diminution 
de la charge des sinistres, après une année 2005 particulièrement lourde, permet aux 
assureurs de reconstituer leurs capacités. Le chiffre d’affaires de l’assurance française 
des marchandises transportées la place au cinquième rang mondial, avec 8 % de part 
de marché. La forte compétition internationale et la valorisation de l’euro ne lui per-
mettent pas de bénéficier pleinement de la croissance du commerce international.
En assurance aviation, le trafic international de passagers continue de progresser (il 
est passé de 1,5 milliard à 4,4 milliards de voyageurs entre 2001 et 2006). L’année 
2006 a été marquée en France par une série d’accidents d’avions de tourisme. En 
revanche, sur le plan mondial, elle enregistre le plus bas niveau d’accidents depuis 
1963. Le nombre de victimes, s’il a diminué par rapport à 2005, reste dans la 
moyenne des dix dernières années.
En assurance spatiale, Paris est, avec Londres et New York, l’une des premières 
places de souscription. L’industrie des lanceurs de satellites commerciaux est en 
bonne santé, avec 66 lancements en 2006. On constate quatre échecs de lancements. 
Les pertes atteignent 320 millions de dollars.
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Les activités 
à l’international 
Malgré les nombreuses catastrophes qui ont encore marqué 
le monde en 2006 (typhons meurtriers en Chine et aux Philippines, 
séisme en Indonésie, crue du Danube…), l’absence dans la zone 
atlantique d’ouragans comparables à ceux qui avaient ravagé 
le sud-ouest des États-Unis en 2005 a limité fortement le montant 
des dommages assurés. La croissance des assurances de personnes 
se maintient, compte tenu des besoins, l’activité dommages 
progressant plus modestement. Toutefois, la concurrence pèse 
de nouveau sur les tarifs, témoignant, en particulier en automobile 
et en assurance des entreprises, d’un retournement du cycle.

✽

✼

✣ ❊



Vieillissement des populations, difficultés de financement des retraites, augmenta-
tion des dépenses de santé et demandes croissantes de solutions aux problèmes du 
grand âge concourent au développement des assurances de personnes. L’essor des 
assurances de dommages aux biens et de responsabilité dépend, lui, de la croissance 
économique. Il peut être limité par l’orientation à la baisse des prix de l’assurance 
dans certaines catégories.

Les grandes tendances en Europe
Plusieurs pays d’Europe ont de nouveau été frappés par des catastrophes naturelles 
ou de fortes intempéries en 2006, comme les crues de l’Elbe et du Danube en avril, 
la neige précoce et les tempêtes en Europe centrale et en Europe du Nord, la 
sécheresse dans le sud-est de l’Angleterre.
Les réformes nécessaires engagées dans certains États dans les domaines de la santé 
et de la retraite se poursuivent. Ainsi, en octobre 2006, le gouvernement portugais 
et les partenaires sociaux de ce pays ont signé un accord en vue d’une réforme des 
retraites tenant compte de l’espérance de vie.
Les pays d’Europe centrale et orientale intégrés dans l’Union européenne font 
évoluer leurs marchés d’assurance et s’ouvrent progressivement à la concurrence.
La bonne tenue des marchés financiers, une politique prudente de souscription et 
un resserrement des frais généraux favorisent la santé des sociétés d’assurances et 
accroissent les bénéfices. Des pressions sur les prix dans certaines activités risquent 
toutefois de détériorer leur équilibre technique pour 2007.

Le Royaume-Uni
En automobile, les assureurs, confrontés à une hausse importante des coûts d’in-
demnisation, aussi bien corporels que matériels, commencent à augmenter leurs 
prix, restés stables les deux ou trois années précédentes.
La vente d’assurance vie et de retraite a bien progressé en 2006, reflet de l’inquiétude 
des ménages au sujet de leurs futures retraites, les fonds d’entreprises se fermant aux 
nouveaux arrivants.
Le Lloyd’s de Londres a décidé à la fin de l’année 2006 d’accélérer ses réformes, 
notamment dans le domaine technologique. Ses résultats restent positifs et le 
volume de ses cotisations, en hausse, ne se voit pas affecté par la décision de certains 
membres d’être domiciliés aux Bermudes.

L’Allemagne
Le chiffre d’affaires des assurances de personnes s’accroît davantage que celui des 
assurances de biens et de responsabilité. Les besoins sont plus élevés pour les 
premières, la vive concurrence pèse davantage sur les prix pour les secondes.
Les avancées dans les techniques de l’information et de la communication ainsi que 
les exigences des marchés des capitaux renforcent la concurrence dans le domaine 
de l’assurance, menant à des fusions ou acquisitions et à des réorganisations 
profondes au sein des entreprises.
La réforme des retraites, engagée il y a quelques années, porte ses fruits, provoquant 
une croissance tant des produits « Riester » qui en sont issus que des assurances 
traditionnelles. En revanche, la réforme du système de santé est plus difficile à 
mettre en œuvre.
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Le Comité européen 
des assurances (CEA)
Créé en 1953, le CEA regroupe désormais 
34 associations nationales de sociétés 
d’assurances, en particulier celles qui 
représentent les pays membres de l’Union 
européenne élargie. Ses bureaux sont 
à Bruxelles.

Le CEA a notamment pour objectif 
de favoriser l’instauration d’un cadre 
réglementaire adapté au développement 
de l’assurance européenne et de mettre 
un terme aux restrictions législatives 
à l’exercice des activités internationales 
d’assurance et de réassurance.

Il a deux missions principales :
• représenter les intérêts communs des 
assureurs européens par la promotion, la 
défense et l’illustration de leurs positions 
auprès de toutes les instances européennes 
et internationales concernées ;
• établir un échange permanent 
d’informations et d’expériences entre 
marchés en favorisant le transfert 
des bonnes pratiques et la réflexion 
sur les sujets d’intérêt commun.

Gérard de La Martinière, président 
de la FFSA, est président du CEA jusqu’en 
juin 2008.

❊
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Autre réforme importante en cours : celle de la loi sur le contrat d’assurance, qui 
introduira des changements significatifs. Il est à craindre qu’une législation trop 
protectrice des consommateurs, ignorant les coûts supplémentaires induits, ne 
vienne finalement à l’encontre des intérêts des assurés.

Les grandes tendances 
dans les autres pays
Les États-Unis
En août 2006 a été votée une loi réformant les retraites. Elle vise notamment à 
sécuriser les fonds de pension souscrits par les entreprises pour leurs salariés et 
renforce le contrôle de ces fonds. 
Le système de collaboration entre États prévu dans le domaine des assurances de 
personnes a été rendu opérationnel en 2006, le nombre minimal d’États signataires 
requis ayant été atteint. Il permettra de mettre en commun des expertises pour 
améliorer la diffusion des produits.
Le marché de l’assurance dommages est toujours marqué par les ouragans des 
années 2004 et 2005, d’autant que de nombreux procès alourdissent la charge des 
indemnisations. La hausse des prix se maintient à un niveau élevé malgré un 
ralentissement. Mais, surtout, la capacité d’assurance se réduit, certaines sociétés 
cessant d’assurer les habitations dans les zones menacées.
Des assureurs ou réassureurs en responsabilité civile continuent de provisionner 
pour des dossiers liés à l’amiante.

Le Japon
La croissance économique plus soutenue en 2006, grâce à la consommation des 
ménages et aux investissements des entreprises, favorise l’essor des assurances, de 
dommages en particulier. En outre, les cotisations d’assurance automobile, qui 
constituent la moitié du chiffre d’affaires des assurances de dommages, progressent 
pour la première fois depuis quatre ans.
En assurances de personnes, la déréglementation de la distribution des produits, qui 
peuvent désormais être proposés par les réseaux bancaires, favorise des politiques 
commerciales plus agressives. L’activité d’assurance retraite a fortement augmenté, 
ainsi que les assurances hospitalisation et cancer. Les assureurs étrangers, français 
notamment, profitent pleinement de cette croissance.
L’appréciation des actifs consécutive au redressement du marché boursier contribue 
à renforcer la solidité financière des entreprises d’assurances. De plus, la différence 
de rendement entre les engagements à l’égard des assurés vie et les ressources 
financières des sociétés se réduit. Par ailleurs, la charge des sinistres en assurances de 
dommages diminue fortement.

Août 2006
Les États-Unis votent une loi 
réformant les retraites, 
avec une sécurisation des fonds 
de pension
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Les autres pays
En Chine, les capacités d’épargne et d’importants besoins de couverture en santé, 
accident et retraite laissent présager une forte croissance des assurances de person-
nes. Le secteur de l’assurance est d’ailleurs l’un des plus dynamiques du pays. Bien 
que le marché poursuive sa mutation, le développement des groupes étrangers reste 
freiné et leurs parts de marché faibles, malgré un bon essor dans les régions où ils 
sont implantés.
Le marché de l’assurance islamique, qui respecte les principes de la loi islamique, 
prend également son essor, auquel participent des assureurs européens en proposant 
des produits adaptés. Certains pays, telle la Syrie en 2006, s’ouvrent aux sociétés 
étrangères.
En dépit des difficultés économiques et politiques, les marchés d’Afrique franco-
phone se constituent sur la base d’un Code des assurances de la zone Cima (Confé-
rence interafricaine des marchés d’assurance) harmonisé.

La coopération avec 
les marchés émergents
Les assureurs français apportent leur soutien au développement de l’assurance dans 
les pays émergents. La profession mène des actions de coopération fondées sur 
l’expertise du marché français et destinées à améliorer l’organisation, le 
fonctionnement et l’ouverture des marchés émergents. Elle accueille des délégations 
venues principalement d’Asie et d’Afrique. Elle anime ou organise des séminaires 
techniques à l’étranger sur des thèmes présentant un intérêt pour les acteurs du 
marché de l’assurance local (par exemple, plusieurs séminaires annuels en Chine).
La profession soutient également les actions de formation des futurs cadres 
d’assurance de ces pays, via une assistance technique dispensée à leurs établissements 
de formation (comme l’Institut international des assurances de Yaoundé) ou grâce 
à l’accueil de boursiers et de stagiaires en France (notamment par le Groupe École 
nationale d’assurances).

Soutenir
le développement de l’assurance 
dans les pays émergents 
est l’un des objectifs 
des assureurs français
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Les chiffres
Les dix premiers marchés mondiaux en 2005

Chiffre d’affaires en milliards de dollars Variation 
2005/2004

en %

Part
mondiale

en %Vie Non-vie TOTAL

États-Unis 517 626 1 143 – 0,3 33,4

Japon 376 100 476 0,7 13,9

Royaume-Uni 199 101 300 1,3 8,8

France 154 68 222 9,3 6,5

Allemagne 90 107 197 1,4 5,8

Italie 92 47 139 6,5 4,1

Corée du Sud 59 24 83 8,5 2,4

Canada 30 44 79 2,5 2,3

Pays-Bas 32 29 61 0,3 1,8

Espagne 25 35 60 4,2 1,8
Source : Swiss Re, Sigma n° 5/2006.

L’activité des assureurs et des réassureurs français 
à l’international en 2006
En 2006, les sociétés françaises ont poursuivi leur internationalisation : créations 
de sociétés communes, achats d’entreprises étrangères, lancements de nouveaux 
produits et extensions d’activité. Au travers de leurs implantations, filiales majori-
taires pour la plupart, les assureurs et réassureurs français recueillent 73,1 milliards 
d’euros de cotisations, dont 2 milliards en réassurance, l’ensemble représentant 
24,6 % du chiffre d’affaires réalisé par l’assurance et la réassurance françaises. Dans 
l’Union européenne, leur première zone d’activité, la part moyenne détenue par les 
groupes français avoisine 5 % en 2006.

La réassurance en 2006
Sur le plan mondial, la réassurance a bénéficié d’une saison d’ouragans moins 
nombreux et moins destructeurs. Ainsi, après les records des années précédentes, les 
coûts des événements les plus importants sont de l’ordre du milliard de dollars, 
contre 45 milliards de dollars pour le seul ouragan Katrina en 2005.

Les sinistres les plus coûteux pour l’assurance en 2006

en milliards de dollars
Dommages assurés

(matériels et pertes d’exploitation)

Tornades aux États-Unis le 13 avril 1,8

Tornades aux États-Unis le 6 avril 1,3

Typhon Shanshan (Japon) 1,0

Tornades, inondations aux États-Unis en mars 0,9
Source : Swiss Re, Sigma n° 2/2007.

Parts de marché respectives 
des principaux pays 
de l’Union européenne en 2005
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Chiffre d’affaires étranger 
de l’assurance française
en milliards d’euros
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� 25,0 % Royaume-Uni
� 18,5 % France
� 16,4 % Allemagne
� 11,6 % Italie
� 5,1 % Pays-Bas
� 5,0 % Espagne
� 3,9 % Belgique
� 14,5 % 18 autres pays

Répartition du chiffre d’affaires étranger
des assureurs directs français en 2006

� 59,6% Union européenne 
  (hors France)
� 1,8% Europe (hors UE)
� 23,1% Amérique du Nord
� 2,7% Amérique latine
� 10,9 % Asie
� 1,3 % Océanie
� 0,6% Afrique
  et Proche-Orient

Source : FFSA.

Source : Swiss Re, Sigma n° 5/2006.

Source : FFSA.



Catastrophes : évolution des capacités de réassurance (zone Europe)

en milliards d’euros

1993 de 8,4 à 10,0

1996 de 12,0 à 13,5

1999 15,4

2000 16,0

2001 17,5

2002 16,5

2003 16,5

2004 18,0

2005 20,0

2006 20,0

2007 (estimation) 23,0
Source : Apref.

Les entreprises poursuivant une politique d’acceptations prudente – réduction de 
leur exposition à certains risques, exclusion d’autres risques, fin des garanties 
illimitées, retrait de certaines activités –, les résultats des réassureurs se redressent 
en 2006.
Les prix baissent peu.
Le marché mondial de la réassurance représente un chiffre d’affaires d’environ 
140 milliards d’euros, dont 80 % en assurances de dommages. Les trois quarts des 
primes cédées aux réassureurs le sont sur le marché international.
Les principaux demandeurs de réassurance sont les pays industrialisés : l’Amérique 
du Nord constitue plus de la moitié de la demande, suivie de l’Europe. Celle-ci est 
également bien représentée dans l’offre de réassurance, en particulier l’Allemagne 
et la Suisse. L’offre provient aussi de sociétés installées aux Bermudes.
Le marché mondial de la réassurance est devenu assez concentré depuis le début des 
années 2000 : les cinq premiers réassureurs réalisent près de la moitié des affaires 
mondiales.
Le chiffre d’affaires des sociétés de réassurance françaises s’élève en 2006 à 
13,3 milliards d’euros, dont 1,1 milliard pour leurs filiales à l’étranger.
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Chiffre d’affaires étranger des assureurs 
français dans l’Union européenne
en 2006

Répartition du chiffre d’affaires étranger
des réassureurs français en 2006
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Réassurance : 
évolution du ratio combiné1 net (en %)

� 24,9% Royaume-Uni
� 18,7% Allemagne
� 16,0% Italie
� 12,1 % Belgique
� 10,5% Espagne
� 6,4 % Pays-Bas
� 4,6 % Luxembourg
� 3,8 % Portugal
� 1,1 % Irlande
� 1,9 % Autres

1. Rapport des prestations, des dotations aux provisions 
et des frais généraux et commissions au total du chiffre 
d’affaires.
2. Estimation.

� 52,2 % Amérique du Nord
� 29,5 % Europe 
  (hors France)
� 18,3% Asie

Source : FFSA.

Source : FFSA.

Source : Apref.
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La gestion financière
de l’assurance,
clé du développement 
économique
Grâce aux placements qu’elle doit effectuer en contrepartie de ses engagements 
envers les assurés, l’assurance joue un rôle primordial dans le financement 
de l’économie, et plus particulièrement dans celui des entreprises. 
Les sommes en jeu sont plus importantes en assurance vie, 
dont les contrats sont de long terme et permettent d’accumuler l’épargne 
servant aux investissements. Le succès de l’assurance vie fait ainsi 
de ce secteur le premier investisseur français des sociétés du CAC 40 depuis 
quelques années. Cette attirance repose toutefois sur la confiance et une 
espérance de bon rendement. Aussi, afin de parvenir à une plus grande 
transparence ainsi qu’à une solidité financière sûre et peu coûteuse pour 
les assurés, la profession participe aux travaux européens d’harmonisation 
comptable et de réforme de la solvabilité des entreprises d’assurances.



Le rôle des assureurs 
dans le financement de l’économie
Les assureurs, principaux financeurs des entreprises
Les placements des sociétés d’assurances contribuent aux financements des entre-
prises (actions et obligations), des collectivités locales et de l’État, ou immobiliers 
– principalement d’entreprises.
Contrairement à une idée reçue, les placements des sociétés d’assurances ne servent 
pas majoritairement au financement des besoins d’emprunt de l’État. Au 31 décem-
bre 2006, les titres d’entreprises, actions et obligations, composaient, en valeur de 
marché, près de la moitié des actifs de l’ensemble des sociétés d’assurances. L’autre 
moitié se partage entre une bonne part d’obligations d’État de la zone euro, un 
faible pourcentage de placements immobiliers et les autres placements autorisés 
(monétaires…). Les évolutions récentes se caractérisent par une croissance forte des 
obligations d’entreprises et une progression soutenue des titres à revenus variables 
(notamment des actions).
Les assureurs ont été parmi les principaux acheteurs nets d’actions, françaises et 
étrangères, sur les marchés financiers au cours de l’année (données de la Banque de 
France).

Un fort développement du financement 
des entreprises de croissance
Les entreprises d’assurances se sont engagées, en septembre 2004, à augmenter leurs 
placements, avant la fin de l’année 2007, de 6 milliards d’euros pour financer des 
entreprises innovantes. Au 31 décembre 2006, elles ont déjà largement dépassé cet 
engagement : à cette date, l’investissement des assureurs en titres non cotés atteint 
18,4 milliards d’euros en valeur de réalisation (15,6 milliards en valeur nette 
comptable), soit une progression de 9,5 milliards et 8,1 milliards respectivement 
depuis décembre 2003. L’investissement des assureurs dans le non-coté s’est 
nettement accéléré depuis 2005 (3,8 milliards, puis 3,9 milliards en 2006), faisant de 
la profession le premier apporteur de fonds.
Les plus fortes progressions de ces placements concernent les fonds communs de 
placements à risques (FCPR) et assimilés, les autres investissements intermédiés, qui 
ont plus que triplé, et les sociétés de capital risque, qui ont plus que doublé. 
En revanche, les engagements non encore appelés, c’est-à-dire les fonds mis à la 
disposition des fonds d’investissement mais pas encore investis par eux, sont passés 
de 1,3 milliard d’euros à 5,5 milliards entre décembre 2003 et la fin de 2006, ce qui 
représente une baisse du taux d’utilisation des fonds mis à disposition de 85 % à 
70 %.
Les principales activités que financent les assureurs appartiennent aux domaines de 
la biotechnologie, de la recherche médicale et de la santé. Les autres secteurs 
d’activité sont les technologies de l’information, les télécommunications et la 
communication, les résidences médicalisées, l’énergie renouvelable, le tourisme, 
l’hôtellerie-restauration.
Les assureurs, qui ont nettement accéléré leur effort, ont l’intention de poursuivre 
leurs investissements pour favoriser le développement des PME dans ces secteurs 
bénéfiques pour l’économie française.

Par ailleurs, plusieurs sociétés d’assurances sont partie prenante au nouvel outil mis 
à la disposition des investisseurs par les pouvoirs publics et présenté en novembre 
2006 : France Investissement. Ce dispositif, mis en place en partenariat entre l’État 
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Par l’intermédiaire des supports en unités 
de compte des contrats d’assurance vie, 
l’assurance est le principal moyen pour 
les épargnants de privilégier les 
placements à risques, s’ils choisissent 
d’assumer ceux-ci en direct. Les contrats 
en euros offrent à l’assuré le bénéfice 
de la neutralisation intertemporelle que 
l’assureur organise et gère.
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et, notamment, des assureurs, a pour objet de lever des fonds afin de financer des 
PME françaises dynamiques. L’objectif de cette nouvelle structure est d’appeler 500 
millions d’euros par an pendant six ans, qui serviront à abonder, dans les conditions 
du marché, des fonds d’investissement dans les PME innovantes ou en 
développement. Les capacités d’investissement et les équipes adaptées seront ainsi 
renforcées, facilitant l’écoulement des fonds à disposition.

Les projets européens de réforme 
du cadre comptable et prudentiel
La solidité financière des entreprises d’assurances est la garantie qu’elles pourront 
tenir leurs engagements envers les assurés. Les deux réformes en cours concernant 
les exigences de solvabilité (au niveau européen) et les normes comptables (au 
niveau international) sont fondées sur une approche économique de l’activité 
d’assurance, et notamment des risques assumés. La Commission européenne vise 
également à moderniser l’organisation du contrôle de l’assurance, corollaire indis-
pensable des mesures précédentes.

Les normes comptables internationales
Parmi les normes utilisées depuis l’année 2005 par les sociétés d’assurances pour la 
publication de leurs comptes consolidés, la norme IFRS 4, propre aux activités 
d’assurance, est transitoire. La norme définitive, en cours d’élaboration, est attendue 
au plus tôt en 2009, pour une application éventuelle en 2010. Le conseil de l’IAS 
(International Accounting Standards Board) en est à la phase de consultation, avec 
la publication au printemps du Discussion Paper sur la norme assurance.

La réforme de la solvabilité
Un nouveau cadre prudentiel devrait prochainement voir le jour avec le projet de 
directive « Solvabilité II ». Il permettrait d’introduire des exigences de solvabilité 
tenant mieux compte des risques réels portés par les sociétés d’assurances et d’inciter 
les entreprises à une meilleure maîtrise de leurs risques.
Les travaux de simulation nécessaires à l’élaboration des futures règles détaillées se 
sont succédé en 2006 et au début de 2007, avec le concours actif de la profession. 
Pour sa part, la Commission européenne adoptera en juillet 2007 un projet de 
directive-cadre fixant les grands principes directeurs de la réforme. Celle-ci devrait 
être approuvée avant l’année 2009 par le Parlement européen et le Conseil des 
ministres de l’Union européenne. L’entrée en vigueur du nouveau système est 
attendue au début de la prochaine décennie.

Faciliter les placements 
dans le non-coté
Pour que les efforts des assureurs dans 
le non-coté puissent se poursuivre, il faut 
enrichir l’offre et adapter l’environnement 
fiscal. Ils ont notamment besoin d’un 
outil statistique de comparaison des 
performances des différents supports. 
En outre, les conseils en investissement 
doivent jouer un rôle pédagogique auprès 
des assureurs dont la taille ne permet pas 
d’employer des analystes pour l’étude des 
supports proposés.

Enfin, il ne faudrait pas que des mesures 
réglementaires, fiscales ou prudentielles 
modifient et pénalisent l’investissement 
dans le non-coté.

Pour des normes comptables 
et prudentielles adaptées 
aux spécificités de l’assurance
La FFSA, qui participe à l’élaboration de 
ces futures normes, cherche à promouvoir 
des critères de qualité qui retracent 
la réalité économique des opérations 
d’assurance. Elle demande que les 
spécificités du secteur – notamment 
la mutualisation et la diversification 
des risques, la durée des engagements 
et la gestion actif-passif – soient prises 
en compte.
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L’utilisation par les assureurs 
des nouveaux produits financiers et 
instruments de gestion des risques
La transformation des SCI en OPCI
En 2005 avaient été créés les organismes de placement collectif immobilier (OPCI), 
nouveaux supports de placement collectif dédiés à l’immobilier, destinés à se subs-
tituer progressivement aux sociétés civiles de placement immobilier (SCPI).
La loi sur la participation et l’actionnariat salarié du 30 décembre 2006 et la loi de 
finances rectificative pour 2006 permettent aux sociétés civiles immobilières (SCI), 
supports de contrats à capital variable immobilier (Acavi) d’adopter le régime des 
OPCI.
En revanche, n’est toujours pas prévue l’exonération des droits d’enregistrement 
pour les sociétés d’assurances qui détiennent des parts.

Le traitement prudentiel de la titrisation
La directive européenne relative à la réassurance a reconnu le principe de la 
titrisation des risques d’assurance. Le cadre prudentiel doit être formalisé au niveau 
national en étroite collaboration avec l’Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles et le ministère de l’Économie et de l’Industrie.
Adapter la réglementation prudentielle pour prendre en compte ces nouvelles 
opérations de transfert des risques d’assurance répond à une demande ancienne de 
la profession, qui s’inscrit dans la perspective de la modernisation de l’ensemble des 
règles prudentielles.



La gestion financière de l’assurance, clé du développement économique

L’année 2006 en chiffres
Avec un marché des actions qui s’est fortement apprécié et une inflation maîtrisée, 
le contexte économique a été favorable à la gestion financière des sociétés 
d’assurances. La part des actions dans leurs placements a d’ailleurs continué 
d’augmenter en 2006.

Quelques données économiques

France Zone euro États-Unis

2005 2006 2005 2006 2005 2006

Taux de croissance du PIB
(en %) 1,7 2,0 1,4 2,7 3,2 3,3

Infl ation 
(moyenne annuelle, en %) 1,8 1,6 2,2 2,2 3,4 3,2

Taux d’intérêt 
(moyenne annuelle)
–  emprunt d’État 

à dix ans 3,4 3,8 3,4 3,9 4,3 4,8

– taux à trois mois Euribor Taux interbancaire

2,2 3,1 3,5 5,2

Cours des actions 
(variation en % en fi n 
d’année, en monnaie 
nationale)

CAC 40

+ 17,4

EuroStoxx 50

+ 15,1

Nasdaq

+ 9,5

Taux de change : 1 euro = 1,19 dollar fi n 2005 1,32 dollar fi n 2006
Sources : Comptes de la nation, Eurostat, Trésor.

Les placements des sociétés d’assurances
Du fait d’un accroissement de la collecte nette en assurance vie et du renforcement 
des fonds propres, les placements augmentent en 2006 et atteignent 1 301 milliards 
d’euros (valeur de bilan).

Les nouveaux placements
En 2006, le flux net de placements progresse de 16,5 % par rapport à l’année 
précédente en raison d’une forte hausse de la collecte nette en assurance vie.
Selon le mouvement enclenché en 2003, la part des actions et titres assimilés (valeur de 
bilan) dans les nouveaux placements s’accroît, passant de 43,3 % à 47,8 %, compte 
tenu de l’importance des versements sur les contrats en unités de compte, majoritairement 
investis en actions. La part des placements immobiliers reste stable à 2 %.

L’encours des placements
Globalement, l’encours des placements (valeur de bilan) détenus par les sociétés 
d’assurances progresse de 12,1 % en 2006 : 12,5 % en assurance vie et capitalisation ; 
9 % en assurances de dommages. Cet ensemble d’actifs financiers ou immobiliers 
correspond, pour la plus grande part, aux engagements pris envers les assurés, ainsi 
qu’aux fonds propres.
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Sources : FFSA, Autorité de contrôle des assurances 
et des mutuelles.



La progression des marchés boursiers, associée au mouvement de remontée des 
taux, entraîne une stabilisation des plus-values latentes en 2006. Elles passent de 
124,8 milliards d’euros en 2005 à 122,1 milliards  en 2006. Les plus-values latentes 
progressent de 45,7 % pour les actions et 54 % pour l’immobilier, mais diminuent 
de 51 % pour les obligations.

La répartition de l’encours des placements des sociétés d’assurances 
à la fi n de 20061

en milliards d’euros en %

Actions d’entreprises 320,1 22,5

Obligations d’entreprises 429,7 30,2

Obligations émises ou garanties par l’État 476,6 33,5

Actifs immobiliers 58,3 4,1

TCN et actifs monétaires 89,6 6,3

Autres 48,5 3,4

TOTAL GÉNÉRAL 1 422,8 100

Dont :
– sociétés vie et mixtes
– sociétés dommages

1 248,2
174,6

87,7
12,3

Sources : FFSA, Banque de France.
1. Valeur de réalisation. Les titres détenus par les OPCVM ont été réaffectés « par transparence » aux 
différentes catégories.

Les placements des sociétés d’assurances en Europe en 2005
(en % du total des placements – en valeur de marché)

Placements 
immobiliers

Actions 
et titres 

assimilés
Titres à 

revenu fi xe
Prêts 

et dépôts Autres

Union européenne 4,2 36,1 36,4 17,7 5,6

France 4,0 28,0 65,7 1,1 1,2

Allemagne 2,1 35,9 10,7 51,0 0,3

Royaume-Uni 6,9 49,2 18,1 21,9 3,9
Source : Comité européen des assurances.

Des résultats en hausse
L’amélioration des résultats se poursuit en 2006. Toutefois, un retournement de 
cycle a commencé dans certaines branches. Ces données générales recouvrent des 
situations variables selon les entreprises.

L’apport des résultats fi nanciers
Globalement, en 2006, les résultats financiers s’élèvent à 50 milliards d’euros 
(+ 10,6 % par rapport à 2005), dont 40,7 milliards de revenus financiers nets et 
9,3 milliards de profits de réalisation des placements ; ceux-ci correspondent à 7,6 % 
du montant moyen des plus-values latentes de l’exercice.
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L’assurance française en 2006  La gestion fi nancière de l’assurance, clé du développement économique 49

Sources :  FFSA, Autorité de contrôle 
des assurances et des mutuelles.



Au total, la gestion financière des sociétés d’assurances vie dégage en 2006 
des ressources d’un montant de 42,5 milliards d’euros, en hausse de 8,7 % 
par rapport à l’année précédente, dont 35,3 milliards de revenus financiers nets et 
7,2 milliards de profits de réalisation des placements. La plus grande partie de ces 
ressources (au moins 85 % selon la réglementation) est attribuée aux assurés, par 
l’intermédiaire des clauses bénéficiaires des contrats.
Pour les sociétés d’assurances de dommages, les résultats financiers s’élèvent 
en 2006 à 7,5 milliards d’euros, en progression de 22,9 % par rapport à 2005. 
Les revenus financiers nets atteignent 5,4 milliards, et les profits de réalisation 
2,1 milliards.

La structure du compte de résultat en 2006 
opérations nettes de réassurance

Vie Dommages

Cotisations acquises 100,0 % 100,0 %

+ produits nets des placements alloués 41,8 % 11,5 %

+ autres produits techniques 0,9 % 1,2 %

– charges des sinistres1 54,1 % 72,0 %

– charges des provisions 51,8 % –

– participation des assurés 25,4 % –

– frais d’acquisition et d’administration 7,1 % 21,6 %

– autres charges techniques 0,6 % 6,0 %

RÉSULTAT TECHNIQUE 3,6 % 13,2 %

Produits nets des placements (non techniques) 0,4 % 3,9 %

+/– autres éléments du compte non technique – 0,3 % – 5,8 %

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 3,7 % 11,3 %

1. Y compris les dotations aux provisions techniques en dommages.  Source : FFSA.

La présentation simplifiée de l’activité d’assurance ci-dessus permet d’apprécier le 
poids respectif des ressources et des emplois dans la formation du résultat en vie et 
en dommages. L’équilibre technique du marché de l’assurance est réalisé lorsque la 
somme des cotisations et des produits financiers (revenus, dividendes, loyers, plus-
values sur cessions d’actifs) affectés à l’activité d’assurance (c’est-à-dire hors produits 
des placements rémunérant les fonds propres de l’entreprise, qui sont comptabilisés 
dans le compte non technique) couvre à la fois les prestations versées (règlement des 
indemnités, capitaux échus, participations aux bénéfices...), l’augmentation des 
provisions techniques constituées pour le règlement futur des prestations et 
l’ensemble des frais de gestion et d’acquisition. Le solde du résultat technique et des 
autres opérations financières ou exceptionnelles (résultat non technique) constitue 
le résultat net comptable de l’exercice.
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Les sociétés vie, de capitalisation et mixtes
Le résultat net comptable de l’assurance vie progresse de 27,5 % et atteint 
5,1 milliards d’euros, contre 4 milliards en 2005. Cette évolution résulte essentielle-
ment de la croissance des produits financiers. La rentabilité s’établit à 12,1 % des 
capitaux propres en 2006. La dotation aux provisions mathématiques, destinées à 
couvrir les engagements futurs envers les assurés, d’un montant de 72,3 milliards 
d’euros, s’accroît de 10 %, compte tenu de la croissance des cotisations et de la 
valorisation des contrats en unités de compte. 

Compte de résultat des sociétés vie, de capitalisation et mixtes1

2005
en milliards 

d’euros

2006 
en milliards 

d’euros
Variation 

en %

Compte technique

Cotisations acquises 117,2 139,6 19,1

Produits nets des placements2 59,5 58,3 – 2,0

- dont ajustement Acav 21,0 16,4 – 21,9

Autres produits techniques 0,9 1,2 33,3

SOUS-TOTAL A 177,6 199,1 12,1

Charges des sinistres 64,9 75,5 16,3

Charges des provisions techniques 65,7 72,3 10,0

Participation aux résultats 34,0 35,5 4,4

Frais d’acquisition et d’administration 8,4 9,9 17,9

Autres charges techniques 0,7 0,9 28,6

SOUS-TOTAL B 173,7 194,1 11,7

RÉSULTAT TECHNIQUE A – B 3,9 5,0 28,2 

Compte non technique

Produits des placements alloués 0,5 0,5 –

Autres éléments du compte non technique – 0,4 – 0,4 –

RÉSULTAT NET COMPTABLE 4,0 5,1 27,5
 Sources : FFSA, Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles.

1. Opérations nettes de réassurance. 
2. Y compris les plus-values réalisées sur cessions d’actifs (nettes de moins-values) et les ajustements 
sur les contrats à capital variable, moins les produits des placements transférés au compte non technique.

Les sociétés dommages
Le résultat technique s’améliore, grâce à une progression du chiffre d’affaires, à des 
produits financiers en hausse et à une charge des sinistres stable. Le ratio moyen de 
chargement (les frais rapportés aux cotisations) s’établit en 2006 à 21,6 %. Le ratio 
combiné, net de réassurance, qui rapporte au montant des cotisations les prestations 
versées et provisionnées, les coûts d’acquisition et d’administration et autres charges 
techniques, atteint 99,6 %, contre 100,9 % l’année précédente. Le résultat net 
comptable atteint 5,5 milliards d’euros et représente 17,2 % des capitaux propres.
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Le compte de résultat des sociétés dommages1

2005
en milliards 

d’euros

2006 
en milliards 

d’euros
Variation 

en %

Compte technique

Cotisations acquises 46,7 48,5 3,9

Produits des placements alloués 4,5 5,6 24,4

Autres produits techniques 0,6 0,6 –

SOUS-TOTAL A 51,8 54,7 5,6

Charges des sinistres2 34,2 34,9 2,0

Frais d’acquisition et d’administration 9,8 10,5 7,1

Autres charges techniques 3,1 2,9 – 6,5

SOUS-TOTAL B 47,1 48,3 2,5

RÉSULTAT TECHNIQUE A – B 4,7 6,4 36,2

Compte non technique

Produits nets des placements3 1,6 1,9 18,8

Autres éléments du compte non technique – 2,3 – 2,8 21,7

RÉSULTAT NET COMPTABLE 4,0 5,5 37,5
 Sources : FFSA, Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles.
1. Opérations nettes de réassurance.
2. Y compris les dotations aux provisions techniques.
3. Y compris les plus-values réalisées sur cessions d’actifs (nettes de moins-values), moins les produits 
des placements transférés au compte non technique.

La solvabilité : des ratios renforcés
Les sociétés d’assurances vie
Pour les sociétés d’assurances vie, de capitalisation et mixtes, l’exigence réglemen-
taire de marge de solvabilité est de 4 % des provisions mathématiques, ramenée à 
1 % pour les contrats en unités de compte. Étant donné la répartition des contrats 
des sociétés, elle peut être évaluée à 3,4 % pour 2006. Les fonds propres des sociétés 
d’assurances représentent 3,8 % des provisions mathématiques en 2006. Avec les 
plus-values latentes, la marge de solvabilité atteint 11,6 % des provisions mathéma-
tiques, soit 3,4 fois la marge réglementaire. Ce niveau élevé est un gage de sécurité 
pour les assurés.

Les sociétés d’assurances de dommages
Pour les sociétés d’assurances de dommages, l’exigence de marge est de 16 % des 
cotisations annuelles ou de 23 % du montant moyen des sinistres des trois derniers 
exercices, si celui-ci est plus élevé. Les fonds propres s’élèvent à 32 milliards d’euros 
en 2006, soit 52,7 % des cotisations. Plus-values latentes comprises, la marge de 
solvabilité atteint 110 %, soit 6,9 fois la marge réglementaire.
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Le marché
de l’assurance
Grâce à la forte concurrence qui règne sur le marché français de l’assurance, 
les assurés bénéficient à la fois d’un bon rapport qualité-prix et d’une grande 
diversité de produits et de services. Ces caractéristiques s’appliquent 
aussi aux réseaux et aux méthodes de vente : toutes les possibilités sont offertes 
pour satisfaire les attentes des assurés. Mais, pour préserver ces atouts, 
il faut veiller à l’absence de distorsions de concurrence, qu’elles soient 
juridiques, commerciales ou fiscales. Il faut également que les conditions 
de fonctionnement, juridiques notamment, ne freinent pas cette activité 
ni n’accroissent son coût pour le consommateur de façon peu justifiée.



Les intermédiaires d’assurances
Les textes d’application de la loi du 15 décembre 2005 portant diverses dispositions 
d’adaptation communautaire dans le domaine de l’assurance, parus en 2006, ont 
achevé la transposition en droit français de la directive du 9 décembre 2002 relative 
à l’intermédiation en assurance et en réassurance. Le nouveau dispositif est entré en 
vigueur le 30 avril 2007 (voir page 11).

Les catégories d’intermédiaires
La réglementation distingue quatre catégories d’intermédiaires : agent général d’as-
surances, courtier d’assurances ou de réassurance, mandataire d’assurances, manda-
taire d’intermédiaire d’assurances. À compter du 30 avril 2007, tout intermédiaire 
doit être inscrit sur un registre national, sous un numéro d’immatriculation unique, 
dans chacune des catégories au titre desquelles il exerce. Le registre est tenu par 
l’Organisme pour le registre des intermédiaires en assurance (Orias) et consultable 
sur son site Internet (www.orias.fr).
Selon les données enregistrées par l’Orias au 7 juin 2007, 12 234 agents généraux, 
9 574 courtiers, 3 491 mandataires et 1 539 mandataires d’intermédiaires étaient 
inscrits. À la même date, 3 324 intermédiaires européens avaient notifié à Orias leur 
intention d’exercer leur activité en France.

La formation des intermédiaires
Selon le décret du 30 août 2006, un stage professionnel – ou une formation adaptée –, 
une expérience professionnelle ou la possession d’un diplôme, titre ou certificat 
figurant sur une liste officielle permettent de justifier des conditions de capacité 
professionnelle des intermédiaires d’assurances.
Cette liste est en cours d’élaboration, en concertation avec les ministères et les 
professionnels concernés.
Par ailleurs, les programmes minimaux du stage professionnel, qui datent de 1985, 
sont en cours d’actualisation.

Les relations institutionnelles entre la FFSA 
et la fédération des agents généraux 
Dans le cadre des travaux engagés sur les critères contribuant à la perception de la 
valeur ajoutée du métier d’agent général, les deux fédérations, FFSA et Fédération 
nationale des syndicats d’agents généraux d’assurances (Agea), ont adopté le 19 avril 
2007 une déclaration commune complémentaire concernant la formalisation du 
devoir de conseil de l’agent général d’assurances.

La concurrence en assurance
La Commission européenne avait engagé en 2005 une enquête sur l’assurance des 
entreprises, pour vérifier qu’il n’existe pas de restriction de concurrence ni de 
limitation dans la négociation des modalités de couverture. Des questionnaires 
complémentaires ont été adressés en 2006 aux associations professionnelles.
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Un régime justifié et utile
Le règlement d’exemption permet 
au secteur de l’assurance de proposer 
aux assurés l’offre la plus large possible 
aux conditions les plus avantageuses, 
par l’établissement en commun 
des conditions types, des calculs, 
des dispositifs de sécurité et des pools 
sur certains types de risques, favorisant 
la concurrence aussi bien entre 
les assureurs que parmi les assurés.



La commissaire européenne à la Concurrence, sur le fondement des premières 
conclusions de ces travaux, publiés le 24 janvier 2007, a émis des doutes sur la justification 
et la pérennité des exemptions accordées aux entreprises d’assurances (renouvelé en 
février 2003 par la Commission, le règlement expirera le 31 mars 2010).
Les accords exemptés de l’application des règles de concurrence portent sur les 
calculs de primes pures indicatives, des études en commun, des conditions types 
d’assurance directe, des couvertures en commun de certains risques, des équipements 
de sécurité.

L’évolution des relations contractuelles
La loi applicable au contrat d’assurance
La Convention de Rome, qui précise les règles de la loi applicable aux obligations 
contractuelles, ne s’applique pas aux contrats d’assurance. La Commission 
européenne propose, à l’occasion du renouvellement de ce texte, de le transformer 
en règlement communautaire (« Rome I »). Elle s’interroge aussi sur l’opportunité 
d’inclure l’assurance dans le futur texte.

Une fiscalité en évolution
La FFSA reste attentive à ce qu’une fiscalité plus lourde ne rende pas les contrats 
d’assurance plus coûteux et ne nuise pas à l’emploi, incitant les entreprises à 
délocaliser certaines activités.

Vers une normalisation des conditions d’imposition 
entre catégories d’intervenants
En plus des sociétés d’assurances (anonymes ou mutuelles), des mutuelles relevant 
du Code de la mutualité et des institutions de prévoyance proposent des produits 
d’assurance, principalement des assurances de personnes. De nombreuses distor-
sions de concurrence ont longtemps existé au détriment des sociétés d’assurances. 
Certaines sont désormais corrigées : en 2005, suppression de l’exonération de la 
contribution sociale de solidarité sur les sociétés dont bénéficiaient les mutuelles 
du Code de la mutualité et les institutions de prévoyance ; en 2006, fin de l’exo-
nération de taxe sur les conventions d’assurance encore accordée à ces mêmes 
organismes.
Enfin, la loi de finances rectificative pour 2006 programme, à compter de 2008, 
la disparition des exonérations d’impôt sur les sociétés et de taxe professionnelle 
accordées de plein droit à ces mêmes organismes, tout en définissant un nouveau 
régime d’exonération fiscale ouvert à tout organisme d’assurance maladie 
complémentaire répondant à certaines conditions. Dans son principe, ce texte 
constitue une étape décisive dans la voie de la normalisation de la situation fiscale 
des mutuelles du Code de la mutualité et des institutions de prévoyance par 
rapport à celle des entreprises d’assurances. Mais la solution retenue est complexe, 
alors que la simplicité consistait à soumettre tous les intervenants aux impôts 
dans les conditions de droit commun, soit la situation que connaissent les 
entreprises d’assurance maladie complémentaire relevant du Code des 
assurances. 
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La FFSA est favorable à l’inclusion 
de l’assurance dans un futur règlement 
européen. Elle souhaite toutefois que 
les solutions retenues ne modifient 
pas les dispositions en vigueur découlant 
des directives d’assurance.

La lourdeur du dispositif d’exonération 
mis en place en matière de santé – et dont 
les critères restent inspirés de la situation 
des mutuelles du Code de la mutualité –, 
la définition d’une nouvelle provision 
d’égalisation répondant largement 
aux problématiques des institutions 
de prévoyance et le délai complémentaire 
d’entrée en fiscalité particulièrement 
généreux accordé aux opérateurs 
jusqu’alors exonérés témoignent que 
des ajustements demeurent nécessaires 
pour assurer entre tous ces acteurs 
un traitement pleinement équitable.

Les réflexions 
communautaires sur la TVA
Ces travaux sont particulièrement 
importants. Alors que les impératifs 
économiques poussent les entreprises 
d’assurances à rechercher les modes 
d’organisation les plus efficaces, il est 
essentiel que la TVA reste, autant que 
possible, neutre dans les choix effectués et 
que les regroupements ou externalisations 
de fonctions ne soient pas synonymes 
de rémanences de TVA supplémentaires.

La finalité de ces réflexions conduites 
sur le plan communautaire souligne 
de nouveau le caractère atypique et 
antiéconomique de la taxe sur les salaires, 
impôt spécifique de la France et que 
doivent acquitter les employeurs dont 
l’activité est exonérée de TVA. S’ajoutant 
au poids des rémanences, elle représente 
dans le secteur de l’assurance environ 
11 % de la masse salariale, soit une 
surcharge de 4 000 euros par emploi et 
par an.



La banalisation fiscale des lignes 
de placement d’un montant supérieur 
à 22,8 millions d’euros consacre 
la disparition de l’un des derniers éléments 
favorisant la détention à long terme 
de lignes de placement actions significatives 
par les investisseurs institutionnels.

Distorsions fi scales entre organismes assureurs au 1er janvier 2007

 Sociétés 
 d’assurances

 Mutuelles du Code 
 de la mutualité

 Institutions 
 de prévoyance

 Fiscalité des produits

 Taxe sur les conventions d’assurance Assujetties Assujetties1 Assujetties1

 Fiscalité de l’organisme

33,33 %
     pour l’exercice 2006

 Impôt sur les sociétés
– résultats

 Assiette limitée à certains 
 revenus fi nanciers 

– taux  de 24 ou 10 % 

 Assiette limitée à certains 
 revenus fi nanciers 

– taux  de 24 ou 10 % 

– plus-values immobilières ou titres de placement  Exonérées  Exonérées
– plus-values à long terme sur titres de participation 8 % 

pour l’exercice 2006  Exonérées  Exonérées

 Imposition forfaitaire annuelle Assujetties  Exonérées  Exonérées

 Taxe professionnelle Assujetties  Exonérées  Exonérées

 Taxe sur les salaires Assujetties Assujetties2 Assujetties

  Taxe d’apprentissage Assujetties  Exonérées  Exonérées

 Taxe sur les véhicules de sociétés Assujetties Non assujetties Non assujetties

  Droits d’enregistrement sur  les acquisitions immobilières Assujetties Assujetties  Exonérées

  Taxe sur les excédents de provisions Assujetties Non assujetties Non assujetties

   Contribution sociale de solidarité  des sociétés et contribution additionnelle Assujetties Assujetties3 Assujetties3

   Contribution sociale sur les bénéfi ces  des sociétés4 Assujetties Non assujetties Non assujetties

1. Depuis octobre 2002 pour les contrats maladie et depuis 
le 1er janvier 2006 pour les autres contrats.
2. Partiellement pour les mutuelles de moins de 30 salariés.
3. Depuis 2005.
4. Créée à compter de l’exercice 2000, elle représente 3,3 % 
de l’impôt sur les sociétés calculé aux taux de droit commun.

Les réflexions communautaires sur la TVA
Les cotisations d’assurance étant exonérées de TVA, les entreprises d’assurances 
interviennent comme « consommateur final » des biens et prestations qu’elles 
acquièrent auprès de tiers, et n’ont donc pas la possibilité de déduire la taxe qui les 
grève. Elles supportent de ce fait d’importantes rémanences de TVA.
Dans ce contexte, la Commission européenne a toutefois engagé des travaux en vue de 
« moderniser » la TVA pour les services financiers et d’assurance. Son objectif est triple : 
réduire ces phénomènes de rémanence, assurer une plus grande sécurité juridique aux 
opérateurs, s’adapter aux évolutions réglementaires et légales récentes. 

Autres mesures
Le régime fi scal de groupe
La loi de finances rectificative pour 2006 permet aux organismes d’assurances 
dépourvus de capital social (sociétés d’assurance mutuelle, mutuelles du Code de la 
mutualité et institutions de prévoyance) de bénéficier du régime fiscal de groupe en 
matière d’impôt sur les sociétés, s’ils ont entre eux des liens de nature structurelle. 
Il peut s’agir d’une direction commune, de services communs assez étendus ou 
d’autres liens importants et durables. Répondant à un souhait ancien de la profession, 
cette mesure entrera en vigueur le 1er janvier 2008.

Une banalisation des placements « actions » de long terme
La loi de finances pour 2007 a modifié le régime d’imposition des plus-values réalisées sur 
les lignes d’actions détenues plus de deux ans et dont le prix atteint au moins 22,8 millions 
d’euros. En ce qui concerne ces lignes de placement, la spécificité fiscale attachée aux titres 
détenus à long terme disparaît pour les comptes clos à partir du 31 décembre 2006. Par 
conséquent, la plus- ou moins-value réalisée lors de la cession de tels titres est désormais 
comprise dans le résultat imposable au taux de droit commun, quelle que soit leur durée 
de détention, sauf s’ils sont considérés comme des titres de participation.
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Le marché de l’assurance

L’année 2006 en chiffres
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Les sociétés d’assurances

 Nombre de sociétés d’assurances à la fi n de 2006

en % Vie Mixtes Dommages TOTAL

Sociétés agréées en France
– sociétés françaises 73 42 249 364
– succursales hors EEE 1 - 7 8

Succursales de l’EEE 16 2 87 105

TOTAL DES SOCIÉTÉS 
ÉTABLIES EN FRANCE 90 44 343 477

Sociétés de l’EEE autorisées à opérer 
en LPS en France 173 40 671 884

 Source : Comité des entreprises d’assurance.

Le nombre total de sociétés d’assurances en France ne traduit pas la réalité du 
marché, car un même groupe, unité économique, rassemble plusieurs entités 
juridiques. En particulier, lorsqu’il exerce des activités d’assurances de dommages et 
des activités d’assurance vie, il doit le faire au sein de deux entreprises juridiquement 
distinctes. Un grand groupe aux activités diversifiées peut être constitué de cinq à 
dix sociétés différentes, et même davantage.
En 2006, les opérations de fusion et d’acquisition se sont poursuivies, concernant 
toujours les sociétés de taille moyenne ou petite. Des sociétés se sont également 
rapprochées pour mettre des moyens en commun.
Cela étant, en France, la concentration dans l’assurance est inférieure à celle de la 
plupart des autres secteurs d’activité, tant de l’industrie que des services. Elle est 
comparable à la moyenne européenne du secteur de l’assurance : les cinq premiers 
groupes représentent 43,6 % du marché français, les dix premiers 68,5 %. Elle est 
légèrement plus marquée en assurance vie qu’en assurances de dommages.

Classement des dix premiers groupes d’assurances en 2006
(cotisations en milliards d’euros – estimations)

En France
Consolidé  Vie Dommages

Axa 78,8 14,8 6,4

CNP 32,0 26,0 1,9

Prédica/Pacifi ca 23,9 22,3 1,6

AGF 18,6 6,9 3,7

BNP Paribas assurance 15,6 10,9 0,4

Groupama 14,2 6,2 5,3

Generali France 14,2 10,4 3,8

Covéa (GMF - MAAF - MMA) 12,1 3,5 8,1

Sogecap 9,7 9,3 0,0

ACM 8,1 6,3 1,6
Source : FFSA.

44 %
part des cinq premiers 
groupes dans le marché français 
de l’assurance



En 2006, les filiales et succursales de sociétés étrangères exerçant une activité 
d’assurance ou de réassurance détiennent 21,2 % du marché français : 25,4 % en 
dommages et 19,6 % en vie.
Les sociétés de l’Espace économique européen (EEE) sont autorisées à opérer en 
libre prestation de services (LPS), c’est-à-dire à proposer des contrats aux assurés 
français directement à partir de leur pays d’origine.

La distribution
La France se caractérise par la variété de ses réseaux de distribution : agents généraux 
et courtiers d’assurances, réseaux salariés, bureaux des sociétés sans intermédiaires, 
réseaux de bancassurance… La vente directe (publipostage, vente par téléphone, par 
Internet…) et les autres modes de distribution (par de grands distributeurs, des 
constructeurs automobile…) se développent lentement.
En France, agents généraux et bureaux de sociétés sans intermédiaires dominent la 
vente des assurances de dommages, suivis des courtiers, plus spécialisés dans les 
assurances des entreprises. En risques de particuliers, les sociétés sans intermédiaires 
ont accru leur part de marché depuis 1995, part qui s’est stabilisée en 2004. En 
revanche, en assurances des entreprises ou de transports de marchandises, les sociétés 
avec intermédiaires restent très largement prédominantes.
L’assurance vie est distribuée majoritairement par les réseaux de bancassurance. Puis 
viennent les réseaux salariés des sociétés d’assurances. 

La répartition du chiffre d’affaires selon les modes de distribution

Vie-capitalisation Dommages
2005 2006 2005 2006

Réseaux de bancassurance 62 % 64 % 9 % 9 %

Agents généraux 7 % 7 % 35 % 35 %

Courtiers 13 % 12 % 18 % 18 %

Salariés 16 % 15 % 2 % 2 %

Sociétés sans intermédiaires – – 33 % 33 %

Autres modes 2 % 2 % 3 % 3 %
Source : FFSA.

La fiscalité
L’assurance contribue au financement de l’État et de certains organismes, les entreprises 
du secteur directement, mais aussi les assurés par diverses taxes et contributions.
Le taux de la taxe d’assurance est en principe fixé à 9 % pour l’assurance non-vie. Mais 
il existe de nombreuses exceptions : 30 % pour les contrats incendie des biens des 
particuliers, 18 % pour les risques automobiles. Des exonérations sont aussi prévues.
Si l’on effectue une comparaison avec d’autres pays de l’Union européenne pour les 
principales assurances des particuliers, on constate que le niveau de prélèvement 
français est le plus élevé en incendie et le deuxième pour la garantie obligatoire de 
responsabilité civile automobile.
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Les contributions Leur nature
Leur montant 

évalué pour 2006
L’imposition des entreprises
Impôts directs de droit commun, dont 
–  impôt sur les sociétés et ses contributions 

additionnelles fi scale et sociale
–  taxe professionnelle
–   contribution sociale de solidarité des sociétés

Contributions spécifi ques, dont
– taxe sur les salaires
– contribution pour frais de contrôle de l’État 0,12 pour mille des cotisations de l’année précédente

500 millions d’euros (estimation)
24 millions d’euros

Pour les entreprises d’assurances de dommages
Taxe sur les excédents de provisions de sinistres 9 % l’an lorsque la provision initialement constituée se 

révèle supérieure au montant effectif du sinistre
57,2 millions d’euros

Contribution au fi nancement du Fonds 
de garantie des assurances obligatoires 
de dommages

1 % de la totalité des charges 
concernant les défaillances d’entreprises 

d’assurances de dommages

Contribution au Fonds de prévention 
des risques naturels majeurs

2 % (4 % depuis le 1er novembre 2006)
des cotisations catastrophes naturelles

26,6 millions d’euros

Contribution au Fonds de fi nancement 
de la protection complémentaire de la couverture 
maladie universelle (CMU)

2,5 % du chiffre d’affaires de l’assurance santé 
complémentaire (frais de soins)

Contribution au Fonds commun des accidents 
du travail agricole

16,6 millions d’euros

Les taxes et contributions payées par les assurés

Taxe sur les conventions d’assurance Le taux de la taxe est en principe fi xé à 9 %, 
mais il existe de nombreuses exceptions

5,6 milliards d’euros

Contribution sur la garantie obligatoire 
de responsabilité civile automobile 
(destinée à la Sécurité sociale depuis 2006)

15 % 1 milliard d’euros

Contribution au Fonds d’indemnisation des victimes 
d’actes de terrorisme et d’autres infractions

3,3 euros par contrat 233 millions d’euros

Taxe sur les contributions patronales 
de prévoyance complémentaire 
(destinée à la Sécurité sociale depuis 2006)

8 % sur la taxe patronale des cotisations 
des contrats de prévoyance collective souscrits 

par les employeurs de plus de dix salariés

615 millions d’euros

Contribution au Fonds de garantie 
des assurances obligatoires de dommages

0,02 euro par personne garantie par 
un contrat chasse et 0,1 % sur la garantie 

de responsabilité civile automobile

10 millions d’euros

Contribution au Fonds national de garantie 
des calamités agricoles

11 % des contrats couvrant les dommages aux bâtiments 
de l’exploitation et au cheptel mort, les responsabilités 

civiles et les dommages aux véhicules utilitaires

87,6 millions d’euros

Au total, l’ensemble des contributions versées par l’assurance, entreprises et assurés, – impôt, CSG et CRDS – est d’environ 15 milliards d’euros.
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Les ressources
humaines
L’assurance emploie environ 210 000 personnes en France. 
Face aux évolutions démographiques et en réponse 
aux besoins croissants en qualifications, le secteur continue 
de recruter fortement. Il consacre un effort important 
à la formation de ses collaborateurs, lors de leur intégration, 
puis tout au long de leur vie professionnelle. 
Le secteur de l’assurance offre ainsi des perspectives 
de mobilité et de carrière intéressantes.



L’emploi
Compte tenu de l’évolution démographique et des profondes mutations que 
connaissent ses métiers, l’assurance maintiendra, dans les prochaines années, un 
volume d’embauches annuel de 10 000 à 14 000 personnes. Ces opportunités 
d’emploi s’adressent notamment aux jeunes. Sur les 8 % de salariés des sociétés 
d’assurances ayant moins d’un an d’ancienneté, près de 60 % sont âgés de moins de 
30 ans.
Dans ce contexte, la FFSA se mobilise pour attirer de jeunes talents vers l’assurance. 
Elle organise des tables rondes et conférences à l’occasion des Salons métiers 
auxquels elle participe. Ces animations, réalisées avec les associations 
interprofessionnelles des assureurs locaux et le Groupe École nationale d’assurances, 
permettent aux visiteurs de rencontrer des représentants des différentes familles 
professionnelles : agents généraux, courtiers et salariés des sociétés d’assurances.
Un site Internet dédié aux métiers du secteur offre en outre aux intéressés, 
notamment aux étudiants, un accès à des données actualisées en permanence (www.
ffsa.fr/metiersassurance). Par ailleurs, un partenariat avec l’Onisep favorise la 
consultation par les élèves des collèges et des lycées des fiches de la FFSA sur les 
métiers et les formations.
La profession de l’assurance se caractérise également par une forte tradition de 
promotion et de mobilité des personnels en place. Ainsi, le pourcentage de cadres 
dans les sociétés d’assurances augmente non seulement du fait de l’intégration de 
nouveaux entrants, mais également grâce au maintien d’un taux élevé de promotions 
internes.
Les métiers les plus concernés par ces recrutements et ces évolutions sont le 
commercial, la gestion des contrats, l’informatique, l’actuariat et le marketing, avec 
une prédominance des commerciaux et des gestionnaires de contrats, qui 
représentent 60 % des effectifs. 

La formation professionnelle
Au-delà des actions qualifiantes réalisées par les entreprises elles-mêmes ou avec 
l’aide d’organismes extérieurs, la profession dispose de nombreuses formations 
diplômantes pour préparer à ses métiers.
Diplôme phare du secteur en termes de débouchés et d’effectifs formés, le BTS 
assurance a été réformé en profondeur en 2006, en étroite concertation avec le 
ministère de l’Éducation nationale. Applicable dès la rentrée 2007 pour une première 
session d’examens en juin 2009, le nouveau diplôme mettra davantage l’accent sur 
la relation clientèle et la mise en application concrète des connaissances techniques 
et juridiques aux activités d’assurance.
En outre, les formations professionnelles de l’assurance sont organisées pour offrir 
des possibilités de poursuivre ses études en s’inscrivant dans le système licence-
master-doctorat.
La plupart de ces formations peuvent être suivies dans le cadre de la formation 
initiale, de l’alternance et de la formation continue. Tel est le cas des formations 
dispensées dans le cadre du Groupe École nationale d’assurances, école de référence 
de la profession, dont le plan stratégique élaboré en 2006 a pour objet de donner 
une impulsion nouvelle au dispositif professionnel de formation.
Le Groupe accueille notamment le centre de formation d’apprentis (CFA) de 
l’assurance en Ile-de-France, dont le développement est significatif, tant en termes 
d’effectifs formés que d’offre de formation. À la rentrée 2006, le CFA a ainsi ouvert 
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L’Apesa : au service 
de l’emploi dans l’assurance
L’Association paritaire pour l’emploi 
dans les sociétés d’assurances (Apesa) a 
été créée en 1969 par la FFSA et l’ensemble 
des organisations syndicales de salariés. 
Elle a essentiellement pour objet de mettre 
en relation les sociétés d’assurances qui 
recrutent avec des demandeurs d’emploi 
expérimentés ou de jeunes diplômés et 
de contribuer à la mobilité des salariés de 
l’assurance.

Afin de mieux répondre aux attentes des 
entreprises et des demandeurs d’emploi, 
elle a rénové en 2006 son site Internet 
www.emploi-assurance.com

✽
✲

Plus de

10 000
embauches annuelles prévues
pour les prochaines années

Le Groupe École nationale 
d’assurances : l’école 
de référence de l’assurance
Créé en 2005, sous la forme d’une 
association loi 1901, en application 
de l’accord du 14 octobre 2004 « anticiper 
et accompagner le changement par 
la formation professionnelle tout au long 
de la vie », le groupe a pour rôle de 
coordonner les organismes professionnels 
de formation (École nationale 
d’assurances, Association pour 
l’enseignement de l’assurance, Adap), 
structurés désormais en trois pôles : 
les formations diplômantes, les formations 
qualifiantes et le pôle mastères et doctorat.

Il a également pour mission de contribuer 
au rayonnement de l’assurance en 
organisant des manifestations ouvertes 
destinées à rendre accessibles les savoirs 
de l’assurance et en menant des actions de 
coopération nationales et internationales.
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des sections de BTS Négociation relation client appliqué à l’assurance et de licence 
professionnelle à distance en apprentissage. Par ailleurs, les titulaires d’une licence 
pourront préparer, à partir de la rentrée 2007, le diplôme de l’École nationale 
d’assurances - Institut du Cnam dans le cadre d’un contrat d’apprentissage.
Afin d’anticiper au mieux les besoins des entreprises en matière de formation, la 
profession s’est dotée d’outils de suivi performants. En application de l’accord de 
branche « Anticiper et accompagner le changement par la formation professionnelle 
tout au long de la vie » du 14 octobre 2004, l’Observatoire de l’évolution des métiers 
de l’assurance a mis en place au cours de l’année 2006 une nouvelle base de données 
statistiques afin de disposer d’indicateurs qualitatifs sur la formation dans l’assurance. 
L’assurance est le premier secteur d’activité à réaliser un tel outil, qui aidera à la 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.
L’assurance figure traditionnellement parmi les secteurs qui accordent le plus d’im-
portance à la formation. Les entreprises d’assurances consacrent en moyenne 4,8 % 
de leur masse salariale à la formation professionnelle continue, soit 234 millions 
d’euros. Ce taux dépasse largement l’obligation légale de 1,6 % et le pourcentage de 
2,2 % prévu par l’accord de branche du 14 octobre 2004 « Anticiper et accompa-
gner le changement par la formation professionnelle tout au long de la vie ».

Le positionnement des syndicats 
dans l’assurance
L’analyse des résultats des élections des délégués du personnel les plus récentes 
permet de dresser un tableau de la répartition des syndicats au sein des entreprises 
d’assurances.
Pour l’ensemble des collèges, la CFDT vient en tête avec 36,7 % des voix, puis la 
CGT (19,1 %), la CFE-CGC (14,3 %), la CGT-FO (8,7 %), la CFTC (8,1 %), les 
non-syndiqués (5 %), l’Unsa (4,8 %) et, enfin, les syndicats non affiliés aux autres 
organisations syndicales (3,2 %). Pour le collège cadres pris isolément, la CFDT 
obtient 37,4 % des voix et la CFE-CGC 26,2 %.
Depuis les vingt dernières années, le poids de la CFDT s’est renforcé, notamment 
parmi les cadres, ainsi que celui de la CFTC.

La retraite
La fusion des institutions 
de retraite complémentaire du groupe B2V
Depuis le 1er janvier 2007, les deux institutions de retraite complémentaire des 
salariés cadres du groupe B2V (Ircasa pour le pôle assurance et Cirica pour les pôles 
interprofessionnel et enseignement privé) ont fusionné pour former une seule caisse 
de retraite Agirc dénommée Iricasa. De même, les trois institutions de retraite 
complémentaire des salariés non cadres (Irpesa pour le pôle assurance, Canarep 
pour le pôle enseignement privé, Resurca pour le pôle interprofessionnel) se sont 
regroupées pour former une seule caisse de retraite Arrco dénommée Ciresa.
Ces fusions répondent à l’obligation, pour chaque groupe de protection sociale, 
de ne comporter qu’une seule institution de retraite Agirc et une seule institution 
de retraite Arrco (accords nationaux interprofessionnels des 10 février 2001 et 
13 novembre 2003).

L’Observatoire de l’évolution 
des métiers de l’assurance
L’Observatoire de l’évolution des métiers 
de l’assurance est une association créée 
par la FFSA et le Gema à la suite de la 
convention collective nationale de 1992, 
afin d’analyser les évolutions des métiers 
dans la profession et, ainsi, de lui fournir 
les instruments nécessaires pour une 
meilleure gestion prévisionnelle des 
ressources humaines.

www.metiers-assurance.org
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Le groupe B2V (né du rapprochement des ex-groupes BCP et Ucreppsa) poursuit 
ainsi, avec la fusion de ses institutions de retraite complémentaire, le mouvement 
initié lors de sa création en 2005.

Le régime de retraite professionnel (RRP fermé)
Le 27 novembre 2006, la FFSA et le Gema, d’une part, la CFDT, la CFE-CGC, la 
CFTC et l’Unsa, d’autre part, ont signé un accord reconduisant jusqu’au 31 dé-
cembre 2008 les dispositions provisoires du régime de retraite professionnel (RRP 
fermé) relatives aux conditions de départ à la retraite entre 60 et 65 ans et à l’âge de 
la réversion.

La prévoyance
Conformément à leur engagement, les partenaires sociaux ont procédé à un examen 
d’ensemble du régime professionnel de prévoyance (RPP) et du régime d’assurance 
maladie des retraités (Rama), et étudié les incidences sur ceux-ci des mesures 
récemment adoptées en matière de Sécurité sociale.
Les négociations ont abouti à la signature de deux protocoles d’accord.
Le premier, du 21 juin 2006, concernant le RPP, a été conclu entre la FFSA et le 
Gema, d’une part, la CFDT, la CFE-CGC, la CFTC et l’Unsa, d’autre part. Il 
prévoit une majoration des cotisations des employeurs de 3 % à compter du 
1er janvier 2007 et la prise en charge, dans certaines conditions, de deux prestations 
de prévention, afin que le régime continue à répondre aux conditions spécifiques 
des contrats dits « responsables » et à bénéficier des exonérations fiscales et 
sociales.
Le second, du 23 juin 2006, concernant le Rama, a été conclu entre la FFSA et le 
Gema, d’une part, la CFDT, la CFTC et l’Unsa, d’autre part. Il a également pour 
objet de prévoir la prise en charge, dans certaines conditions, de deux prestations de 
prévention.

Autres accords signés en 2006
Par deux accords du 20 décembre 2006, la FFSA et le Gema, d’une part, la CFDT, 
la CFE-CGC, la CFTC et l’Unsa, d’autre part, ont reconduit jusqu’au 31 décembre 
2009 les dispositions provisoires de la convention collective nationale du 27 mai 
1992 concernant le financement des activités sociales et culturelles des comités 
d’entreprise ainsi que celles relatives à la vie contractuelle et aux moyens pour les 
syndicats.

3 %
Majoration des cotisations 
des employeurs à compter 
du 1er janvier 2007
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Les chiffres
Les sociétés d’assurances emploient 143 800 personnes en 2006, auxquelles s’ajou-
tent les intermédiaires exerçant leur activité à titre principal, agents généraux et 
courtiers d’assurances, leurs collaborateurs et les experts, soit un total d’environ 
210 000 personnes. En outre, on peut estimer à environ 35 000 le personnel com-
mercial des établissements financiers dont l’activité principale est l’assurance.

Selon les statistiques établies par l’Observatoire de l’évolution des métiers de 
l’assurance, portant sur les effectifs des entreprises adhérentes de la FFSA et du 
Groupement des entreprises mutuelles d’assurances (Gema) au 31 décembre 2005, 
les tendances antérieures concernant l’emploi, le recrutement, la féminisation, le 
niveau de diplôme et l’accentuation du vieillissement se sont poursuivies. 
L’Observatoire dispose désormais de dix années de suivi d’études statistiques des 
effectifs de l’assurance, permettant de mieux en connaître les évolutions.

Des embauches plus nombreuses
En 2005, 10 440 personnes ont été embauchées par les sociétés d’assurances, dont 
2 380 cadres (+ 6 %), en raison de l’anticipation des départs de personnels âgés, 
ainsi que du développement et de la commercialisation de nouveaux produits. Il 
s’agit principalement de contrats à durée indéterminée (63,3 % en 2005), de 
nombreux jeunes entrant toutefois dans la profession par des contrats d’apprentissage 
(5,5 %), d’alternance ou de professionnalisation (4,4 %).

Une retraite plus tardive et un vieillissement des effectifs
Phénomène déjà observé en 2004, les salariés âgés de 55 ans et plus restent plus 
longtemps au travail : leur taux augmente de 13,2 % en 2005. Il est passé de 7,8 % 
de l’ensemble en 2002 à 12,1 % en 2005. C’est la conséquence de la loi modifiant 
les retraites adoptée en 2003, qui a conduit à un arrêt des systèmes de préretraite. 
D’où un vieillissement de l’ensemble des collaborateurs des sociétés d’assurances, 
leur âge moyen passant de 40,6 ans en 2002 à 41,6 ans en 2005. Parallèlement, l’âge 
de cessation d’activité augmente : 57 ans et 5 mois en 2005, contre 56 ans et 1 mois 
en 2002.

La féminisation et la parité
Depuis dix ans, la part des femmes dans la population totale des salariés de 
l’assurance s’accroît de façon continue, passant de 49,5 % en 1996 à 57,6 % en 
2005. Il en est de même des femmes cadres, qui représentent 41,2 % de l’ensemble 
des cadres au 31 décembre 2005, contre 36,2 % dans le secteur bancaire. Cette 
évolution résulte de recrutements féminins et de promotions internes. La parité est 
maintenant proche.
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10 440
embauches par les sociétés 
d’assurances en 2005

41,2 %
Part des femmes sur l’ensemble 
des cadres du secteur de l’assurance



Des cadres plus nombreux
La proportion de cadres est en constante progression (de 30 à 39 % entre 1996 et 
2005). Les recrutements et les promotions internes anticipent les sorties.
Ce mouvement se double d’une hausse qualitative des niveaux de formation et des 
diplômes initiaux pour l’ensemble de la population. En effet, le taux de bac + 2 et 
plus passe la barre des 50 % depuis 2004 et continue de progresser (52 % en 2005). 
Les portes d’entrée dans la profession sont marquées par le diplôme : bac + 2 pour 
les non-cadres et bac + 5 pour les cadres.

Répartition par familles de métiers

Conception et adaptation de produits 3,1 %

Contrôle technique et prévention 1,6 %

Gestion des contrats 28,3 %

Commercial 31,3 %

Comptabilité 3,8 %

Réassurance 0,8 %

Administration 1,9 %

Secrétariat et assistanat 5,2 %

Communication 0,8 %

Gestion des actifs 1,2 %

Informatique et télécommunications 7,8 %

Études et conseil 2,2 %

Gestion et organisation 2,9 %

Logistique 3,7 %

Ressources humaines 2,4 %

Direction 2,4 %

Indéterminé 0,6 %
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Source : Observatoire de l’évolution des métiers de l’assurance, au 31 décembre 2005.



Statistiques
Pour la partie concernant les données d’assurance, tous les montants sont en euros courants de l’exercice. Ils proviennent de 
l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles pour les années 1997 à 2005, de la FFSA pour 2006. La conception et 
la réalisation d’enquêtes statistiques sont certifiées qualité ISO 9001, version 2000.

Les cotisations
Le chiffre d’affaires mondial

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

SOCIÉTÉS VIE, 
DE CAPITALISATION 
ET MIXTES

Mds euros 82,2 69,9 79,9 96,9 91,3 93,3 102,0 116,6 133,6 155,7

Variation en % 8,9 – 15,0 14,3 21,3 – 5,8 2,2 9,3 12,3 14,6 16,5

SOCIÉTÉS DOMMAGES1
Mds euros 41,6 41,1 42,0 43,5 47,2 51,1 53,8 56,0 58,5 60,6

Variation en % – 1,0 – 1,2 2,2 3,6 8,5 8,3 5,3 4,1 4,4 3,6

ENSEMBLE
DES SOCIÉTÉS AGRÉÉES2

Mds euros 123,8 111,0 121,9 140,4 138,5 144,3 155,8 172,6 192,1 216,3

Variation en % 5,4 – 10,3 9,8 15,2 – 1,4 4,2 8,0 10,8 11,3 12,6

FILIALES D’ASSURANCE
À L’ÉTRANGER

Mds euros 27,2 38,4 45,0 54,8 59,4 60,9 60,6 61,8 61,2 68,0

Variation en % – 18,1 41,2 17,2 21,8 8,4 2,5 – 0,5 2,0 – 1,0 11,1

SOCIÉTÉS
DE RÉASSURANCE 
ET FILIALES3

Mds euros 6,5 6,6 9,1 10,5 13,7 14,2 10,6 8,2 12,4 13,3

Variation en % – 7,1 1,5 37,9 15,4 30,5 3,6 – 21,8 – 22,6 51,2 7,3

CHIFFRE D’AFFAIRES 
MONDIAL

Mds euros 167,5 156,0 176,0 205,7 211,6 219,5 227,0 242,6 265,7 297,6

Variation en % 6,2 – 6,9 12,8 16,9 2,9 3,7 3,4 6,9 9,5 12,0

1. Hors CCR, MCR.
2. Ce chiffre d’affaires inclut les affaires directes, détaillées pages 27 et 36, les acceptations en réassurance et l’activité en LPS ou des succursales.
3. Y compris CCR, MCR.

Les cotisations selon la forme de distribution (en %)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

SOCIÉTÉS VIE, DE CAPITALISATION ET MIXTES1

- Réseaux de bancassurance 61 59 60 61 60 61 62 62 62 64

- Agents généraux 10 10 9 8 8 8 8 7 7 7

- Courtiers 7 8 9 9 9 9 9 13 13 12

- Salariés 16 17 17 16 17 16 16 16 16 15

- Sociétés sans intermédiaires – – – – – – – – – –

- Autres modes (vente directe, internet...) 6 6 5 6 6 6 5 2 2 2

SOCIÉTÉS DOMMAGES

- Réseaux de bancassurance 6 7 8 8 8 8 8 9 9 9

- Agents généraux 37 36 35 35 35 35 35 35 35 35

- Courtiers 19 18 17 17 18 19 19 18 18 18

- Salariés 3 3 3 3 2 2 2 2 2 2

- Sociétés sans intermédiaires 32 33 34 34 34 33 33 33 33 33

- Autres modes (vente directe, internet...) 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

1. Nouvelles séries à partir de 2004 : affinement de la rubrique « autres modes ».

Annexes
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La part des sociétés étrangères dans les cotisations (en %)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

ENSEMBLE DES SOCIÉTÉS

- Succursales 1,5 1,7 1,5 1,6 1,9 2,0 1,6 1,4 1,5 2,0

- Filiales 10,1 18,8 18,2 19,6 20,0 19,6 19,1 20,1 20,2 19,2

- Ensemble 11,6 20,5 19,7 21,2 21,9 21,6 20,7 21,5 21,7 21,2

SOCIÉTÉS VIE, DE CAPITALISATION ET MIXTES

- Succursales 0,9 1,0 1,0 1,0 1,3 1,4 1,3 0,9 0,8 1,6

- Filiales 8,9 15,9 15,2 17,2 17,0 16,6 16,3 18,1 19,0 18,0

- Ensemble 9,8 16,9 16,2 18,2 18,3 18,0 17,6 19,0 19,8 19,6

SOCIÉTÉS DOMMAGES

- Succursales 2,6 2,6 2,4 2,9 2,9 3,0 2,2 2,3 3,0 3,0

- Filiales 12,5 23,5 23,9 25,1 25,8 24,8 24,5 24,3 23,0 22,4

- Ensemble 15,1 26,1 26,3 28,0 28,7 27,8 26,7 26,6 26,0 25,4

Les affaires directes en assurances de personnes1 (en milliards d’euros)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

VIE ET CAPITALISATION 72,3 59,9 69,4 84,7 78,8 79,3 85,6 98,4 113,3 132,8

LES ASSURANCES EN CAS DE VIE 67,6 57,4 66,5 81,8 76,1 76,8 83,4 94,5 108,4 127,3

- Contrats à adhésion individuelle 63,2 54,1 62,0 76,2 70,8 72,1 77,4 88,7 102,2 120,4

- Contrats collectifs 4,4 3,3 4,5 5,6 5,3 4,7 6,0 5,8 6,2 6,9

LES BONS DE CAPITALISATION 4,7 2,5 2,9 2,9 2,7 2,5 2,2 3,9 4,9 5,5

DÉCÈS, ACCIDENT, MALADIE 13,7 14,0 14,3 14,9 15,4 16,3 17,7 19,3 20,7 21,9

LES ASSURANCES EN CAS DE DÉCÈS 4,9 5,0 5,3 5,6 5,8 6,2 6,5 6,9 7,3 7,7

- Contrats à adhésion individuelle 1,5 1,5 1,6 1,7 1,7 1,9 1,9 2,1 2,1 2,3

- Contrats collectifs 3,4 3,5 3,7 3,9 4,1 4,3 4,6 4,8 5,2 5,4

LES ASSURANCES EN CAS DE MALADIE 
OU D’ACCIDENT CORPOREL2 8,8 9,0 9,0 9,3 9,6 10,1 11,2 12,4 13,4 14,2

- Contrats à adhésion individuelle 4,0 4,2 4,3 4,5 4,8 5,0 5,6 6,2 6,8 7,4

- Contrats collectifs 4,8 4,8 4,7 4,8 4,8 5,1 5,6 6,2 6,6 6,8

TOTAL 86,0 73,9 83,7 99,6 94,2 95,6 103,3 117,7 134,0 154,7

PART EN % DE L’ENSEMBLE DU MARCHÉ 74,1 71,3 73,4 75,8 73,5 72,5 72,7 74,4 76,3 76,3

VIE ET CAPITALISATION

SUPPORTS EN UNITÉS DE COMPTE 11,3 14,9 24,0 36,3 21,8 14,8 14,1 16,8 24,4 35,0

SUPPORTS EN EUROS 61,0 45,0 45,4 48,4 57,0 64,5 71,5 81,6 88,9 97,8

1. Les assurances de personnes comprennent les assurances vie, les bons de capitalisation et les assurances de dommages corporels (assurances en cas de maladie 
ou d’accident corporel autre qu’automobile. Ces derniers figurent dans les états comptables des sociétés d’assurances de dommages).

2. Y compris les garanties complémentaires annexées aux contrats vie.
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Les affaires directes en assurances de biens et de responsabilité (en milliards d’euros)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

AUTOMOBILE 14,0 13,9 14,1 14,6 15,4 16,3 17,1 17,7 17,9 17,8

DOMMAGES AUX BIENS

- Particuliers 4,4 4,5 4,5 4,7 4,9 5,1 5,4 5,8 6,1 6,5

- Professionnels 3,8 3,8 3,8 3,9 4,2 5,0 5,6 5,8 5,7 5,8

- Agricoles 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,9 0,9 0,9 0,9

TRANSPORTS 1,4 1,1 1,1 1,2 1,6 1,5 1,2 1,1 1,2 1,1

RESPONSABILITÉ CIVILE GÉNÉRALE 1,6 1,7 1,7 1,8 2,0 2,2 2,7 2,9 3,1 3,2

CONSTRUCTION 0,9 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,5 1,6 2,0 2,3

CATASTROPHES NATURELLES 0,8 0,8 0,8 1,0 1,0 1,1 1,2 1,3 1,3 1,3

DIVERS (crédit, protection juridique, assistance) 2,3 2,3 2,4 2,6 2,8 3,0 3,2 3,4 3,7 3,9

TOTAL 30,0 29,8 30,2 31,7 33,9 36,3 38,8 40,5 41,9 42,8

PART EN % DE L’ENSEMBLE DU MARCHÉ 25,9 28,7 26,5 24,1 26,5 27,5 27,3 25,6 23,8 21,7

Les prestations et sommes attribuées aux assurés
Les prestations et les dotations aux provisions en assurances de personnes 
(affaires directes, en milliards d’euros)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

VIE ET DÉCÈS

- Prestations 30,3 36,6 41,1 47,0 49,2 53,5 57,5 61,4 68,3 75,0

- Dotation aux provisions 43,8 24,2 29,2 38,1 29,6 27,0 26,4 36,9 44,2 59,2

- Ensemble 74,1 60,8 70,3 85,1 78,8 80,5 83,9 98,3 112,5 134,2

DOMMAGES CORPORELS 
(MALADIE ET ACCIDENT CORPOREL)

- Prestations et dotation aux provisions 6,9 7,3 7,2 7,5 7,6 8,2 9,2 9,7 10,1 10,4

TOTAL AFFAIRES DIRECTES 81,0 68,1 77,5 92,6 86,4 88,7 93,1 108,0 122,6 144,6
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Les prestations versées et les dotations aux provisions pour sinistres1

en assurances de biens et de responsabilité (affaires directes en milliards d’euros)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

AUTOMOBILE 12,0 12,5 12,4 12,6 13,3 13,8 13,7 14,0 14,5 14,5

DOMMAGES AUX BIENS

- Particuliers 3,0 2,9 6,2 4,0 3,4 3,7 4,3 4,3 4,4 4,7

- Professionnels et agricoles 2,9 3,0 5,9 5,1 3,9 3,8 3,9 3,6 3,7 3,5

TRANSPORTS 1,1 0,9 1,0 1,4 2,3 1,0 0,7 0,6 0,8 0,6

RESPONSABILITÉ CIVILE GÉNÉRALE 1,8 1,9 1,8 1,8 2,1 2,0 2,1 2,3 2,5 2,6

CONSTRUCTION 1,5 1,6 1,2 1,2 1,4 1,5 1,6 2,0 2,0 2,4

CATASTROPHES NATURELLES 0,5 0,9 1,0 0,4 0,5 0,8 1,3 0,5 0,8 0,4

DIVERS (crédit, protection juridique, assistance) 1,5 1,4 1,3 1,4 1,6 1,6 1,6 1,7 1,6 1,7

TOTAL AFFAIRES DIRECTES 24,3 25,0 30,8 27,9 28,5 28,2 29,2 29,0 30,3 30,4

1. Prestations payées au cours de l’exercice comptable et dotation aux provisions pour sinistres à payer, quelle que soit la date de survenance des sinistres.

Les données comptables
Les données ne comprennent pas les succursales de l’EEE.

LES SOCIÉTÉS VIE, DE CAPITALISATION ET MIXTES

Les résultats

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

RESSOURCES

- Cotisations 82,2 69,9 79,9 96,8 91,2 93,1 101,7 116,4 133,2 155,2

- Produits nets des placements1 30,1 35,3 47,2 30,6 17,2 7,8 41,7 42,6 59,5 58,3

- Autres produits techniques 0,3 0,2 0,4 0,6 0,5 0,5 0,7 0,8 0,9 1,2

CHARGES

- Charges de sinistres2 34,2 39,3 43,1 49,1 53,3 58,8 65,4 68,8 74,2

- Participation aux résultats 24,4 27,0 28,6 30,3 28,3 26,3 30,3 31,2 35,0 183,33

-  Dotation aux provisions mathématiques 
et techniques 46,0 30,6 45,8 37,5 15,9 6,4 37,7 45,7 69,1

- Frais d’acquisition et d’administration 6,0 6,1 6,6 7,4 7,8 8,0 8,5 9,1 9,9 9,93

- Autres charges techniques 0,6 0,7 0,7 0,7 0,6 0,7 0,7 0,8 0,9 0,9

RÉSULTAT TECHNIQUE AVANT RÉASSURANCE 1,5 1,7 2,7 3,0 3,0 1,2 3,8 4,2 4,5 ND

- Part des réassureurs dans les charges 2,2 2,0 2,1 2,9 2,8 3,9 6,8 7,2 9,5 ND

- Cotisations cédées aux réassureurs – 2,2 – 2,2 – 2,4 – 3,2 – 3,0 – 3,8 – 7,2 – 8,1 – 10,2 ND

RÉSULTAT TECHNIQUE APRÈS RÉASSURANCE 1,5 1,4 2,4 2,7 2,8 1,3 3,4 3,3 3,9 5,0

- Produits des placements alloués 0,7 0,6 0,6 0,7 0,5 0,4 0,5 0,5 0,5 0,5

- Autres éléments non techniques – 0,7 – 0,6 – 0,8 – 0,4 – 0,1 – 0,3 – 0,4 – 0,4 – 0,4 – 0,4

RÉSULTAT NET COMPTABLE 1,5 1,5 2,5 3,0 3,2 1,4 3,5 3,4 4,0 5,1

1. Revenus des placements, plus-values de l’exercice et ajustement des contrats à capital variable.
2. Y compris les frais généraux de gestion des sinistres.
3. Nets de réassurance en 2006.
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Évolutions
Provisions techniques
(en milliards d’euros)

Part des unités de compte 
dans les provisions techniques
(en %)

Fonds propres avant affectation des résultats
(en milliards d’euros)

Plus-values latentes
(en milliards d’euros)

Solvabilité : fonds propres et plus-values 
latentes/provisions techniques
(en %)

Rentabilité : résultats comptables/fonds propres
(en %)
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LES SOCIÉTÉS DOMMAGES

Les résultats (en milliards d’euros)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

RESSOURCES
- Cotisations
- Dotations aux provisions de cotisations
- Produits des placements alloués3

- Autres produits techniques

41,8
– 0,2

3,3
0,4

41,3
– 0,1

3,9
0,4

42,4
– 0,3

5,4
0,5

43,9
– 0,4

5,4
0,5

47,4
– 0,7

4,5
0,5

51,4
– 0,7

2,7
0,6

54,0
– 0,7

3,2
0,6

56,3
– 0,5

3,8
0,6

58,7
– 0,6

4,5
0,6

60,7
ND
5,6
0,6

CHARGES
- Charges de sinistres1

- Charges des provisions techniques
- Frais d’acquisition et d’administration
- Autres charges techniques

30,1
2,9
8,5
1,5

30,9
3,7
8,7
1,4

30,9
12,8
8,8
0,8

40,3
– 2,2

9,2
1,6

35,3
3,7
9,8
1,6

35,9
3,4

10,2
2,2

36,1
4,8

10,6
1,3

36,2
3,8

11,3
1,8

37,1
4,9

11,8
1,8

34,92

10,52

2,92

RÉSULTAT TECHNIQUE AVANT RÉASSURANCE
- Part des réassureurs dans les charges
- Cotisations cédées aux réassureurs

2,3
6,4

– 7,0

0,9
6,7

– 6,6

– 5,3
13,1

– 6,9

0,5
8,4

– 7,6

1,3
9,1

– 9,0

2,3
8,3

– 10,2

4,3
7,8

– 10,1

7,1
6,5

– 10,0

7,6
8,4

– 11,3

ND
ND
ND

RÉSULTAT TECHNIQUE APRÈS RÉASSURANCE
- Produits des placements3

- Autres éléments non techniques

1,8
1,1

– 1,5

1,0
1,2

– 1,8

0,9
1,7

– 1,8

1,3
1,7

– 0,9

1,4
1,3

– 0,7

0,4
0,9

– 0,5

2,0
1,1

– 1,1

3,6
1,5

– 1,5

4,7
1,6

– 2,3

6,4
1,9

– 2,8

RÉSULTAT NET COMPTABLE 1,4 0,4 0,8 2,1 2,0 0,8 2,0 3,6 4,0 5,5

1. Y compris les frais généraux de gestion des sinistres. 2. Nets de réassurance en 2006. 3. Revenus des placements et plus-values de l’exercice.

Évolutions
Ratio combiné
(en % des cotisations)

Provisions techniques
(en milliards d’euros)

Fonds propres avant affectation 
des résultats
(en milliards d’euros)

Plus-values latentes
(en milliards d’euros)
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Les placements des sociétés d’assurances

Solvabilité : fonds propres et plus-values latentes/cotisations
(en %)

Rentabilité : résultats comptables/fonds propres
(en %)

78,9

93,7 97,6 97,3

79,4

68,3
78,7

85,8

99,3

110,0

20
02

20
01

20
00

19
99

19
98

19
97

20
03

20
04

20
05

20
06

6,9

1,8

3,8

9,7
8,6

3,2

7,6

13,0 13,4

17,2

20
02

20
01

20
00

19
99

19
98

19
97

20
03

20
04

20
05

20
06

Évolution, ensemble des sociétés
(en milliards d’euros)

Structure des placements de l’ensemble des sociétés
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Évolution, sociétés vie, de capitalisation et mixtes
(en milliards d’euros)

Évolution, sociétés dommages
(en milliards d’euros)
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Les encours des placements de l’ensemble des sociétés au 31 décembre 
(valeur de bilan en milliards d’euros, variation en %)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

VIE, CAPITALISATION ET MIXTES
491,5 547,9 621,1 692,6 741,6 774,7 843,7 922,0 1 032,0 1 160,9

+ 19,4 + 11,5 + 13,4 + 11,5 + 7,1 + 4,5 + 8,9 + 9,3 + 11,9 + 12,5

DOMMAGES
80,8 84,9 92,5 94,8 98,1 99,8 109,3 116,9 128,3 139,8

+ 10,3 + 5,1 + 8,9 + 2,5 + 3,5 + 1,7 + 9,5 + 7,0 + 9,8 + 9,0

ENSEMBLE
572,3 632,8 713,5 787,4 839,7 874,5 953,0 1 038,9 1 160,3 1 300,7

+ 18,0 + 10,6 + 12,8 + 10,4 + 6,6 + 4,1 + 9,0 + 9,0 + 11,7 + 12,1

La structure des placements des sociétés vie, de capitalisation et mixtes 
(valeur de bilan, répartition en %)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

OBLIGATIONS ET OPCVM À REVENU FIXE 71,9 71,4 69,0 65,1 67,3 69,2 69,5 69,8 67,6 65,5

ACTIONS ET OPCVM À REVENU VARIABLE 14,1 17,2 20,9 25,4 24,6 22,2 22,6 23,6 25,8 28,3

IMMOBILIER 4,4 4,1 3,8 3,6 3,4 3,4 3,2 3,1 3,0 2,9

PRÊTS 1,8 1,5 1,7 1,1 1,2 1,1 1,4 0,9 0,8

DÉPÔTS, TCN 7,4 5,6 4,4 4,3 3,1 3,4 2,8 2,2 2,5 3,3

DIVERS 0,4 0,2 0,2 0,5 0,4 0,7 0,5 0,4 0,3

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

La structure des placements des sociétés dommages (valeur de bilan, répartition en %)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

OBLIGATIONS ET OPCVM À REVENU FIXE 48,5 48,8 48,4 49,1 51,3 51,9 53,8 54,7 55,7 56,7

ACTIONS ET OPCVM À REVENU VARIABLE 27,7 30,6 31,3 31,1 31,0 30,4 29,9 29,1 29,8 30,8

IMMOBILIER 13,7 12,7 12,1 11,5 9,3 9,2 8,4 7,9 7,2 6,8

PRÊTS 1,7 1,2 1,3 1,1 0,9 0,6 1,0 1,0 0,9

DÉPÔTS, TCN 6,2 4,0 4,1 3,3 5,1 4,7 4,3 4,2 3,4 5,7

DIVERS 2,2 2,7 2,1 3,9 2,5 3,2 2,6 3,1 3,0

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Les données financières (source : Banque de France)
Les flux de placements financiers des ménages

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

TOTAL (millions d’euros) 89 693 56 283 96 958 76 480 105 737 107 062 108 700 122 506 150 906 120 284

Variation (en %) 17,7 – 37,2 72,3 – 21,1 38,3 1,3 1,5 12,7 23,2 – 20,3

Liquidités1 53,0 30,6 26,6 7,1 19,0 26,9 37,0 30,8 23,4 15,0

Titres – 38,2 – 28,7 5,0 5,5 21,3 19,2 6,7 2,6 17,9 11,7

Assurances 85,1 98,1 68,4 87,4 59,7 53,9 56,3 66,6 58,7 73,3

1. Y compris OPCVM monétaire.
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L’encours des placements financiers des ménages

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

TOTAL (millions d’euros) 1 883 844 2 019 722 2 295 403 2 389 335 2 361 977 2 381 521 2 555 147 2 757 522 3 045 462 3 285 250

Variation (en %) 8,0 7,2 13,6 4,1 – 1,1 0,8 7,3 7,1 10,4 7,9

Liquidités 42,3 40,1 36,5 35,2 36,1 36,9 36,0 35,6 33,5 31,5

Titres 28,7 29,9 33,5 33,3 30,1 28,0 28,6 27,3 29,4 30,9

Assurances 29,0 30,0 30,0 31,5 33,9 35,1 35,5 37,0 37,1 37,6

Les marchés financiers 

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Taux du marché monétaire1 TMM 3,2 3,4 2,7 4,1 4,4 3,3 2,3 2,0 2,1 2,8

Taux à 3 mois1 Euribor 4,1 3,8 3,0 4,4 4,3 3,3 2,3 2,1 2,2 3,8

Taux de rendement des emprunts 
d’État à long terme1 TME 5,6 4,7 4,6 5,5 5,0 4,9 4,2 4,2 3,5 3,9

Indice du cours des actions 
françaises2 CAC 40 2 998,9 3 942,7 5 958,3 5 926,4 4 624,6 3 063,9 3 557,9 3 821,2 4 715,2 5 541,8

Indice du cours des actions 
européennes EuroStoxx 50 2532,0 3 342,3 4 904,5 4 772,4 3 806,1 2 386,4 2 760,7 2 951,0 3 578,9 4 119,9

1. Moyenne sur l’année. 2. Dernière valeur de l’année.

Les effectifs salariés des sociétés

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

EFFECTIF TOTAL 134 700 133 450 133 750 136 500 138 600 139 200 138 500 143 500 143 700 143 800

- dont administratifs 111 300 111 650 113 250 117 000 119 300 120 100 120 000 125 400 126 000 126 300

- dont commerciaux itinérants 23 400 21 800 20 500 19 500 19 300 19 100 18 500 18 100 17 700 17 500

PART DES FEMMES 54,0 % 54,6 % 55,2 % 56,1 % 56,5 % 56,8 % 57,2 % 57,5 % 57,9 % ND

- dont administratifs 61,4 % 61,6 % 61,4 % 61,8 % 61,9 % 62,1 % 62,3 % 62,3 % 62,4 % ND

- dont commerciaux itinérants 19,2 % 19,7 % 21,2 % 22,1 % 22,8 % 23,6 % 23,8 % 25,0 % 25,6 % ND

PART DES CADRES 29,3 % 30,3 % 31,0 % 32,3 % 33,9 % 34,3 % 35,5 % 37,0 % 37,8 % ND

- dont administratifs 30,7 % 31,8 % 32,0 % 32,8 % 34,1 % 34,7 % 36,0 % 38,5 % 39,3 % ND

- dont commerciaux itinérants 24,3 % 24,5 % 26,7 % 30,4 % 33,3 % 31,6 % 33,0 % 35,3 % 35,2 % ND

L’évolution du parc automobile et du parc des logements en France

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

NOMBRE DE VÉHICULES (en milliers) 31 470 32 310 33 090 33 813 34 597 35 144 35 628 36 039 36 298 36 661

Variation en % 2,3 2,7 2,4 2,2 2,3 1,6 1,4 1,2 0,7 1,0

NOMBRE DE LOGEMENTS (en milliers) 28 876 29 153 29 456 29 788 30 124 30 459 30 808 31 142 31 485 31 830

Variation en % 1,0 1,0 1,0 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1



L’organisation professionnelle

La FFSA
En 2007, 281 entreprises pratiquant l’assurance, la 
capitalisation et la réassurance sont membres de la FFSA. 
Ces entreprises sont, en fonction de leur nature juridique 
ou de celle du groupe auquel elles appartiennent, réunies 
au sein de deux secteurs professionnels :
• la Fédération française des sociétés anonymes d’assurance 
(FFSAA) ;
• la Fédération française des sociétés d’assurance mutuelle 
(FFSAM).

Les entreprises membres de la FFSA représentent 90 % du 
marché. Les 10 % restants correspondent à :
• certaines des entreprises d’assurance mutuelle sans 
intermédiaires, non membres de la FFSA, adhérant au 
Groupement des entreprises mutuelles d’assurances 
(Gema) ;
• quelques sociétés qui n’adhèrent à aucune organisation 
professionnelle.

Les sociétés d’assistance, qui pratiquent une activité 
différente de l’assurance, adhèrent à une organisation 
professionnelle spécifique.

Les 281 entreprises adhérentes de la FFSA se répartissent 
comme suit :
• 174 sociétés anonymes françaises ;
• 59 sociétés françaises d’assurance mutuelle ;
• 48 succursales de sociétés étrangères.
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Les instances de décision
Bureau (au 15 mai 2007)
Président :
Gérard de La Martinière.

Vice-présidents :
Jean Azéma, président de la Fédération française 
des sociétés d’assurance mutuelle, directeur général 
de Groupama
Jean-Philippe Thierry, président de la Fédération française 
des sociétés anonymes d’assurance, président des AGF 

Membres :
Gilles Benoist, président de CNP Assurances
Jacques Deparis, directeur général d’Aréas assurances
Thierry Derez, président et directeur général de la GMF 
et des Assurances mutuelles de France
Michel Dupuydauby, directeur général de la MACSF
Jean-Yves Hocher, directeur général de Prédica
Denis Kessler, président de la Scor
Éric Lombard, président-directeur général de BNP Paribas 
assurances
François Pierson, président d’Axa France assurance
Jacques Richier, président de Swiss Life France
Bruno Rostain, président du directoire d’Aviva France
Alain de Saint-Martin, président-directeur général 
de Sogecap
Alain Schmitter, directeur général des ACM
Jean-Claude Seys, président des MMA
Claude Tendil, président-directeur général de Generali 
France Holding

Trésorier :
Paul Villemagne

✼
✽
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Commission exécutive (au 15 mai 2007)
Président : Gérard de La Martinière

Vice-présidents :
Jean Azéma et Jean-Philippe Thierry

Trésorier :
Paul Villemagne

Délégué général :
Jean-Marc Boyer

Membres désignés par la FFSAA :
Gilles Benoist, Alain Ficheur,
Christian Herzog, Denis Kessler, 
Éric Lombard, Thierry Masquelier, 
Laurent Mignon, Jacques Richier, 
Bruno Rostain, Alain de Saint-Martin,
Philippe Sorret, Claude Tendil,
Pierre de Villeneuve, Bertrand Voyer, 
Jean-Pierre Walbaum, Jean-Pierre Wiedmer

Membres désignés par la FFSAM :
Jean-François Allard, Daniel Antoni, 
Jacques Deparis, Thierry Derez, Olivier Désert, Gilles 
Dupin, Patrick Duplan, 
Michel Dupuydauby, Jean Fleury, Alain Gajan,
Jean-Laurent Granier, Jean-Yves Hocher,
Brice Leibundgut, Michel Lucas, Thierry Martel, 
Bernard Millequant, Jean-Yves Nouy,
François Pierson, Yves Roupnet, Alain Schmitter, 
Jean-Claude Seys, Jean-Marc Vervelle

Présidents des commissions permanentes :
Germain Férec, Commission sociale
Philippe Giraudel, Commission juridique, fiscale 
et de la concurrence 
Jean-Laurent Granier, Commission de la distribution
Antoine Lissowski, Commission plénière économique 
et financière
Thierry Masquelier, Commission de la réassurance 
Jacques de Peretti, Commission plénière des assurances 
de biens et de responsabilité
André Renaudin, Commission plénière des assurances 
de personnes

Comité de sélection, 
de surveillance et de solvabilité
Membres :
Claude Flament, Bernard Pottier 
et Alain Tempelaere

Commission de déontologie
Président : Jean-Claude Thin

Membres désignés par la FFSAA :
Jean-François Debrois, Jean-Yves Hermenier, 
Martine Locquet, Pierre de Villeneuve

Membres désignés par la FFSAM :
Jad Ariss, Michel Dupuydauby,
Brice Leibundgut, Martial Stambouli

Commission relative à la lutte 
contre le blanchiment des capitaux
Président : Michel Villatte

✼
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Les commissions 
permanentes et leurs 
comités techniques
Commission plénière des assurances 
de biens et de responsabilité
Président : Jacques de Peretti

• Comité agricole : président, Stéphane Gin
• Comité cessions : président, Daniel Fortuit
• Comité coordination juridique :

président, Olivier Colombel
• Comité construction : président, Philippe Marie-Jeanne
• Comité entreprises : président, François Bucchini
• Comité des particuliers et ACPS :

président, Jean-Paul Guilhamon
• Comité prévention et sécurité :

président, Dominique Santini 
• Comité responsabilité civile médicale :

président, Jacques Arrondeau
• Comité statistiques et prospective :

président, Luc de Lignières

Commission des assurances transports 
Président : Patrick de La Morinerie

• Comité d’études « aviation et spatial » :
président, Thibaut de Mallmann

• Comité d’études « corps » : président, Denis Develey
• Comité d’études « facultés » :

président, Christophe Delon
• Comité d’études « transports terrestres » :

président, Jean-Claude Bonnet

Commission plénière des assurances 
de personnes
Président : André Renaudin

• Comité déontologie : président, Jean-François Debrois
• Comité distribution : président, Jean-Yves Hermenier
• Comité groupe : président, Gérard Ménéroud
• Comité juridique et fiscal : président, François Bertout
• Comité maladie-accidents : président, Gilles Johanet
• Comité de réassurance : président, Jean-Pierre Bongard
• Comité statistiques assurances de personnes :

président, Brigitte Dubus
• Comité vie : président, Pierre de Villeneuve

Commission plénière économique 
et financière
Président : Antoine Lissowski

• Commission immobilière : président, Jean-Louis Brunet
• Comité adéquation actif-passif :

président, Jean Vecchierini de Matra
• Comité comptes : président, Jacques Le Douit
• Comité investissements non cotés :

président, François Thomazeau

Commission juridique, fiscale 
et de la concurrence 
Président : Philippe Giraudel

• Comité juridique : président, Emmanuel Bus
• Comité fiscal : président, Olivier Brusson

Commission de la distribution
Président : Jean-Laurent Granier

Commission de la réassurance
Président : Thierry Masquelier

Commission sociale
Président : Germain Férec
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Les services de la FFSA

Direction des affaires 
générales et du budget 

Frédéric Loubière

Direction des affaires 
juridiques, fiscales 

et de la concurrence
Philippe Poiget

Direction des assurances
de biens et de responsabilité

Claude Delpoux

Direction des assurances
de personnes

Gilles Cossic

PRÉVENTION

La Prévention Routière
Président : Bernard Pottier

Délégué Général : Pierre Gustin

CNPP
Centre national de prévention

et de protection
Président : Serge Magnan

Délégué général : Benoît Clair

APS
Assureurs, prévention, santé
Président : Alexis Lehmann
Directeur : Alain Rouché

Centres de rééducation 
fonctionnelle de la 

Châtaigneraie
Président : Jean Flory

Directeur : Renaud Coupry

SANTÉ ET
INFORMATIQUE

Apria RSA
Gestion de l’assurance maladie 
obligatoire et complémentaire 

et de l’informatique professionnelle
Président : Denis Ploton

Directeur général : 
Jean-Marie Paulot

GIE Sintia
(réseau informatique)

Administrateur : Alain Rouché

ORGANISMES DE GESTION CONSTITUÉS EN COMMUN AVEC LE GEMA
GPSA Gestion professionnelle des services de l’assurance 
Président : Claude Delpoux – Directeur : Philippe Rulens

Agira : Association pour
la gestion de l’information 
sur le risque en assurance

Président : Claude Dumont
Directeur Philippe Rulens

Alfa : Agence pour la lutte 
contre la fraude à l’assurance

Président : Claude Haaser
Directeur : Bernard Foussat

Aredoc : Association pour l’étude 
de la réparation du dommage 

corporel
Président : Serge Bouvet

Déléguée générale :
Dr Hélène Bejui-Hugues

Argos : Groupement d’assureurs 
pour la recherche de véhicules et 

autres biens mobiliers volés
Président : Claude Haaser

BCF : Bureau central français
Président : Gilles Brunet

Directeur : Françoise Dauphin

BCR : Bureau central de répartition
Présidente : Marie-Françoise Chaise

Gareat : Gestion de l’assurance 
et de la réassurance des risques 
attentats et actes de terrorisme

Président : Jacques Deparis

GCA : 
Gestion des conventions 

d’assurance
Président : Stéphane Penet

Directeur : Françoise Kowalczyk

GTREM : Groupement temporaire 
de réassurance médicale
Président : Pierre Florin

MRN : Mission risques naturels
Président : Dominique Santini
Directeur : Roland Nussbaum

Orias : Organisme 
pour le registre des intermédiaires 

en assurance
Président : Philippe Poiget

Secrétaire général : 
Grégoire Dupont

SRA :
Sécurité et réparation automobiles
Président : Guillaume Rosenwald

Directeur : Michel Bournet

Président :

Secrétaire général : Gilles Wolkowitsch

Les organismes professionnels

Délégué général :



L’assurance française en 2006 Annexes 79

✽

✼

✣

Affaires parlementaires : Jean-Paul Laborde

COOPÉRATION

Acia
Agence pour la coopération internationale 

dans le domaine de l’assurance
Président : Jacques Bourthoumieux

FORMATION PROFESSIONNELLE ET EMPLOI

Groupe École Nationale d’assurances
Président : Michel Villatte

Directeur général : Patrick Warin

École nationale d’assurances
Président : Michel Villatte
Directeur : François Ewald

Association pour l’enseignement 
de l’assurance

Présidente : Martine Bacciochini
Directeur général : Olivier de Lagarde

Adap
Centre de formation de l’assurance
Président : François-Xavier Lemaire
Directeur général : Pascal Levêque 

Opcassur
Organisme paritaire collecteur agréé 

de fonds de l’alternance et de la formation 
dans l’assurance

Présidente : Nadine Belœil

Observatoire de l’évolution 
des métiers de l’assurance

Président : Bruno Seydoux
Secrétaire général : Gérard Lobjeois

Apesa
Association paritaire pour l’emploi 

dans les sociétés d’assurances
Président : Jean-Pierre Charnier
Directeur : Jean-Luc Vicherat

RÉASSURANCE

Apref
Association des professionnels 

de la réassurance en France
Président : François Vilnet

RETRAITE ET PRÉVOYANCE

Groupe B2V : Groupe de protection 
sociale retraite et prévoyance

Délégué général : Jean-Michel Mangin
Directeur général : François Dez

B2V : Association sommitale 
du groupe

Présidente : Solange Morgenstern

B2V Gestion : Association
de moyens du groupe

Président : Jacques Campora

Asarpa : Association
de surveillance des activités retraite 

et prévoyance assurances
Président : Jean-Luc Leygonie

BCAC : Bureau commun 
d’assurances collectives

Président : Gérard Ménéroud

Creppsa : Caisse de retraite 
et de prévoyance du personnel 

des sociétés d’assurances
Président : Jean-Jacques Delahaye

Iricasa : Institution de retraite Agirc 
Présidente : Solange Morgenstern

Ciresa : Institution de retraite Arrco 
Président : Jean-Paul Parat

Sacra : Société d’assurances 
de consolidation des retraites de l’assurance

Président du conseil de surveillance : 
Claude Flament

Président du directoire : Hubert Stoclin

Gérard de La Martinière

Direction des affaires 
publiques

Anne Morrier

Direction de la stratégie, 
des relations 

institutionnelles et du 
développement durable

Vincent Lidsky

Direction des affaires 
sociales

Pierre Laederich

Direction des affaires 
économiques,
financières et 

internationales
Bertrand Labilloy 

Direction des études, 
des statistiques et des 
systèmes d’information

Jérôme Cornu

Jean-Marc Boyer
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A – Ace European Group Limited Acte IARD  Acte 
vie  AFI Europe  AFI Europe IARD  AIG Europe
AIOI Motor and General Insurance Company of Europe 
Limited  Albingia  Alico SA  Allianz Global 
Corporate & Specialty France  Alsacienne vie  Alte 
leipziger Versicherung AG  AM prudence SA  AME 
réassurance  Apri Insurance SA  Arcalis  Areas 
dommages  Areas vie  Arial assurance  Assistance 
protection juridique  Associations mutuelles Le 
Conservateur  Assurance mutuelle fédérale  Assurances 
crédit mutuel Nord IARD (ACMN IARD)  Assurances 
du crédit mutuel IARD SA  Assurances du crédit mutuel 
Nord vie (ACMN vie)  Assurances du crédit mutuel vie 
mutuelle  Assurances du crédit mutuel vie SA
Assurances du Sud  Assurances fédérales IARD
Assurances générales de France IART (AGF IART)
Assurances générales de France La Lilloise (AGF La 
Lilloise)  Assurances générales de France vie (AGF vie)
Assurances mutuelles Le Conservateur Assurances
mutuelles de France  Assurance mutuelle d’outre-mer 
(Mutam)  Assurances mutuelles de Picardie Assurposte

 Assu-vie Atradius Credit Insurance  Auria vie
Auxia  Auxiliaire  Avanssur  Avip vie  Aviva 
assurances  Aviva courtage  Aviva vie  Axa art  Axa 
assurances IARD mutuelle  Axa assurances vie mutuelle

 Axa assurcrédit  Axa cessions  Axa Corporate 
Solutions Assurance  Axa France IARD  Axa France vie

 Axa re finance  Axa re  Axéria assurances  Axéria 
IARD  Azur vie

B – Barclays vie

C – Caisse centrale de réassurance  Caisse d’assurance 
mutuelle des entreprises industrielles et commerciales 
(Cameic)  Caisse d’assurance mutuelle du bâtiment et 
des travaux publics (CAMBTP)  Caisse d’assurances 
mutuelles du Crédit agricole (Camca)  Caisse de 
garantie immobilière du bâtiment (CGI bâtiment)
Caisse fraternelle vie  CGPA  Caisse industrielle 
d’assurance mutuelle (Ciam) Caisse meusienne 
d’assurances mutuelles  Caisse mutuelle d’assurances sur 
la vie  Caisse mutuelle marnaise d’assurance  Caisse 
nationale de prévoyance assurances (CNP assurances)
Caisse nationale de prévoyance IAM (CNP IAM)
Caisse nationale de prévoyance international (CNP 
international)  Calypso  Capma-Capmi  Cardif 
assurance vie  Cardif risques divers  Carma  Carma 
vie  Cérès  CGI assurances  CGNU Life Assurance 
Ltd  CGU Insurance PLC  Chubb Insurance Company 

of Europe SA  Cité européenne  CNA Insurance 
Company Ltd  Compagnie de gestion et de prévoyance

 Compagnie européenne d’assurances  Compagnie 
européenne de garanties immobilières (Cegi)
Compagnie française d’assurance pour le commerce 
extérieur (Coface)  Compagnie française de défense et 
de protection (CFDP assurances)  Compagnie nantaise 
d’assurances maritimes et terrestres  Companhia de 
seguros fidelidade Mundial SA  Comtoise  Converium 
vie France  Coparc  Covea Fleet  Covea Risks
Crédit agricole Indosuez Risk Solutions assurance (Cairs 
assurance-Calyon)  Crédit logement assurance

D – Défense automobile et sportive  Direct assurance vie

E – Eagle Star Insurance Cy Ltd  Ecureuil assurance 
IARD  Ecureuil vie  Elvia assurances voyages  Equité

 Erisa  Erisa IARD  Esca  Etoile  Euler-Hermès-
Sfac  Eurofil  Européenne de protection juridique

F – Financial Assurance Company Limited (FACL)
Financial Insurance Company Limited (FICL)  Finaref 
risques divers  Finaref vie  Finistère  Foncier assurance

 Fortis assurances

G – Gan assurances IARD  Gan assurances vie  Gan 
eurocourtage IARD  Gan eurocourtage vie  Gan outre-
mer  Gan Pacifique vie  Gan patrimoine  Gan 
prévoyance  Garantie mutuelle des fonctionnaires 
(GMF)  Gen re  Generali IARD  Generali vie
Génération vie  Gerling-Konzern Allgemeine  GFA 
Caraïbes  GMF assurances  GMF vie  Gothaer
GPM assurances SA  Groupama assurances crédit
Groupama protection juridique  Groupama SA
Groupama transport  Groupama vie  Groupe 
d’assurances mutuelles de l’Est (Gamest)  Groupement 
français de caution

H – HDI Industrie Versicherung AG  Helvetia 
assurances  Hiscox Insurance Company Ltd (France)

I – If assurances France IARD  Imperio assurances et 
capitalisation SA  Imperio companhia de seguros
Inora Life  Inter Partner Assistance  Intervie

J – Jurassurance  Juridica

L – La Mondiale  La Mondiale accidents  La 
Mondiale partenaire  Legal & General risques divers

Sociétés membres 
de la FFSA au 1er mai 2007

✼
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Legal & General (France)  Liberty Mutual Insurance 
Europe Limited  Lloyd’s de Londres  LM 
diversification SA

M – MACSF épargne retraite  MACSF prévoyance
Mans caution SA  Mapa mutuelle d’assurance  Marine 
Insurance Company Ltd  Médéric IARD  Médéric vie

 Médicale de France  Mitsui Sumitomo Insurance Co 
(Europe) Ltd  MMA IARD  MMA IARD SA  MMA 
vie  MMA vie SA  Monceau générale assurances SA
MRACA (Société d’assurances du Crédit agricole Nord 
de France)  Munchener Ruckversicherungs Gesellshaft
Mutrafer  Mutuelle centrale de réassurance (MCR)
Mutuelle d’assurance des armées  Mutuelle d’assurance 
des pharmaciens  Mutuelle d’assurances de la ville de 
Thann  Mutuelle d’assurances du corps de santé français 
(MACSF)  Mutuelle de Poitiers assurances  Mutuelle 
des architectes français assurances  Mutuelle des îles 
Saint-Pierre-et-Miquelon  Mutuelle des risques 
d’assurance des caisses d’épargne de France (Muracef)
Mutuelle phocéenne assurances  Mutuelle Saint-
Christophe assurances

N – Natio assurance  Nationale suisse assurances
Nationale suisse assurances vie  Neuflize vie  Nieuw 
Rotterdam  Nipponkoa Insurance Company (Europe) 
Limited  Norwich Union Insurance Ltd

O – Optimum vie

P – Pacifica  Paix protection juridique et fiscale  La 
Parisienne assurances  Partner re SA  Les Pays-Bas de 
1845 SA  La Pérennité  Prédica  Prépar IARD  Prépar 
vie  Prévifrance vie  Préviposte  Prévoir risques divers

 Prévoir vie  Prévoyance re  Prévoyance réassurance 
incendie multirisques auto (Prima)  Protec BTP
Protexia France  Prudence créole  Prudence vie
Prudential assurance Cy Ltd

Q – QBE Insurance (Europe) Ltd  QBE Insurance 
(International)  Quatrem assurances collectives

R – Rac France SA  Réassurance intercontinentale
Rem vie  Réunion des mutuelles d’assurances régionales 
(Rema) Risques civils de la boulangerie et de la 
boulangerie-pâtisserie françaises  Royal and Sunalliance 
Assurances SA  Royal International Insurance Holdings

 La Rurale

S – Sagevie  Sauvegarde  Sécurité familiale  Serenis 
vie  Sirius Insurance Cy Ltd  Skandia Link SA
Societa italiana assicurazioni transporti (SIAT)  Société 
anonyme d’assurance sur la vie et de capitalisation 
(Sogecap)  Société anonyme de défense et d’assurances 
(Sada)  Société anonyme générale d’assurances (Sagena)

 Société commerciale de réassurance (Scor)  Scor 
Global P&C  Scor vie  Société d’assurance des crédits 
des caisses d’épargne de France (Saccef)  Société 
d’assurance mutuelle de l’armement à la pêche (Samap)
Société d’assurances familiales des salariés et artisans du 
bâtiment et des travaux publics (SAFBTP IARD)
Société d’assurances familiales des salariés et artisans du 
bâtiment et des travaux publics (SAFBTP vie)  Société 
d’épargne viagère (SEV)  Société hospitalière 
d’assurances mutuelles (Sham)  Société mutuelle 
d’assurance du bâtiment et des travaux publics (SMABTP)

 Société mutuelle d’assurance sur la vie du bâtiment et 
des travaux publics (SMA vie BTP)  Société mutuelle 
d’assurances de Bourgogne  Société suisse d’assurance 
contre la grêle  Société suisse d’assurances générales sur 
la vie humaine  Sogessur  Sompo Japan Insurance
Suisse Compagnie anonyme d’assurances générales
Suisse de réassurance France  Suravenir  Suravenir 
assurances  Swiss Life assurance et patrimoine  Swiss 
Life assurances de biens  Swiss Life prévoyance et santé

 S3R

T – Thelem assurances  Tokio Marine Europe 
Insurance Ltd (UK)

U – UBS International Life  Union des mutuelles 
d’assurances Monceau (Umam)  Union européenne 
d’assurance  Unofi assurances

V – Vie plus  Vitalia vie

X – XL Insurance Company Limited  XL re Europe

Z – Zurich Compagnie d’assurance  Zurich Insurance 
Ireland Limited

✣
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Les principaux textes législatifs 
communautaires adoptés en 2006
• Directive 2006/54/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 5 juillet 2006, relative à la mise en œuvre 
du principe de l’égalité des chances et de l’égalité de 
traitement entre hommes et femmes en matière d’em-
ploi et de travail. Il s’agit d’une refonte, reprenant en un 
seul texte les principales dispositions existant dans ce 
domaine, ainsi que certains éléments nouveaux décou-
lant de la jurisprudence de la Cour de justice des commu-
nautés européennes. Elle reconnaît la possibilité de fixer, 
dans le cas de régimes à cotisations définies, des niveaux 
de prestations différents selon le sexe, sur la base de 
calculs actuariels, et elle interdit de différencier les cotisa-
tions des employeurs selon le sexe des affiliés ou bénéfi-
ciaires, sauf pour égaliser des montants de prestations. 
Elle doit être transposée au plus tard le 15 avril 2008.

• Directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006, rela-
tive aux services dans le marché intérieur. L’objet de ce 
texte est de créer un véritable marché unique des services 
en 2010 en supprimant les obstacles à l’établissement des 
entreprises et à la circulation des services. Les services 
financiers tels que l’assurance sont exclus du champ d’ap-
plication de la directive, qui prévoit, par ailleurs, que 
l’État d’accueil peut imposer une assurance obligatoire 
de responsabilité professionnelle au prestataire, ou une 
garantie, ou un engagement similaire. Elle doit être trans-
posée au plus tard le 28 décembre 2009.

• Directive 2006/70/CE du 1er août 2006, portant mesu-
res de mise en œuvre de la directive 2005/60/CE du Par-
lement européen et du Conseil du 26 octobre 2005, dite 
« troisième directive sur la lutte contre le blanchiment ».
Ce texte d’application de la troisième directive concerne 
essentiellement la définition des « personnes politique-
ment exposées » et les conditions techniques de l’applica-
tion d’obligations simplifiées. Sa transposition doit 
intervenir au plus tard le 15 décembre 2007, date à laquelle 
doivent entrer en vigueur, au plus tard, les dispositions 
permettant d’appliquer la directive du 26 octobre 2005. 

Les principaux textes législatifs 
et réglementaires nationaux adoptés 
en 2006

Les entreprises et les intermédiaires
• Décret n° 2006-1091 du 30 août 2006 et arrêté du 
3 novembre 2006 relatifs à l’intermédiation en assu-
rance. Ces textes complètent la loi du 15 décembre 2005 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit com-
munautaire dans le domaine de l’assurance. Ils parachè-
vent ainsi la transposition de la directive du 9 décembre 
2002 sur l’intermédiation en assurance.
Ils précisent :
– le champ d’application de la réglementation ;
– les différentes catégories de personnes habilitées à exer-
cer une activité d’intermédiation en assurance et en réas-
surance ;
– les conditions d’exercice de cette activité (honorabilité, 
capacité professionnelle, assurance de responsabilité 
civile professionnelle et garantie financière) ;
– les procédures liées à l’immatriculation obligatoire des 
intermédiaires sur un registre unique ainsi que les mis-
sions de l’organisme chargé de la tenue de ce registre ;
– les obligations d’information et de conseil auxquelles 
sont tenus les intermédiaires d’assurances.

• Décret n° 2006-287 du 13 mars 2006 relatif au 
contrôle interne des entreprises d’assurances et leur 
imposant, qu’elles soient cotées ou non, qu’il s’agisse de 
sociétés anonymes ou de sociétés d’assurance mutuelles, 
de mettre en place un dispositif de contrôle interne et 
d’établir un rapport annuel sur le contrôle interne.

• Décret n° 2006-448 du 14 avril 2006 relatif à la 
société européenne et décret n° 2006-1360 du 9 novem-
bre 2006 relatif à l’implication des salariés dans la 
société européenne, complétant le cadre juridique de la 
société européenne, introduite en droit français par la loi 
pour la confiance et la modernisation de l’économie du 
26 juillet 2005. Le décret du 14 avril comporte les dispo-
sitions relatives au droit des sociétés, celui du 9 novem-
bre traite du volet social.

L’activité législative 
et réglementaire en 2006

✽
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• Décret n° 2006-736 du 26 juin 2006 relatif à la lutte 
contre le blanchiment des capitaux, qui achève la trans-
position de la directive du 4 décembre 2001.

Les assurances de biens 
et de responsabilité
• Article 25-III et IV de la loi n° 2006-1640 de finan-
cement de la Sécurité sociale pour 2007 modifiant le 
Code de la Sécurité sociale et la loi du 5 juillet 1985 
pour instituer un recours poste par poste des tiers 
payeurs avec priorité de la victime. Demeurent exclus 
du recours des tiers payeurs les postes de préjudice à 
caractère personnel, sauf lorsque le tiers payeur établit 
qu’il a effectivement et préalablement versé à la victime 
une prestation indemnisant de manière incontestable 
un poste de préjudice personnel.

• Décret n° 2006-1808 du 23 décembre 2006 relatif à 
l’organisation de la profession d’expert en automobile,
qui introduit un nouveau chapitre relatif à l’organisa-
tion de la profession d’expert en automobile au sein du 
Code de la route. Il clarifie les missions de l’expert en 
automobile et facilite l’organisation et le fonctionne-
ment de la Commission nationale des experts en auto-
mobile. 

• Loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte 
contre le terrorisme et portant diverses dispositions 
relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers. L’ar-
ticle 29 de cette loi modifie l’article L. 126-2 du Code 
des assurances en édictant une extension légale de 
garantie des attentats et des actes de terrorisme de toute 
nature dès lors que l’assuré est couvert par un contrat 
d’assurance de biens garantissant les dommages d’in-
cendie. L’étendue de la garantie des attentats et des actes 
de terrorisme est ainsi clarifiée.

• Décret n° 2006-1202 du 29 septembre 2006 définis-
sant les dérogations et exclusions applicables aux 
contrats d’assurance concernant les grands risques en 
matière de couverture des dommages causés par un 
attentat ou un acte de terrorisme. Ce texte exclut la 

branche transports de l’extension légale de garantie des 
attentats et des actes de terrorisme. Il reprend la faculté 
de limiter le montant de la garantie du terrorisme pour 
les grands risques qui restent soumis à l’extension obli-
gatoire de garantie.

• Loi n° 2006-406 du 5 avril 2006 relative à la garantie 
de conformité du bien au contrat due par le vendeur au 
consommateur et à la responsabilité du fait des pro-
duits défectueux. Cette loi introduit le principe de la res-
ponsabilité du fournisseur professionnel d’un produit 
défectueux, dans les mêmes conditions que celle du pro-
ducteur, lorsque ce dernier n’est pas identifié. Elle para-
chève ainsi la transposition de la directive 85/374/CEE 
du 25 juillet 1985.

Les assurances de personnes
• Loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de finance-
ment de la Sécurité sociale pour 2007.
– L’article 18 prévoit une affectation au Fonds de réserve 
des retraites des sommes issues de contrats d’assurance 
vie non réclamées depuis trente ans à compter du décès 
de l’assuré ou du terme du contrat et une modification 
des règles de prescription en assurance vie.
– L’article 20 modifie le mécanisme d’acompte perma-
nent applicable à la CSG, au prélèvement social de 2 % 
et à la contribution additionnelle de 0,3 % sur les reve-
nus de placement. Il généralise le prélèvement à la 
source pour les prélèvements sociaux sur les revenus de 
placement.

• Décret n° 2006-976 du 1er août 2006 relatif aux 
associations souscriptrices de contrats d’assurance de 
groupe sur la vie. Ce texte précise les règles de fonc-
tionnement des organes des associations souscriptrices 
de contrats d’assurance de groupe sur la vie ou de capi-
talisation à adhésion facultative. Il fixe, notamment, les 
modalités d’exercice du droit de vote des adhérents à 
l’assemblée générale.
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• Décret n° 2006-921 du 26 juillet 2006 et arrêté du 
26 juillet 2006 relatifs aux contrats diversifiés, qui 
fixent les règles spécifiques applicables aux contrats d’as-
surance vie diversifiés introduits par la loi pour la 
confiance et la modernisation de l’économie du 26 juillet 
2005. Le décret détermine notamment les modalités tech-
niques de fonctionnement du contrat. L’arrêté précise, 
pour l’essentiel, des dispositions comptables et relatives à 
l’information précontractuelle.

• Article 35 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 
portant engagement national pour le logement, modi-
fiant le régime juridique et fiscal du Perp afin d’en per-
mettre  la sortie en capital sous certaines conditions.

• Décret n° 2006-607 du 26 mai 2006 relatif à l’amé-
nagement du régime fiscal des bons ou contrats de 
capitalisation et des placements de même nature 
investis en actions. Ce texte fixe les conditions de fonc-
tionnement des nouveaux contrats d’assurance vie et de 
capitalisation investis en actions (contrats dits « NSK ») 
et les conditions de la transformation des contrats en 
cours en contrats « NSK ». 

• Ordonnance n° 2006-344 du 23 mars 2006 relative 
aux retraites professionnelles supplémentaires. Cette 
ordonnance marque la première étape de la transposi-
tion de la directive n° 2003/41 du 3 juin 2003 concer-
nant les activités et la surveillance des institutions de 
retraite professionnelle, qui vise principalement à défi-
nir le cadre prudentiel des activités transfrontalières des 
institutions fournissant des prestations de retraite par 
capitalisation aux entreprises. Elle organise le cantonne-
ment comptable et fiscal de certaines opérations.

• Arrêté du 9 février 2006 complétant certaines dispo-
sitions du Code des assurances en matière d’assurance 
sur la vie, qui définit les règles d’information sur les 
modalités et les conséquences de la désignation du 
bénéficiaire. Il édicte également la liste des organismes 
professionnels habilités à effectuer la recherche de béné-
ficiaires en cas de décès.

• Arrêté du 8 mars 2006 relatif à l’encadré en tête de 
proposition d’assurance, de projet de contrat d’assu-
rance sur la vie ou de capitalisation, ou de notice. Ce 
texte précise le contenu et les conditions de forme de 
l’encadré en présence duquel la proposition d’assurance 
ou le projet de contrat peut valoir note d’information.

• Arrêté du 1er mars 2006 modifiant et complétant cer-
taines dispositions du Code des assurances en matière 
d’assurance sur la vie et de capitalisation. Il précise les 
modalités d’application de la loi du 15 décembre 2005 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit com-
munautaire dans le domaine de l’assurance, notamment 
en ce qui concerne l’information sur les valeurs de rachat 
ou de transfert et le droit de renonciation.

La fi scalité 
• La loi de finances pour 2007 (n° 2006-1666 du 
21 décembre 2006). Elle comporte plusieurs mesures 
intéressant l’assurance :
– elle assouplit les limites de déduction pour les cotisa-
tions versées à un régime de retraite complémentaire 
(Perp, Préfon, Corem, CGOS) pour les personnes nou-
vellement domiciliées en France et pour les couples 
mariés ou liés par un pacs ;
– elle exclut du champ du régime du long terme les 
titres fiscalement assimilés à des titres de participations 
dont le prix de revient est supérieur ou égal à 22,8 mil-
lions d’euros.
En ce qui concerne la fiscalité générale, elle rend obliga-
toire le rattachement des frais d’acquisition des titres de 
participation au prix de revient des titres et prévoit leur 
déduction étalée sur cinq ans. Elle supprime donc la 
possibilité de déduction fiscale de ces frais pour leur 
totalité au titre de l’exercice de constatation. 

• La loi de finances rectificative pour 2006 (n° 2006-
1771 du 30 décembre 2006) comprend également des 
dispositions concernant directement l’assurance :
– elle exonère d’impôt sur les sociétés et de taxe profes-
sionnelle, sous certaines conditions, les activités de ges-
tion des contrats d’assurance maladie solidaires et 
responsables ;
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– elle organise la fiscalisation progressive des mutuelles 
du Code de la mutualité et des institutions de pré-
voyance, pour les activités ne pouvant prétendre à l’exo-
nération précédente ;
– elle offre aux organismes d’assurances la possibilité de 
constituer, en franchise d’impôt, une nouvelle provision 
d’égalisation afférente à leurs opérations d’assurance de 
groupe contre le décès, l’incapacité et l’invalidité, réali-
sées dans le cadre de certains contrats de prévoyance 
d’entreprise ;
– elle permet aux organismes d’assurances dépourvus de 
capital social de bénéficier du régime fiscal de groupe, dès 
lors qu’ils sont tenus de publier des comptes combinés.
De façon plus générale, elle aménage le dispositif mis en 
place pour 2006 qui organise, à l’occasion du dernier 
versement d’impôt sur les sociétés, une régularisation 
par référence au résultat de l’exercice en cours. Le champ 
d’application de ce dispositif est ainsi étendu. Les moda-
lités de calcul de l’acompte et des pénalités sont égale-
ment aménagées.

• L’arrêté du 23 octobre 2006 fixe, pour l’année 2007, le 
taux de contribution au Fonds de garantie des victimes 
des actes de terrorisme et d’autres infractions, qui reste 
à 3,3 euros par contrat.

• L’arrêté du 29 septembre 2006 relève de 2 % à 4 % le 
taux du prélèvement destiné à financer le Fonds de pré-
vention des risques naturels majeurs.

✽✼
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Les assurances 
de personnes
Les contrats et les garanties

Les assurances en cas de vie 
et les bons de capitalisation

Assurance en cas de vie
Contrat d’assurance, souscrit individuellement ou par l’in-
termédiaire d’une entreprise ou d’une association, permet-
tant la constitution de droits différés exprimés sous forme 
de capital ou de rente si la personne assurée est en vie au 
terme du contrat. Il repose sur une capitalisation viagère et 
financière des cotisations versées. Ce contrat est générale-
ment assorti d’une contre-assurance en cas de décès.

Bon de capitalisation
Contrat d’épargne s’appuyant sur une gestion financière de 
l’épargne constituée, permettant de la faire fructifier et garantis-
sant un capital déterminé à l’échéance du contrat. Contraire-
ment à l’assurance vie, il ne prévoit pas de personne assurée.

Contrat diversifié
Contrat d’assurance vie adossé à un actif cantonné de la 
société d’assurances, comprenant une garantie au terme du 
contrat. Celle-ci est représentée à tout moment par une 
provision mathématique ; la différence entre la valeur de 
marché des actifs cantonnés et la provision mathématique 
fait aussi partie des droits individuels attachés au contrat et 
est représentée par une provision de diversification.

Contrat en unités de compte
Contrat d’assurance vie ou bon de capitalisation pour lequel le 
montant des garanties et des cotisations est exprimé non pas en 
euros mais par référence à une ou des unités de compte telles 
que des actions de sicav ou des parts de société civile immobi-
lière. Les garanties du contrat sont directement liées à la varia-
tion, à la hausse ou à la baisse, de ces parts ou actions. 

Contrat multisupports
Les garanties font référence à un ou plusieurs supports en 
unités de compte et à un support en euros. La quasi-tota-
lité des contrats en unités de compte commercialisés 
aujourd’hui sont des contrats multisupports.

Garantie plancher
Les contrats en unités de compte peuvent comporter des 
garanties dites « plancher » en cas de décès et en cas de vie. 

Elles permettent au bénéficiaire de recevoir avec certitude 
un montant minimal fixé à la souscription du contrat 
(montant des cotisations, montant de l’épargne acquise si 
celle-ci est supérieure, etc.), quelle que soit la valeur de 
l’unité de compte à la date de survenance de l’événement 
ouvrant droit au paiement de la prestation.

Participation aux bénéfices
Mécanisme selon lequel les entreprises d’assurances vie et 
de capitalisation font participer leurs assurés aux bénéfices 
techniques et financiers qu’elles réalisent. Selon le Code 
des assurances, les entreprises d’assurances doivent distri-
buer au minimum 90 % de leurs bénéfices techniques et 
85 % de leurs bénéfices financiers. Ces taux peuvent être 
contractuellement plus élevés.

Les assurances en cas de décès, 
de maladie ou d’accident
Ensemble des contrats d’assurance de personnes prévoyant 
le versement de prestations en cas de décès, d’incapacité de 
travail, d’invalidité, de dépendance, ainsi que le rembour-
sement de frais de soins de santé.
Les assurances maladie et accidents corporels font l’objet 
de contrats spécifiques (assurances individuelles contre les 
accidents, contrats complémentaires santé ou hospitalisa-
tion, assurance dépendance, garantie des accidents de la 
vie…) ou de garanties (invalidité, incapacité…) générale-
ment annexées aux contrats d’assurance vie. 

Assurance en cas de décès
Contrat d’assurance, souscrit individuellement ou par l’in-
termédiaire d’une entreprise, d’une association ou à l’occa-
sion d’un emprunt, garantissant le versement d’un capital 
ou d’une rente à un bénéficiaire désigné, en cas de décès 
avant le terme du contrat, quelle qu’en soit la cause.
Cette garantie peut être complétée par des garanties d’assu-
rance de dommages corporels : prestations en cas d’invali-
dité ou d’incapacité consécutive à une maladie ou à un 
accident, ou majoration de la garantie en cas de décès acci-
dentel.
Les garanties complémentaires d’un contrat d’assurance 
vie peuvent être pratiquées par une société vie, mixte ou 
dommages.

Assurance en cas de maladie ou d’accident corporel
Contrat d’assurance, souscrit individuellement ou par l’inter-
médiaire d’une entreprise ou d’une association, garantissant 
le remboursement de frais de soins en cas de maladie ou d’ac-
cident, généralement en complément des régimes obligatoi-
res de protection sociale, ou le versement d’indemnités en cas 
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d’incapacité de travail ou d’invalidité, ou d’un capital ou 
d’une rente en cas de décès par accident.
Les contrats d’assurance contre les accidents corporels ga-
rantissent le versement de prestations forfaitaires ou in-
demnitaires et, dans certains cas, le remboursement des 
frais de soins, en cas d’accident ayant entraîné une incapa-
cité, une invalidité ou un décès. De telles prestations sont 
également versées par les assureurs de responsabilité civile, 
automobile notamment, aux victimes d’accidents corpo-
rels. Ces opérations sont comptabilisées en assurances de 
biens et de responsabilité.
Au titre des assurances de personnes, les contrats cou-
vrent :
– les accidents survenus au cours de la vie privée, de la vie 
scolaire ou d’activités telles que la pratique de certains 
sports ;
– les accidents du travail de certaines personnes non cou-
vertes par la Sécurité sociale (en particulier le personnel 
des collectivités locales et les professions libérales) ;
– les prestations complémentaires d’accidents du travail, 
de la vie privée et des maladies professionnelles des exploi-
tants agricoles.

Assurance emprunteur
Contrat d’assurance collectif, souscrit généralement par un 
établissement de crédit, garantissant les emprunteurs de cet 
établissement contre les risques de décès, d’incapacité de 
travail, d’invalidité et, éventuellement, de perte d’emploi.

L’assurance dépendance
Contrat d’assurance prévoyant le versement de prestations sous 
forme de rente ou de capital en cas de perte d’autonomie.

L’assurance perte d’emploi
Contrat d’assurance prévoyant le versement d’indemnités 
en cas de perte d’emploi. Dans certains contrats d’assu-
rance emprunteur, ces indemnités peuvent prendre la for-
me d’un différé de remboursement des traites.

Groupe ouvert
Association ou groupement formé en vue de la souscrip-
tion de contrats d’assurance de personnes ouverts aux 
adhésions individuelles, à la différence d’autres contrats 
collectifs qui s’adressent à des groupes fermés d’adhérents 
(par exemple, les salariés d’une entreprise ou d’une profes-
sion, les emprunteurs d’un établissement de crédit).

Les provisions techniques et mathématiques
Ensemble des provisions et réserves constituées par l’assureur 
afin de garantir toutes les prestations prévues par le contrat. 

Les provisions mathématiques, qui représentent la majeure 
partie des provisions techniques, prennent en compte les ta-
bles de mortalité et un taux d’intérêt technique.

La technique de l’assurance vie
L’assurance vie repose sur la technique de la capitalisation 
viagère, ce qui rend nécessaire l’utilisation de deux para-
mètres, l’un viager avec la table de mortalité, l’autre finan-
cier avec le taux d’intérêt technique.

Le paramètre viager : la table de mortalité
En assurance vie, le paiement des prestations est condi-
tionné par la survenance du décès ou la survie de la per-
sonne assurée. C’est la réalisation de l’un ou l’autre de ces 
événements qui ouvre droit au versement d’une prestation, 
soit en cas de décès de l’assuré au cours d’une période dé-
terminée, soit en cas de vie si l’assuré est vivant à une date 
fixée. La probabilité d’occurrence de ces événements est 
évaluée à partir de tables de mortalité.
Les tables relatives à la population générale sont élaborées 
par l’Institut national de la statistique et des études écono-
miques (Insee), qui recueille les données relatives à la mor-
talité générale française. Sur la base de ces statistiques de la 
mortalité féminine et masculine ont été construites deux 
tables de mortalité, TF 00-02 et TH 00-02, qui servent in-
différemment à déterminer les tarifs et les provisions des 
contrats en cas de vie et des contrats en cas de décès, des 
femmes et des hommes respectivement. Il est également 
possible d’utiliser des tables d’expérience, si elles ont été 
certifiées par un actuaire indépendant, ou d’appliquer des 
coefficients correcteurs dans les contrats collectifs.
Ces tables permettent de déterminer à chaque âge (x) de la vie 
humaine la probabilité d’être encore en vie à un âge (x + n).
Il existe également des tables prospectives, dites « de géné-
ration », utilisées pour la tarification des contrats de rente 
viagère. Construites à partir des données de l’Insee, puis 
ajustées à la mortalité observée pour les ensembles d’assu-
rés auxquels est versée une rente, elles prennent en compte 
la tendance observée de la baisse de la mortalité. De nou-
velles tables prospectives, TGF 05 et TGH 05, ont été ho-
mologuées en 2006.

Le paramètre financier : le taux d’intérêt technique
L’aspect financier de l’assurance vie consiste à tenir compte 
des produits financiers réalisés sur les actifs représentant les 
engagements de l’assureur. Ces produits permettent d’aug-
menter les garanties (revalorisation des droits) ou de réduire 
les cotisations lorsqu’ils sont intégrés dans les tarifs par l’in-
termédiaire du taux technique. Le Code des assurances pré-
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cise ses conditions d’utilisation. Il détermine notamment le 
niveau maximal du taux technique par référence au taux 
moyen des emprunts d’État (TME). Ces conditions varient 
en fonction du type de contrat (à cotisations périodiques, 
unique...) et de la durée des engagements.

Les assurances de biens 
et de responsabilité
L’assurance automobile : les garanties

L’assurance de responsabilité civile
En assurance automobile, seule la garantie de responsabi-
lité civile est obligatoire. Elle a pour objet de réparer les 
dommages corporels ou matériels causés à autrui par 
l’automobiliste assuré.

La garantie du conducteur
La garantie du conducteur prévoit l’indemnisation des 
dommages corporels que le conducteur d’un véhicule peut 
subir lors d’un accident lorsqu’ils n’engagent pas la res-
ponsabilité d’un tiers.

Les garanties dommages
Les garanties dommages couvrent la réparation des consé-
quences matérielles d’un accident, d’un incendie ou d’un 
vol, et concernent le véhicule de l’automobiliste assuré.

L’assurance des biens professionnels : 
les différents types de risques
L’assurance des biens professionnels recouvre trois types 
de risques assez différents :
– les grandes entreprises s’assurent par des contrats glo-
baux ou par un ensemble de contrats spécifiques ;
–  les entreprises de taille moyenne, ou celles qui exercent 
une activité présentant des risques spécifiques, font l’objet 
de contrats sur mesure ;
– les artisans, les commerçants, les prestataires de services, 
les collectivités et une partie des petites entreprises sont, 
comme les particuliers, couverts par des contrats multiris-
ques, adaptés à chaque activité.

L’assurance construction : deux types 
de garanties
L’assurance construction recouvre principalement deux ty-
pes de garanties : l’assurance dommages ouvrage, qui per-
met à celui qui fait construire d’être indemnisé immédiate-
ment, et l’assurance de responsabilité civile décennale, qui 
couvre la responsabilité des constructeurs.

L’assurance de protection juridique
L’assurance de protection juridique apporte un soutien à 
l’assuré, particulier ou professionnel, confronté à des situa-
tions conflictuelles, en l’assistant pour faire valoir ses droits 
et en prenant en charge les frais correspondants.

Les domaines d’activité de l’assurance 
transports
L’assurance transports recouvre quatre grands domaines 
d’activité :
– l’assurance des navires, y compris en construction, aussi 
appelée assurance corps, qu’il s’agisse des navires de com-
merce, de pêche, de plaisance, ou des bateaux de naviga-
tion intérieure, et les risques énergie et offshore ;
– l’assurance des marchandises transportées, appelée assu-
rance facultés, et ce quel que soit le moyen de transport, y 
compris terrestre et aérien ;
– l’assurance aviation, qui inclut tous les risques liés au 
transport aérien de passagers, à la responsabilité des trans-
porteurs à l’égard des marchandises, à l’exploitation, aux 
prestations aéroportuaires, à la construction et à la répara-
tion aéronautiques ; elle comprend l’aviation légère et de 
loisir, le travail aérien, les manifestations aériennes… ;
– l’assurance spatiale, qu’il s’agisse des lanceurs ou des sa-
tellites.

Les placements, les comptes 
et la gestion financière
Flux net de placements
Différence entre les encours de placements à la fin de deux 
exercices en valeur comptable, correspondant au flux de 
placements nouveaux diminué des désinvestissements et 
des amortissements ou dépréciations.
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Instrument financier à terme (ou produit dérivé)
Contrat d’option ou à terme ferme, d’achat ou de vente, per-
mettant de fixer, dans l’immédiat, le prix d’un produit finan-
cier à une date future déterminée. Les instruments financiers 
à terme ou produits dérivés peuvent être utilisés par les socié-
tés d’assurances dans le cadre de leur gestion actif-passif.

Plus-value ou moins-value latente
Écart, respectivement positif ou négatif, entre la valeur de réa-
lisation et la valeur comptable (de bilan) des actifs au bilan.

Valeur de bilan (ou d’acquisition)
Montant des placements figurant au bilan des sociétés d’assu-
rances, évalués à leur prix d’achat ou de revient, diminué, le 
cas échéant, des amortissements et dépréciations.

Valeur de marché (ou de réalisation)
Montant des placements évalués à leur valeur de marché : 
cours de Bourse pour les actifs cotés, ou valeur vénale, ou 
valeur résultant d’une expertise pour les actifs immobiliers.

Les engagements
En assurance, les engagements réglementés sont essentiel-
lement constitués des provisions techniques, représentant 
les dettes probables de la société d’assurances à l’égard de 
ses assurés et des bénéficiaires de contrats, mais également 
des dettes à l’égard des créanciers plus privilégiés que les 
assurés et les bénéficiaires de contrats (État, organismes 
sociaux, personnel). 
En assurance vie, les provisions techniques sont principa-
lement constituées des provisions mathématiques, qui re-
présentent la différence entre les valeurs actuelles des enga-
gements respectivement pris par l’assureur (paiement des 
prestations) et les assurés (paiement des cotisations).
La réglementation prudentielle oblige les sociétés d’assuran-
ces à disposer d’un montant d’actifs sûrs, liquides et renta-
bles, au moins égal au montant des engagements réglemen-
tés – appelé « représentation des engagements réglementés ». 
Une telle contrainte trouve son origine dans une vision li-
quidative : en cas de liquidation de la société d’assurances, 
celle-ci doit disposer d’un montant suffisant d’actifs pour 
honorer les engagements pris à l’égard des assurés et des 
bénéficiaires de contrats. Etant donné que ces engagements 
sont souvent de longue, voire de très longue durée, notam-
ment pour les produits d’assurance vie ou de retraite, la ca-
pacité à les tenir sur d’aussi longues périodes constitue l’une 
des fonctions essentielles de l’assurance.
En outre, les entreprises d’assurances vie cherchent à ga-
rantir un certain niveau de rémunération servi chaque an-

née aux assurés. La prédominance des obligations (d’État 
ou émises par des entreprises publiques ou privées) dans le 
portefeuille d’actif répond notamment à ce besoin. De 
même, le développement des contrats en unités de compte 
explique en partie la part accrue des actions dans les place-
ments des assureurs vie. 
Quant à la politique financière des sociétés d’assurances de 
dommages, elle peut notamment s’articuler autour d’une 
gestion des flux de trésorerie nés de la collecte des cotisa-
tions et du règlement des sinistres. 

Les provisions

Provision pour aléas financiers (PAF)
Provision à constituer pour compenser une baisse du rende-
ment des actifs au regard des engagements de rémunération 
garantie sur des contrats autres qu’en unités de compte.

Provision pour dépréciation durable (PDD)
Provision à constituer lorsque l’entreprise estime que la 
dépréciation d’un actif peut être considérée comme dura-
ble en ce qui concerne sa détention potentielle et que sa 
valeur de réalisation est significativement inférieure à sa 
valeur de recouvrement.

Provision pour risque d’exigibilité (PRE)
Provision destinée à faire face aux engagements dans le cas 
de moins-value de l’ensemble des actifs constitué par les 
valeurs non amortissables, les actions et l’immobilier.

Réserve de capitalisation
Réserve destinée à parer à la dépréciation des valeurs com-
prises dans l’actif de l’entreprise et à la diminution de leur 
revenu, dotée ou reprise automatiquement en cas de plus- 
ou moins-values réalisées sur la cession de titres amortissa-
bles. L’objet de cette réserve est, pour toutes les valeurs 
amortissables (obligations, titres de créances négocia-
bles…), d’assurer que le rendement comptable espéré lors 
de l’achat de ces titres (le taux du marché à l’achat) sera 
maintenu en dépit des variations des marchés financiers. 
La réserve de capitalisation fait partie des éléments consti-
tutifs de la marge de solvabilité.

Les résultats

Résultat net comptable
Bénéfice ou perte de l’exercice, après prise en compte des opé-
rations sur fonds propres et des opérations exceptionnelles.

✽
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Résultat technique
Solde des opérations courantes d’assurance : différence en-
tre les ressources (cotisations et produits financiers) et les 
dépenses (sommes attribuées aux assurés, frais de gestion 
et commissions).

La gestion actif-passif
La gestion actif-passif est une méthode globale et coordon-
née permettant aux sociétés d’assurances de gérer la com-
position et l’adéquation de l’ensemble des actifs et des 
passifs, ainsi que du hors bilan. C’est un outil de pilotage 
pour les directions générale, technique et financière. Elle 
doit aider à la prise de décision et au contrôle des risques 
en matière de stratégie et, parfois, de tactique. Ainsi, il faut 
en attendre des éléments d’information et des études pros-
pectives contribuant à la définition de politiques finan-
cière ou de réassurance, à la définition des produits (garan-
ties, tarifs, innovations), à la politique de rémunération des 
contrats.
Pour se protéger contre certains risques de marché, les assu-
reurs ont développé des techniques élaborées de gestion 
coordonnée de leur actif et de leur passif. Depuis 2001, ils 
effectuent en outre des simulations pour l’Autorité de 
contrôle des assurances et des mutuelles (Acam) afin de vé-
rifier périodiquement l’adéquation de leur actif et de leur 
passif en fonction des évolutions des marchés financiers.

Les instruments financiers
Les sociétés d’assurances peuvent faire appel à des outils 
sophistiqués dans le cadre de leur gestion actif-passif, no-
tamment aux produits dérivés, pour se couvrir contre les 
variations futures des marchés financiers. 
De nouveaux instruments financiers permettront d’amé-
liorer la gestion financière des sociétés d’assurances, tels 
que la titrisation des risques d’assurance, l’émission de ti-
tres supersubordonnés et d’actions préférentielles non 
cumulatives.

La réglementation des placements
Les engagements réglementés doivent, à toute époque, être 
représentés par des actifs équivalents. Les sociétés d’assu-
rances ont à en justifier l’évolution en permanence. 

Les actifs autorisés
Répondant à des considérations générales (orientations 
souhaitées par les pouvoirs publics) et à des considérations 
de sécurité (diversification des placements et limitation des 
risques sur un même émetteur), les contraintes quantitati-

ves relatives aux placements admis en représentation se 
rapportent au total des engagements réglementés diminués 
des « actifs techniques » (qui ne sont pas des placements), 
montant dénommé « placements admis en représenta-
tion » des engagements réglementés .
La réglementation des entreprises d’assurances détaille 
une liste limitative des actifs admis en couverture des en-
gagements réglementés. Cette liste comprend ces catégo-
ries d’actifs  : les valeurs mobilières et titres assimilés ; les 
actifs immobiliers ; les prêts et dépôts ; les créances 
garanties.
Des limitations par catégories répondent par ailleurs au 
souci de réduire l’incidence des risques de marché et de 
liquidité. Les exigences sont aujourd’hui simplifiées : pla-
fonds de 65 % pour les actions, de 40 % pour les immeu-
bles, de 10 % pour les prêts et créances garanties (il n’y a 
pas de plafond pour les obligations et autres titres de créan-
ces négociables).
Enfin, les actifs doivent satisfaire à une dispersion suffi-
sante des contreparties : les entreprises ne peuvent placer 
plus de 5 % de leurs actifs auprès d’une même contrepar-
tie, 10 % sous certaines conditions. Ce ratio de dispersion 
est de 10 % pour un immeuble. Il a été modifié par un 
décret de novembre 2004 pour les actions non cotées, pas-
sant de 0,5 % à 1 %. Au total,  les actifs « non cotés » ne 
peuvent représenter plus de 10 % des placements admis en 
représentation.

Une approche qualitative
Au-delà de cette réglementation quantitative, les réflexions 
s’orientent dans deux directions :
– la prise en compte de la qualité des actifs, qui doit consti-
tuer un complément important à l’approche quantitative ;
– la nécessité pour les entreprises de justifier de l’existence 
en leur sein de dispositifs de contrôle interne et de structu-
res traduisant la stricte distinction des responsabilités des 
différents intervenants.
Des dispositions en ce sens ont été prises par les autorités 
de tutelle françaises, avec l’obligation d’élaborer chaque 
année un rapport de solvabilité et d’effectuer une gestion 
actif-passif.

Les règles d’évaluation des actifs
Pour les sociétés d’assurances (hors application des normes 
IFRS), les textes communautaires prévoient une double 
évaluation des actifs, à leur valeur historique et à leur va-
leur de réalisation. Ces deux évaluations doivent être pu-
bliées par les sociétés d’assurances, mais le choix est offert 
pour l’inscription au bilan : c’est ainsi qu’au Royaume-Uni 
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les actifs sont comptabilisés à leur valeur de réalisation, 
tandis qu’en Allemagne ils sont inscrits à leur valeur d’ac-
quisition.

La situation en France est la suivante :

Le principe général
Les actifs des sociétés d’assurances sont comptabilisés au 
bilan à leur valeur d’acquisition ou à leur prix de revient, 
après déduction d’éventuels amortissements et déprécia-
tions. Cela concerne tous les actifs, ceux qui garantissent 
les engagements pris envers les assurés (provisions techni-
ques) comme ceux qui représentent les fonds propres.

La publication extracomptable 
des valeurs de réalisation
Les actifs sont également évalués à leur valeur de réali-
sation : cours de Bourse du jour de l’inventaire ; prix 
de rachat pour les OPCVM ; pour les actifs immobi-
liers, évaluation par un expert agréé par l’Acam. La va-
leur de réalisation est publiée chaque année dans une 
annexe.

Les provisions pour dépréciation
Les valeurs amortissables (obligations, titres participatifs, 
titres de créances négociables) ne font normalement pas 
l’objet d’une provision en cas de moins-value latente (va-
leur de réalisation éventuelle inférieure à la valeur d’acqui-
sition nette d’amortissement ou de dépréciation), sauf ris-
que de contrepartie ou défaillance avéré.

Les normes IAS/IFRS
Les descriptions ci-dessous correspondent à l’utilisation 
des normes pendant une période transitoire, jusqu’à l’éta-
blissement des normes définitives.

La norme IAS 32, « Instruments financiers : 
informations à fournir et présentation »
Elle vise à aider à mieux percevoir l’importance des instru-
ments financiers par rapport à la situation financière d’une 
entité, à sa performance et à ses flux de trésorerie. Le clas-
sement des instruments financiers est énoncé en actifs fi-
nanciers, en passifs financiers et en instruments de capi-
taux propres. La norme impose aussi la présentation 
d’informations concernant l’utilisation d’instruments fi-
nanciers par une entité, les objectifs économiques qu’ils 
servent, les risques associés et les règles comptables appli-
quées à ces instruments.

La norme IAS 39, « Instruments financiers : 
comptabilisation et évaluation »
Elle a pour objet de comptabiliser et d’évaluer les actifs et les 
passifs financiers. Elle précise les situations dans lesquelles 
un actif ou un passif financier peut être évalué à partir de la 
valeur actuelle de marché : l’option « juste valeur » peut être 
utilisée de façon à réduire de manière significative (ou à éli-
miner) l’asymétrie de traitement entre actif et passif ou, lors-
qu’elle est déjà utilisée, pour mesurer les performances du 
portefeuille d’actifs ou du passif de la société.
Elle définit, selon l’intention de détention, quatre catégo-
ries d’actifs financiers : les prêts et les créances ; les actifs 
financiers détenus jusqu’à maturité ; les actifs financiers 
détenus à des fins de transaction ; les actifs disponibles 
pour la vente.

Contrats d’assurance et contrats d’investissement
Par ailleurs, la classification et la comptabilisation des 
contrats en contrats « d’assurance » ou « d’investissement » 
sont effectuées selon les normes IFRS 4 et IAS 39. Les 
contrats d’assurance sont définis par un seuil minimal de 
risque d’assurance (norme IFRS 4).
Il s’agit des contrats de prévoyance, de dommages et des 
contrats d’assurance vie à dominante épargne avec partici-
pation aux bénéfices. Les contrats d’épargne sans partici-
pation aux bénéfices, représentant une part assez faible des 
provisions techniques des sociétés d’assurances, sont consi-
dérés comme des contrats d’investissement, comptabilisés 
à partir de la norme IAS 39. 

La solvabilité : le cadre réglementaire
L’exigence de solvabilité des entreprises d’assurances 
constitue l’une des trois composantes du dispositif pru-
dentiel destiné à protéger les assurés. Elle complète les dis-
positions relatives au calcul et à l’établissement des provi-
sions techniques, mesure de l’engagement pris par chaque 
société à l’égard de ses assurés, et l’ensemble de la régle-
mentation des placements.
La réglementation, française comme européenne, impose 
aux entreprises d’assurances de disposer, au-delà de leurs 
provisions techniques, d’un montant minimal de fonds 
propres. Celui-ci, appelé « marge de solvabilité réglemen-
taire », est déterminé en fonction du niveau des engage-
ments des entreprises. ✼
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Association paritaire pour l’emploi dans les sociétés d’assurances (Apesa) :
51, rue Saint-Georges, 75009 Paris – tél. : 01 53 20 43 53 – fax : 01 45 26 52 64
site internet : www.emploi-assurance.com

Assureurs, prévention, santé : 
26, boulevard Haussmann, 75311 Paris Cedex 09 – fax : 01 42 47 94 82
site internet : www.ffsa.fr

Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles (Acam) :
61, rue Taitbout, 75436 Paris Cedex 09 – tél. : 01 55 50 41 41 – fax : 01 55 50 41 50
site internet : www.ccamip.fr

Centre national de prévention et de protection (CNPP) : 
route de la Chapelle-Réanville, BP 2265 F, 27950 Saint-Marcel – tél. : 02 32 53 64 00 – fax : 02 32 53 64 66
site internet : www.cnpp.com

Chambre syndicale des courtiers d’assurances (CSCA) : 
91, rue Saint-Lazare, 75009 Paris – tél. : 01 48 74 19 12 – fax : 01 42 82 91 10 
site internet : www.csca.fr

Comité européen des assurances (CEA) : 
Square de Meeûs, 29, B-1000 Bruxelles – tél. : +32 2 547 58 11 – fax : +32 2 547 58 19
site internet : www.cea.assur.org

Fédération nationale des syndicats d’agents généraux d’assurances (Agea) :
104, rue Jouffroy-d’Abbans, 75847 Paris Cedex 17 – tél. : 01 44 01 18 55 – fax : 01 55 02 14 20
site internet : www.agea.fr

Groupe Enass-AEA : 
8, rue Chaptal, 75009 Paris – tél. : 01 44 63 58 00 – fax : 01 45 26 28 16
site internet : www.enass.fr

La Prévention Routière : 
6, avenue Hoche, 75360 Paris Cedex 08 – tél. : 01 44 15 27 00 – fax : 01 42 27 98 03
site internet : www.preventionroutiere.asso.fr 

Médiation assurance : 
1, rue Jules-Lefebvre, 75431 Paris Cedex 09 – fax. : 01 53 21 50 35

Observatoire de l’évolution des métiers de l’assurance : 
1, rue Jules-Lefebvre, 75431 Paris cedex 09 – tél. : 01 53 21 51 20 – fax. : 01 53 21 51 26
site internet : www.metiers-assurance.org

Risques : 
Seddita, 17, rue Henri-Monnier, 75009 Paris – tél : 01 40 22 06 69 – fax : 01 40 22 06 69
e-mail : risques@ffsa.fr
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